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[onsicur Roger Bertrand 
·tsident 
iSembltc nationale 
Otcl du Parlement 
utbec (Québec) 
lA 1A4 

onsieur le Prtstden~ 

1 ma qualitt de Protecteur du citoyen, r~levant de 
.ssemhlt• national< du Qutbec, j'al l'honn<ur de YOu.< 

tnSmett,.. le 25' rapport annud de notre Institution, 
ur la ptriode du 1er avril1994 au J I mars 1995. 

net <n rdirf, une Jais enco,.., des injustlcts <L des dysfonc­
nnement.s de: l'appareil gouvernemental. 

uillt!4 agrter, Monsieur le Prtsid1!111, l'expression de mes 
ltimtnlS dislinguts. 

Danld jacoby, avocat 

Pour un état 
transparent 

parle Protecteur du citoyen, 
Daniel jacoby, avocat 

La transparence conune condition 
d'efficacité. Et vice-versa 

agit-il d'une utopie 1 La transparence comme !Igne 
de conduite dans les organismes publics relève·t·ellc 
d'une vision aussi 1déale qu'inapplic:~ble? j'estime, 
bien au contraire, que. la clarté et l'ouverture. corres~ 
pondent plutôt à la volon tt de l'administration 
de donner aux dtoyensaccèsàlacompréhensloo 
d~s gest"" faits par l'!Ôtat et t. la panicipation aux 

décisions Ce 
qui est, SOtlliiie 

toute, con ronne à la 
mission des services 
publics, aux attentes 
légitimes des citoyens el 
aux valeurs à respecter 
en démocratie. 
Conforme li la reallu!? 
On ne saurait Ignorer les 
efforts dans certamS 
secteurs de l'activité 
gouvern ~mental e, 
mais la tnnsparmc-t 
esl encore loin de se 
généraliser dans le lan­
gage ct !es orientations 
de l'État. Les manque· 
menlS à cet égard sont 
frtquents. lis me som 
r apportés par des 
cltoyms qui se plai)lllenl 
à juste utre de ne pas 
saisir œ qu\mllirisèe ou 
un organisme a prtw 
poun:ux, d'oOiadifficultt pour ces personnes de dtfendn: un point 
de vue di!férmt 1< cas fchéanL 
tdficadté meme de l'ttat. notamment sa capaoté à répondre 
aux besoins de la population, se trouve donc liée à la qu .. tion 
de la transparence dans les nttitudes ct ies actes. C'est par 
exemple au nom de ce principe qu'une administration éc:~nern 
d'emblée le discours dissimulateur, qu'elle aura le souel de 
Uvrer de facon rigoureuse et rapide l'inlurmaûon juste, 
qu'elle énoncem en temps opportun et en des termes compreh<n­
sibles les regles et les politiques, et qu'elle lavonsera l'exeroce 
des droits fondamentaux. 
Par ailleurs, ll esr aussi vrai de dire que si l'Étal considere qu'il 
sen le mieux qu'il peut ses dUTéremes clienttles, il sera plus 
e.ndin ~ agir au grand· jour, a faire part a.ux ctloyens des vrais 
enjeux tl des vrais risques, il recourir à la consultanon. A 
l'invuse, une administration tl01gnée de ses buts et sceptique 
quant à ses propres résuhats sera sur ses gardes, réttccnte a 
aller au4 devant des questions el de la population, à accepter 
les débats et à dtfimr publlquem<nt sc.s stratégies. Si tel est le 
contexte, on peut difficilement s'auendre que le citoyen ait 
une confiance à l'end roll de l'appareil gouvemernemal que cc 
demitr n'a pas envtr5 Jui ·m!me. 
La transparence est Ùè.s lors, sd~n moi, ~ l'opposé. d'une 
notion abstraite, un facteur d'e[ficache el de crtdibilité des 

- / 

rouages de l'tl:tt. !:atteinte des objectifS fixés, la qualiu! dans 
les serviœs suscitent a leur tour un vmt favorable à la transpa­
rence au sein de l'organisation puisque, icicommealUeurs, on affi­
che plus volontiers les choses lorsqu 'elles se passent bien. 
Encore faut-il que l'administration publiqu e de<I\eu re 1 i m­
p!dc quelles que soient les annonces à faire ... 

La transparence au-delà des apparences 

L a ptriode des questions a l'Assemb lée nationale d• même 
que l'étude annuelle des crédits des organismes publics 

son t des mfcanlsmes fo rmels grace auxquels l 'l!tat rend. 
compte de ses Pléthodes, 
rtsulrat.s. bud&ets ct pré­
visions.· texercice 
confronte les représen­
tants du pouvoir avec 
les élus de toutes les 
formations politiques, 
el on met ainsi en 
p résence, théorique­
ment, les décideurs 
devantl'ense.mble de la 
société. Dans les faits, 
les manife..st3[ions 
d'opposltion qui e.n 
résulrent sont à la base 
même de la vie démo­
craùque de nos Institu­
tions, et le pouvoir ainsi 
lnterpelit sc voit forcé 
de considérer des diver­
genc~s d ' intéreLs ct 
d'opinions. 
En revanche, nul n'ignore 
que les séances impo­
sées par la proctdure et 

orchcsrrœs selon un scéMrio précis servent éVJdemment aussi 
l'image publique d'adversatres politiques qui utilisent une tri­
bune. Il est donc tgalem<nt question dans ces moments-là 
d'apparwce de transparence, el non plus seulement d'.Cfons 
pour clarifier le domaine des affaires publiques au profit du 
Clloyen qut cherche à s'y retrouver 
Fooce est alors de constater que, en dépit des oœasioru où l'Ëtal 
doit [aire rapport selon les modalités l?révues, il n'est en rien 
dispensé de rendre d'autres [ormes de. comptes aux clients 
qu'il sert quotidiennement. A mon sens, c'est d'ailleurs à 
l'occasion de ces contacts réguliers et répttés que la transpa­
rence dans lès gestes de I'Ëtat peut 1• mieux se mesurer et a le 
plus d'eff<t sur l'existence du citoyen, son droit de parole et sa 
perception du milieu des fonctionnaires. Mais les pouvoirs 
publics sc demandent encore nop souvent pourquoi expliquer 
clrure.ment aux gens ce qui pourrah si facilement demeurer 
compliqué. 

Les réponses opaques 

P rès de 30 000 demandes reçues chaque année par le 
Protecteur du citoyen ... on devine la diversité des motifs 

d'insatisfaction , qu'elle soit j ustifiée ou nan, à l'égard des ser­
vices publics. Cependant, de.rrière la varittt des situaoons, on 
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0 POUR UN tlAT TRANSPARlHT 
Des milliers de personnes font appel au 
Protecteur du citoyen pour cause .. . d'État hermé­
tique. ür, la transparence des pouvoirs publics 
est à la base même de la vie en démocratie. 
Utopie? 

0 StRilUX? 
D'un secteur de l'administration publique à un 
autre, la qualité de traitement des plaintes des 
citoyens varie. Considérablement. 

LJ LIS [NGAG0.1[NTS RULISUS 
t:an dernier, le Protecteur du citoyen proposait à 
l'administration son Pacte social, contrat nouveau 
entre l'État et ses clients. Les suites. 

[1 COÛHUSlS COUPURES 
!:État fait fausse route lorsqu'il sabre dans les 
organismes de défense des droits. 

fJ QUULH NOUVULIS ? 
Quelles ont été ies suites données au dernier 
rapport annuel du Protecteur du ci toyen ? Bilan 
des progrès et des ... résistances au changement. 

[I!) AGIHDA 

LI PACU SOCIAL COMMI OUTIL 
D'{VALUATIOH DIS SIRVICIS PUBLICS 

CLARI~I~R LA COMMUNICATION 
Certains ministères et organismes font l'effort de 
se montrer transparents en adoptant un langage 
accessible au citoyen et en donnant l'explication 
exacte en temps opportun. D'autres demeurent 
plutôt hors de portée. Des exemples tirés des 
deux camps. 

SOIGN[R l'ACC[S AUX SUVICH GOUVUN~MfNTAUX 
Boîtes vocales, engorgement téléphonique dans 

. plusieurs ministères et organismes. Des citoyens 
se plaignent de devoir perpétuellement appuyer 
sur le "1 ", de demeurer en attente, de ne pas 
obtenir la communication. Des cas de mutisme 
des téléphones. 

RfSPHnR LH DROITS, m LOIS H lf BON SINS 
!:État ne peut se permettre d'agir dans le vague 
à l'égard des citoyens. Les règles doivent être 
claires, en même temps qu'elles ne doivent ni 
servir la rigidité excessive, ni le manque de 
souplesse en situation d'exception. Portrait 
d'un équilibre délicat. 

m 

m 

m 
m 

R~NDR[ UN[ Dlc!SIOH JUST[ 
··.Qu'en est-il du droit d'être entendu pour le 
·citoyen qui n'est pas d'accord avec la décision 

' qu'il reçoit de l'État ? On l'écoute ? On passe 
outre ? L.:attitude de trois ministères. 

INHOV[R À l'AVANTAG~ DH <ITOYfNS 
Services publics débordés 1 Voici trois réformes 
dans l'administration qui sont en fait trois modèles 
de ce qu'il ne faut pas faire au moment d'innover ... 

MfSURU LA SATISFACTION OU 
l'INSATISFACTION DH USAGfRS 
Objectif: alléger le poids des formalités 
Imposées au citoyen. Des résultats? 

S'ADRHS~R À LA P~RSONH~ 
Le ·citoyen est-Ille client des services publics ou 
la cible d.e normes strictes ? Dans certains minis­
tères et organismes, on· penche volontiers pour la 
seconde définition. 

IDfHTI~lfR l~S CARfNCH, Y RfM[DJ~R 
Le Protecteur du citoyen en pointe quelques­
unes, suggère des solutions. 

L'ANN(I IN STATISTIQUES 

Ministères :Affaires internationales, Immigration el 

Communautés culturelles (pp.4, 7, 13, 24, 34); 

Agriculture, Pêcheries el Alimentation (pp.13, 22) ; 
Éducation (pp.4, 7, 11 , 17, 23, 28, 30, 32); 

Environnement el Faune (p.3); Justiœ (pp.6, 8, 33, 36); 

Ressourœs naturelles (pp.14, 21); Revenu (pp.B, 16, 19, 

21, 35, 36) ; Sécurité publique (p.91; Sécurité du revenu 
(pp.3, B, 19, 20, 23, 26, 27, 28, 29, 35); Transports (p.22) 

Organismes : Commission administrative des rég imes de 

retraite el d'assurances (pp.9,17) ; Commission d'appel en 

molière de lésions professionnelles (p.S); Commission des 

droils de la personne (p.6) ; Commission des normes du 

travail (p.11) ; Commission de protection des droits de la 

jeunesse (p.6); Curateur public (p.33); Directeur de l'étal 

civil (pp.25, 30); Inspecteur général des institutions finan­

ci ères (pp.6, 27); Office do la protection du consommateur 

(p.6) ; Office des servicos de gerde (p.26) ; Régie de 

l'assururne-maladie du Québec (pp.B, 16, 19, 20, 30, 31, 33); 
Régie des marchés agriccles et alimentaires (p. i 2); Régie 

des rentes du Québec (pp.3, 22) ; Société de l'assurance · 

automobile du Québec (pp.4, 7, B, 14) ; Société d'habilafion 

du Québec (p.14) 

Le quotidien du Protecteur du citoyen dans un journal annue~ 
Q uoi de plU< normal que de chercher ô omoîlrc sa propre lronsporence quon<l on rédome le même effort de l'ensemble de l'odministrolion ou service de lo populo lion) 

Alors que le Protecteur du citoyen presse les ministères et les Dfgonismes de mieux sc. foire comprcll<ire de leur clientèle, voici qu'il oriente son rapport annuel vers une 
p<ésontotion plU> occes~b~, qui tient wmpte du lait lj1!e, si peu de gens d~enl avoir le temps de lire, beaucoup trouvent qu""d même I'D<cosion de po1<ourir un lourool. 
Autre nouveoulé : lo poge cenlrole du ropporl-iournol o été con1ue dons le hui de locililer lo tâche ou ciloyen qui feil olfoire over l'Éloi el qui dèsire défendre ses droits 
après ovoir cu le sen lime ni de. ne p01 loucher so iU>Ie portel ovonl de s'adresser ou Prote<teur du riloyen. Il s'ogil donr d'un guide proti<jue pour des démarches ô entre· 
prendre dons le monde, complexe il esl vrot, des servi res publirs el des retours possibles. Si les dllfiwhés persillent, lo personne peul toul our. s'odresser ou Protedeur 
du citoyen, moisies efforts pour trouver les solutions doivent d'obord être tentés du côté des inslooces gouvernementales respOfllobles el des méronismes de révi~on prévus. 
À noter que rel outil d'inlorrll<IIion sera lroduil en plusieurs longues dons le but de rendre res renseignemenk omssibles oux différentes communoulés tuhurelles. 
Nouslonons ô remercier l'ensemble du personnel des enquêtes du Prolerleur du rit oyen qui, romme rhoque onnée, nous o fourni so colloborolion rompélcnlc et dili· 
gente dons le production du présent ropport. -

lo rèdorlion 
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Suite de la page 1 

retrouve souvent l'attitude opaque de l'aclmlnlstration en réponse aux demandes de sa 
client~ le. Les renseignement; inintelligibles, l' Information incomplètt et livrée~ la hate, 
le barrage des baltes vocales, les circuit5 téléphoniques surcha.rgês. bref les explicauons 
qut ne viennent pas. Selon moi. st l'administration lait en sorte de ne po.s se laJSScr 

saire: p~r après, on satl ce qu'il en coüte pour un ministère ou un organisme de répondre 
à des dizaines de milliers d'appels de gens inquiets de ne pas avoir en main toutes les 
donntes qu'ils doivem détenlr pour obtemr un service dont ils ont besoin . Et que dire 
des dépenses entralnées por la Simple correction des erreurs dues à l'insu(llsance de ren­

;tpprocher. e:Uc: n'e:xlStc alors que: pour elle-meme ct le 
citoyen est le dernier ptis en considération_ 
Il en va ainsi lorsqu'un organtsme pubiic connnne parécrit 
~ une personne son a.dmisslbiliLé à une aide financière, lui 
lndlquc le montam accord~. tf'liliS ne lui fournil aucun des 
critères ct des chiffres grace auxquels elle pourrait vérifier 
l'exactitude des calculs. Réponse opaque pour laquelle il 
est d'autant plus difficile d'obtenu des précisions supplé­
mentaires que les semees responsables demeurent lt peu 
prés impossibles à JOindre par tt.léphone. Et il est encore 
plus extravagant de voi.Ùotr p3rler directement au rancuon- -
naire chargé du dossier! 
Dans un autre cas, des changements rtgleme.ntalres inter­
vknnenl, modifiam les conditions d'un programme sans 
prfnvis aux usagers el sans consultation auprès d'e:wr, les 
participants apprennent donc la nouvcllc au moment 
mfmt oll Ils subtssent des penes de droit. 
Ailleurs dans l'admttll5ll'lllion, un orgatùsme évite sctem­
mcnt de signaler a des titoyens l'exlsteuce t.l'un recours 
inlc:me de rtvision, de sorte que celui-ci demeure peu 
connu des gens qui auraient pounant toul avanta~e à y 
[a ire reconnaltre. leurs droits. 
Pendam ce temps. un ministère omet certains dt!taUs dilllS 
ses brochures et guides d'Information, et l'oubli concerne 
des pt!nalités insoupeonnt!es en cas de retard de paiements 
pétiodtques dans lesquels Il n'est déjà pas facile pour tous 
d'y voir clair. 

setgnements dtspombles. Des formulaues mal rtmplis 
(aute de consignes txpllcJtes mènent aînsl li des déCISions 
administratives inappropriees qui seroDL revues plus tord 
au lenne. dUn va~e.t-vltnl de documents qui finissent par se 
perdre. .. e-L les pertes occasionnent des recherches, des frai.~ et 
des délais ... ce qui pousse le citoyen anxieux ou excé.dt à 

rttéltphoner... boite vocale ... Dans ce t.ab!e.u, l'admmlstration 
comme enütt responsable a disparu. Quant au citoyen, en 
tant que client, il est invisible. SubsiSlt la confusion qui est 
exa.cternentle contialre dt la transparence. 
Dans mon demie.r rapport annuel, j'insistalS notamment 
sur la nécessité d'élaborer un nouveau pacte soda! dans le 
but de donner aux pouvoirs publics les grandes lignes 
d'une conduite respectueuse des droits des citoyens. La trans­
parence des ministères tt des organismes y occ.upait une 
place prépondérante, lm posant à l'administration des cxi-' 
genees bien nettes en ce qui a trait à la clarté de ses messages 
et de ses pratiques. je reviens plus loin dans'le préscru rnppon 
sur les retombées du Pocte social, paniculi~rement sur la 
question des impératifs de clarté et d'honnttett. Les lacunes 
constatées parlent d'elles-memes : ~ la d.iffo!rence des 
humains, I'Ëtat préltre dans bien des cas , semble-t-il, 
demeurer incompris ... 

En résumé : seul un État transparent 
peut être un vrai démocrate 

Tout c.:da sc passe alors que de plus en pl us de secteurs dans l'administration adoptent 
des chartes et des codes d'éthique axés sur la qualité des rapports avec les citoyens. Loin 
de moi l'ln tendon de dtnigrer la valeur de. ces engagements moraux auxquels des minis­
tères cL des organjsmes se promenenl de bonne fo1 d'adhérer. Mais de Lcls énoncés de 
princtpes deviennent contre-productifs lorsque, dés l'affichage b1en en vue, ils engen­
drent chez l'employé une sotlsfactton de fui-meme qui s'appuie davantage sur Le texte 

· mis au mur que sur les rtalisaûons concrè1~. De plus, ces chanes ne fourrusscm gêné­
raltmenl aucune ga mm le aux citoyens. car elles n'ont pas de valeur l!gole. tes impéra-

L a dtmocratie repose sur l'engagement significatif des citoyens dans le système qui 
les gouverne, cl ccuc pré.ser~ce fait partie. des valeurs que nous défendons comme 

societe Mals, malgre tous les mécanismes que nous nous sommes donnés pour faire 
vtvre cette démocratie, celle-cl ne concrétise l'égalité des droits que si elle a le 
souci d'couùllel"' en ~uelque sone les individus dont elle régit l'exist<nct en n:ndaot 
compréhensibles ses iolS et ses décisiOns de toute nature. !:État dêmocrntlque a ausst 
l'obligation de se rendre disponible pour offrir les suvlces qui correspondent le mieux 
aux :mentes des citoyens cl de. sc montrer attentif aux critiques. lifs du moment, les ch.angements de tous ordres peuvent les Tendre: inot:>trantes, 

La transparence n'est pas davantage n:spe.ctte lorsque les compressions budgéta;res 
deviennent la cause <tout-aller• des failles dans l'information. Bien qu'IL s'agisse d'une 
rtallte de décroissance extrfmement difficile à gtrer, les restriction& ne JUStifieront jamais 
qu'on néglige la communlcarion avec le citoyen Et. de toute raçon, l'ËL1t ne fait 
qu'alountir.Ja facture lorsqu11 n'assure pas t sa cllent~e l,nfo"?'ation qui lui est né<;cs-

Rien de tout cela n'est possible sans la uansporence des pouvoirs publics, c'est-~-dire 
sans la force de l'admimstration de s'adresser directement au citoyen pour 1< connaluc, 
le respecter et s'en faire connalrre... les plaintes que. je reçois témoignent, emre autres, 
de la nécesstté d'élinuner un cenaln hermêtisme de l'État. Cest la digruté de chaque 
cuoyen qui est en cause. 

0 u'est-ce qu'un ministère ou 
un organisme transparent? 

C'est celui qui : 

• facilite l'accès du citoyen aux renseignements e t 

a u x services qui lu i sont destinés; 

• prend tous les moyens pour fournir au citoyen en 

temp~ opportun l'information j~ste et c o mprehensible; 

• explique clairement au c itoyen une decision qui le 
concerne; 

• permet au citoyen de fa ire réviser une décis ion par 
une autorité supéri eure ou une autre instance s' il est 
insatisfait ; 

• consulte les citoyens au s u jet de leurs attentes et de 
leu r degr é de· satisfaction avant de fixer des normes ; 

• travaille de concert avec les citoyens pour implan­
ler des changements; 

• n ' invoque pas de feux prét extes pour justifier u n 
refus ou son ina ction; 

• ne fait pas de promesses qu'i l sait n e pas pouvoir 
tenir: 

• dit ce q u 'il fora e t fait ce qu' il a dit; 

• rend compte sans réserve de ses actes et omissions. 

LE TRAITEMENT DES PLA! NTES 
DES C ITOYENS 

Sérieux? 
Certains bureaux de traitement des pla intes, dans les ministères 
et les o rganismes du gouvernement , limitent leur action à celle 
d'une boît e aux lettres, nourrissent l'ambition de ne pas faire 
parler d 'eux, agissent avec lenteu r, rendent leur décision sans 
autre explication et réussissent l'exploit de s'attirer des plaintes 
sur la façon dont ils traitent les p laintes q u ' ils reÇoivent. 

La version authentique 

'

aî heureusement A 
l'esprit des txemples 
qui se distinguent, au 

~contraire, pnr .leur très 
JUsle conceptton des 

responsabil ités qui In­
combent à un tel bureau. Les 
mécanismes mis en place res-
pecttvement par le ministère de 
I'Environncmem et de la F3_une, 
par le ministère de la Sécurité 
du revenu et par la Régte des 
rontes elu Québec sont de 
ceux-là et ils salisfottt ~ 

bon nombre des cnt~res 
qut défimssent la qualité 
dans ce type de trnvall. Les 
c;.ontacrs que nous avons tant 
avec le personnel de ces tro1s 
bureaux ùe traacment des plaintes 
c1u'avec les usagers nous confir­
ment qu'au d~part les observa­
uons, les quesrionnunents et l!!S 
dolêanœs des citoyens y som 

consitlérts comme des indices à 
prendre au sérieux pour amtlia. 
rer les .serv1ces. La réponse don~ 
në:e au client c.st gtntralcme.nt 
rapide, expltclte. appuyée sur 

une étude approfondie de 
la situation el respectueuse 
des droits de la personne. 
De plus, ces but-.aux jouissent 
de l'indtpendance nttessnlre 
pour exercer un jugement 
critique sur l'organisation. 
Enfin, Ils sont fnclles d'ac­
cès de par leur procédure 
souple, ct de par la publicité 
dont ils s'emoun::nl. ' 

la façade 

11 n'en va pas de meme 
dans d'autrc.s secteu rs 

Oü, rautc: d •une rtcllc 
volontt des autorités, 
les bureaux eJUslanlS 

ne remplissent que ues 
partiellement leur mis­

sion. On donne alors nu citoyen 
qui sc plaint la très nette tm pres­
sion d'eue dirigé au plus vite vers 
la sortie avec une rtpoOS( toure 
faite Ailleurs, le bun:au de > 



trancment des plaintes se 
comeme de: remettre. en contact 
le citoyen ;~vec les roncuonnal­
res dfjà nmcontrl!s dans le 
mtrne dossier, dtman:he qul a 
peu de chonces de faire modi­
fier l'aYJs truUal Dans un autre 
cas, les délais s'éternisent, la 
rtponse tsl laconique. Enftn, 
pour v1vrc heureux, vivons 
cachés : Il arrive que de tels 
bureaux prtl'èr~nl <.k:meurer à 

peu près Inconnus. du publlc, 
histoire d'eviter de faire face 
Lrop souvent à l'tvcmuel 
mé:contenteme.nl des clients. 

Les absents 

Que penser egalemem des 
ministères et des organismes 

qui, e.n dlpit de leur vocat1on de. 
service auprès d'un public rrés 
~tendu el souvent dfmunl, 
negligent de meme sur pied un · 
bureau de traitement des plain­
tes? C'est le choix nmammenl 
du minist~r< de I'Ëducarion, de 
la Socltlf de l'assurance auto­
m obile du Québec, du minis­
lm des AITam:s internationales, 
de l'Immigration e t des 
Communautés culturelles. On 
dispose b1en sür, dans ces cas 
précis, d'auLres ressources de 
réexamen à l'Intention de l'élu­
diant demandeur d'aide. financit­
re, de l'accidente de la route, de 
l'immigrant. Mais ces paliers 
ndrrîlnlstralifs ne sont générale­
ment habilites qu'à juger de la 
confonnllt des actes par rapport 

aux lois ct aux rtglemcnt.s. Or, le 
bureau de traitement des plain­
tes peut et doit, en pnndpe, 
remettrc en cause la pertinence 
des façons de fatr<, meme 5I dies 
corrospondent aux dJsposttions 
en vigueur. De plus, les formnh­
lés d<s Instances que nous 

~ venons de memionner n 'onl pas 
la souplesse de celles des 
bureaux de traitement des plain· 
tes dom le fonctionnement dol! 
faciliter le plus posstblo l'uttl!sa­
lion du recours et réduire les 
périodes d'auente. 
Il y a déjà plusieurs ann~es que 
le Protecteur du citoyen Incite 
les ministères et les organismes à 
créer chez eux des bureaux de 
tra itement des plaintes. Nous 
voici maintenant avec différentes 
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versions d'un mtme service, 
alo~ que certains responsables 
tstimtnt, à ton selon moi, pou­
voir se passer d'une telle struc­
lUr< dans leur organisation. Or, 
l'implamauon des bureaux de 
traitement des plaintes crtdibles 
dans )'admbtstration demeure à 
mon avis un objecllf de premier 
plan. Ccst d'ailleurs à ce türe 
qu'il s~nscnt dans le Pacte social 
comme moyen pour l'État et ses 
employés de rcconna!rre les ges­
tes qui leur sont imputables. 
Dans le.s mois qui vtennent, mon 
éqmpe: et moi comptons dfe.c­
tuer un travail d'évaluation des 
bureaux de traitement des plain­
tes en mtme temps qu'une ana­
lyse de.s attentes des citoyens à 

cet êgard. Par après, les données 

obtenues seront évidemment 
communiquees aux mfntsttres tt 
aux organisme.s aftn de leur per­
meme d'adapter les moyens aux 
besoins. Mon objectif, on s'en 
doute, est de fllvorlser la mise en 
place des bureaux de traltenu:nt 
des plamtes là où Ils sont néccs­
saiiC.S mais tgalement, e[ sunout, 
d 'imposer dans la culture admi­
nistrative l~dee que la plainte du 
citoyen doit ètre. vue. comme un 
possible facteur de r~llexlon el 
de changemenl. Et non seule­
ment comme une tension qui 
s'ajou(e à blen d'autres. Sinon, 
pour le d toyen, à quoi sert· il de 
se plaindre?' 

D.j. 

Les engagemënts réahstes 
Le Pacte social proposé à l'administration par le Protecteur du citoyen est issu tout droit des bes oins 
légitimes des usage rs des services publics. C inquante-six règ les pour répondre aux attentes. Sans rêver. 

L 
an dernier, le Protecteur du citoyen a souligné S<S 25 ans d'existence en meme 
temps que I'Ë)at poursutvalt son réalignement budgetair< forçant des compres­
sions de tous ordres dans l'ensemble de l'appareil gouvernemental. Fon de 
notre vaste expfrienct comme lnstltullon auprès de la cl ientèle des services 

gouve:merne.ntaux, et témoin des coups porl!s ici el là à la qualité de ces services au 
nom des n:strictions, j'ai élaboré un Pacte social, sorte de ((charte État-citoyen.&. U 
m'apporaissait en effet pressant d'etablir un tel contra t dès lors que I'État·ptovidencc 
est, dans l'esprit de. plusieurs, ré.du\t à. ce qu'il coO.te et donc comproffiis.. 
Aujourd'hui, le Pacte suggéré a un an. Correspond-il à une realite tant dans sa raison 
dltre qu~ dans son application? Où en est-il? 

Ques tionnaire : ~État es t-il ce 
qu'on en a ttend? 

Précisons d'abord que le Pacte social po ru dans mon dernier rap­
port annuel compone 56 rtgles rtparlles dans huit rubriques qui 
romeltent en question l'administration publique quant à, sa foçon 
de s'acquitter de ses responsabîbll!s et devbirs envers les citoyens. 
Celle ann~c. les tnoncts du Pacte se retrouvent une fols de plus 
dans les pages de mon rapport parce qu'ils fournissent des repères 
pour l'evaluation des comportements de ministères el d'organismes. 
À litre de rappel, je me contenterai donc de'mentiotmer ici que 
les grandes questions du Pacte auxquelles l'administration 
publique est appel~e à répondre sont les suivantes · 

• Fait-elle suffisommenr preuve ùc transparence? 

+ Chcn:hc-t·cllc à favoriser l'nccès ;\ses services? 

• Veiil<+elle ~la lfgahtt el à la raisonnabihtt de ses actes? 

• Est-elle soud euse de se. conformer aux rtglc:s de justice naturelle? 

• A-t-elle pour premier objectif d'agir dans le meilleur intéret de 
sn clientèle au moment de la planification des programmes gouvernementaux? 

• A-l-elle comme prioritt l'amélioration des serv~ces eo fonction des besoins exprimés? 

• Rcspec•e-t-e!le la dignité des citoyens? 

• Remplit-die ses difftront.es fonctions de façon responsable? 

Chacune de ces quesuons est sut vie d'une sfrle de moyens pour l'Étal d'entretenir avec 
la population dts rapports e[[icaces, justes et démocratiques. 
Voilà britvcmcnt en quoi consiste le Pacte social ct ses standards de qualite. j'al tenu, 
en l'tlaborant, à produire \\ll ouul destiné autant aux m1nislères et aux mgamsmes, dtcl­
deurs et employés en quéte de balises dans leur travail, qu'aux citoyens soucieux de 
situer les obligations de t'appareil gouvernemental~ leur egard. 
La valeur du Pacte. j'en suis conscient, repose toutefois très cerlaim:mem sur sa capacité 
à rentrer les véritables aucmes des di fférentes catégories de clients des services publics. 
Attentes q'41 doivem lOUlcfOis demeurer r~alistcs sinon rien n'est crédîble, ni les 
demandes, nl les p romesses. Or, les plainles que je reçols tous les jours me confirment 
le bien-fonclt du contra\. 

À quoi les cu oyens peuvenl-ils donc s'attendre des services du gouvernemenL7 Et
1 

parallèlement, quels sont les objectifs auxquels le Pacte sociol att.ache le plus d'impor­
tance? On rtalise que les valeurs recherchées de part et d'autre concordenl: l't.tat 
doit agir de façon juste, transparente, responsable el il doit, avam tout, !tre au service 
des citoyens. Exigences qui ne font que rapprocher I'Ët.at des raisons pour lesquelles il existe, 

Des pouvoirs publics 
justes et rassembleurs 

Attendre des pouvoirs publics qu'ils soient justes envers la clientHe parait aller de sol, 
en meme temps qu11 s'agit d'une aspiration tellement etendue. Qu'oxprimt le citoyen 
lorsqu'il revendique que l'État soit à l'image de la justice? 

U. comction des injustices fait appel au.' notions d'égalité, 
de liberte et de dignite. Or, de plu s en plus de personnes se 
sentent exclues socialement, d~tabilistes dans leurs relations 
avec l'entourage ou avec les seTvices gouvernementaux. On 
souhaite dès lors que l'appartll de l'!Ôtat melle en place des 
moyens pour favoriser l'intégration des citoyens, l'tqulllbro 
dans les rapports de forcé, l'affmnation des droits en sodft~. 
Faut-il rappeler cependant que notre société est composée 
de groupes aux inttrêts distincts7 
0 1une part , de nombreuses personnes remettent en cause les 
taux d'impositlon et les p1ivl!èges fiscaux el, du meme coup, 
remettent en question les avantages sociaux rt!s.e:rvts aux plus 
démunis, De leur cOté, des bén~fidalres d'aide de dernier 
recours comprennent mal qu~ leurs prestations soient rédui­
tes s'ils partagent leur logement, alor s qu'on dit vouloir valo­
riser l'entraide_ AU\eurs, des chômeurs el des jeunes rem ettent 
en cause la sécurité d'emploi de travailleurs nùeux protégés. 
Des personnes agru, quant à elles, apprehendent des réductions 
apportées aux revenus qu'elles touchent à la retraite. 
Les diverge.nces créent les lensions et l'intolêr;mce. Dans ce 
c.onte.xt(!, la justice ne. concerne plus seulement les rapports 
'Ëtat-ciloycn. mais elle wuche également les interactions entre 
les divers groupes. Dacs l'esprit des citoyens, l'Intervention 

dt l'État doit réduire les inégallti!s du pouvoir dans la socrttê 
A cet égard, le Pacte social ne manque pas d'interroger les services publics, notamment 
sur les moyens mis en oeuvre pour promouvoir le r<specl des libenù et des droits et 
pour éviter toute forme dt diSCrimination, de disparité, de partiahté. 

Limpide! 

~administration a le devoir de clarifier les choses 

la transp~re:nce de l'EtaL est une valeur pré.pondé.r.u:ne. de dt!mocratie sur laquelle j'ai 
Insisté dans l'Introduction du présent rapport (voir en premièr< page). Dtfmie comme 
l'ouverture necessaire pour p<rmetlr< au citoyen de comprendre et de commenter lesges­
tes faits par l'administration ct de leur donner une orientation, la trnnsparence occupe 
une large place à l'inténcur du Pacte social; elle commande aux serVIces de I'Ët•l de se 
conformer à des obltgauons préciS<s lclle.s que : 

• foum 1r au Citoyen des dtcisions admlnisLralives assortles de moti fs 'c!airs; 

• diffuser sans clélat l'information complèLe don t le citoyen a besoin et veiller 1. ce que 
les rcnseigncn~cnts soicnc Uvrés dans un langage accessible; 
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• publiciser les recours dont le citoyen peut se. p~évaloir~ 

• prévotr differents m~amismes dt consultation a Rn de r<cueillîr 
l'avis c.ic la dlcnU:le. lanl sur les projets de: programmes q_uc sur 
les programmes eux-memes et les out.lls d·informauon 

Pour sa pan, le citoyen en butte au manque de Lranspar<nœ de 
la p:tn des employés de l'Etat a le LJts ru:t S<ntlment de demeurer 
en marge. de ce qui se ùtd de au sein des m.slances gouvememe.o­
tales <t qui ne manquera pas de sc répercuter sur sa vie. Aprts tout, 
un droll qu'on ne connalt pas est-il v~ntabl<menl un droit? 
St les SCIVICCS public-s se cantonnent dans des codes fermés qui 
leur sont propres, il c.n résulte que leur mode de fonctionnement 
ct leur uùli té demcurtnl tmptnétrables pour le dknt qui n'en 
rcùrc pas les bëntnces pr~vus . 
ücccssibilil~ du monde des services à la population est à la bose 
tles échttnges et des col'nmunlcations, et le ciroyc.n qui s'adresse 
au Protecteur du citoyen d t plo re sou vent le fait que la liaison ne 
s't tublissc pas. 

Ges tionnaires solidaires 

Alors que les impOts p~nt lourd sur les contribuables, le discours public est aux réduc­
tions dans les services pour cause de compressi,ons neccssatres. Ces deux états de fait 
viennent atsémcnt expliquer lïnsislanœ des citoyens à voulmr s'assurer que les déctdeurs 
et les employés de l'appareil gouvernemental repartissent les ressources disponibles selon 
les besoins des clients de I'!Ôtal. 
. Cet appel à la gestion éclairée <l solidaire est bien présent dans le Pacte soctal du 
Protecteur du citoyen. [administration y est mterpellée sous l'angle de S<S priorités ; ses 
choix doivent notamment crnduire le souci de bien iofot1Iler le citoyen, d'amëliorer cons­
UJmment les programmes off ens et la quahté des services, d'humaniser les rappons avec 
la cliemtlc. Le Pacte social compte également sur toute l'ingéniosité dom les servtces 
publics peuvent ct doivent faire preuve pour éviter que les compressions budgétaires ne 
plocen1 le citoyen comme premi~re et seule vtchme des rtslricùons. les années à venir, 
on le sait, mettront Immanquablement œ ue habileté à l'épreuve ... 

Pacte et impact : les principes rejoignent-ils le terrain? 

À la .sonic de m on dernitr rapport an nue:..l, 1~ Pacte social a suscité une: inttressante 
reflexion dnns diflerents médias donnant Il penser q)le le nouveau code de conduite des­
tiné aux pouvoirs publics était favorablement ~ccuellli et perçu comme un facteur de 
changements attendus. 
Par la sui tt=, j'ai cu l'occasion de consta[er que le Premier ministre du Québec y faisait réfé· 
renee en mars dernier •devant l'ensemble des hauts [oncûonnaires de l'Etat répondant à 
l'Invitat ion de l'Institut d'administration publique du Canada. A l'occasion de ceue ren­
contre, 1_1 a cncourngé son auditoire à trouver dans le Pacte sodal des pistes prometteuses 
pour J'amélioration des services gouvernementaux.. 
Autœ retombée - le Pacte a egalement ament des orgamsmes publics à élaboror des tnon­
cés. de principes similaires rau.athts ~ leur sphère d'activit é, c.omme c'est le. cas à la 
Comm\ss\on d'appel t:n mali~.re. de 1~5\ons professionnelles. En effet., cene dernière 
t>ub\\a\t rtcemment sa propre charte de \~ cllrru.~le:, considérant, prëcise-t-eiJe : 

~~~;-•• ~ r ~~· i! 1 - ;. • 

~;1_(:;·~ "• ~~u.ncmt, ,~'!~.a ":Hi~ "!~.-
t-. '" corm o. Îs6anc« la darniQr 
1~~:· . ~-~~p~~rÎ ,• ~nnu;{• 'du ~. 
-~_..Erotecleur dur;/to~:n qui m~ t par:.,_ 

:.~ ticulië;amcnt ~'acc;nt sur,./es ·~ag/u 
·'
1 à~_:~~~iora p~~r ·qmi/ioro.r la· qt,~.a/i~6 du 
(:~i~~-;..~,-:~ .. ~u·x, citof.;aps. ·.· ~'ai : ,lrouûa 

. :' .q·'.' ï( Y;,auait là d'cxcal/•n,ta~ sugges­
.,...( ûons.quc' jo. vous iuuito à SliÎtma. En 

' œ lto pdriodo do rostrictions budg4-
iairc.s, ;/ /aut porter' kilO attention 

particuh'èro à cot aspect Ja la gas­

lion publique, af;n que le caoy"'' net 

soit pas le promier urBi par les cou­

purflS de s• rvitxzs, ou par une J4gro­

dation do la quafitl des sorui008 
reçus. fai conj;auce que uou.:t sou­

rez vous montrGr capab/, Je conci­

lier la rationalisation du program­
mos avec lo mainb'•n de la qualit6 
du saruica aux citoyanp. 

Extrait ela l'a/loculiou du Promi~r 
minis/re elu Qu4hoc, M. fcrcquas Parizoou, 
deuant /T,siitut d'administration 
publique du Ca nada, la 8 marti 1995. 

ttlorsquc 4 PruÎcctwr'diJ. citoym sugg~N filr,bo­
~ation J'une Clunt. J~ r~Jmions Étal~itcytfl• d 

fa man;ira d. la C'thens$ Charter iutrodk;t, an 

G rtmde--Bn:lagne, if propose un DtJti/ p«rHmmt 

qm: ajouté d œ ux qui ltJÛilont Jijà sowJ / om u' da 

dirvctian. da po/,'lique ~f drz mesure J, formation el 

do SGJI$ibih$a (Îo n des /ondiomlair4,8., pourrn 

cont ribi-IGr d /'édi/icatioiJ dim, cu/tma adminisira· 

liL'4 axd"cz: sur les usagers qurt l'on sollhaitorait pat · 
mcmcntt~». 

Louis & rgeat, «UI!Œ c:IUJrttZ des r~laticns État· 
citoy~1191 J... D~r, 

6 jlmui,r 1()95. 

,.J.... PruloclC!Ur Ju a!oyon1 M~ Daniel }nt:i3by, 
irrlu&Jiaut ~n /ot'CI une /ois f'an1 comma fa 

Viri/iazt.urg.bltral d. ilafe sur fa p/o..ca pub/iqu. 

J. Jos.si~f' noir des minisfl i'U.. fA cou,- Jibcmk. 
c.ft• /mS d Mot jo.coby proposa fatfoption J'una 

chorru Ju ci~ns qu,-urw-rait ck guiJ• Jtml les 
mprorls llnln r admini81ro.lion d lu cil~u~ll4-
Lùl4a peut d prim e abord paral!r• i.ctariqu• nro;s 

un t-.1 cod. an.mdroit m; nluÎn• nzp,dar auso int.J· 
~ feurs J cooin: 4nt:.llr&' ceux q11i poitnt leur• 

•afa,·rt:$», 

J.jac.quu &IJlS(I,., J.'échi,la ck }IJIXIb!JP, La &lei/, 
2ôJii<,mb" 1991. 

• que l'écoute et la disponibilité à la cllemtle sont ùes valeurs 
unponantcs auxquelles la Commission d'appel croit; 

• el que l'organisme s'est engagê :1 améliorer la quali1t de ses 
relauons avec La clienlèlc. 

J'aJOUtent\ enfin que le Barreau du Qu~bec annonçait c.n juin 
demter la mise sur pted d'un groupe de travail sur le Pacte 
social dans le but de proposer aux dtctdeurs des pratiques ofln 
d'y donner suite. 
Ce sont donc là des échos du Pacte soctal qui sont ceux d'un 
milieu réceptif plutôL que craintif, ou encore rHractaire. quant 
à une tvolution dans la culture des organisations Mais les 

' vraies retombees seront obse.rvables.je: l'ai déjà mentionné, sur 
le terrain meme des services à la clientèle. De fait, m!me si les 
ministères et les organismes décident d'abonder dans le sens 
du Poele en adoptant des chartes à l'intention de la clientèle, Il 
restera toujours qu'il s'agi t la de poli tiques admlnlstrotlves 
soumises à l'enthousiasme: des gestionnaires ou à leur indifférence. 

Je donnerai ici l'exemple de la politique gouvernementale sur l'amt lioratlon des services 
aux citoyens qui, en 1991, a bien plus fait mi.roiter les objectifs qu'elle n'a contribué à 
les concr~lise.r : les minisLères eLles organismes ont fait cc qu'ils ont voulu de cette dtda­
ration de principes lmpon.ants. 
Par ailleurs, mtme st elles sont publiques, œs chartes ne lient véruablement personne 
aux lntenûons decrites si celles-el sont rMigees en termes généraux. Il y a, en effet, une 
nette dlflérentt emre le fait d'annoncer que •le citoyen a le droit d'obtenir sa n!ponse 
dans un delai ratsonnable• ~~ le fait de préciser plutOt •dans les cinq jours ouvrables• • 
Dans un cas, le mmtSt~re ou l'organtsme se réserve la pré.rogaùvc de déterminer ce qui 
constitue, Il son point de vue, un délai acceptable. Dans l'autre, on permet au citoyen 
de revendiquer ses droits. j'ajouterai à cela qu'une telle charte peut se crouver limitée 
dans son action si la dt finltlon de ses pnnctpaux paialllètl~ n'a doon~ lieu à aucune 
consultauon prtalable auprts des citoyens. 
Enfin, il faut etre conscient qu'une multiplication de chanes propres aux diflérentes 
sphères d'acnvllt gouvernementale peut rneoer a des inég;llités dc traitement d'un 
rmnistère ou d'un organisme à un autre, tous n'ayant pas la rnfme conception de ce qui 
est mtdlocre et de ce qui est excellent. 
Alorsl Faut-0 dtmg:u les e!Jons des organisations qui se donnent d<s chan es au btnt­
ficc des dlDyens? Non, cen es, mals Je liens à en situer la vraie vale:ur dans la pratique 
pour ne pas perdre de vue l'essentiel sous l'influence de pistes théoriques d'amélioration 
des services. 
À l'approche de l'an 2000, la démocratie doit avmr un sens et \• citoyen doit en Ll rer le 
meilleur profit. La démocratie a fait que t.s États ont proclame la prépondérance de 
chartes des droits et des libertés de la personne, d'abord et avant tout pour protéger les 
citoyens contre l'arbitraire de l'État lul-méme, notamment en mallère de privation des 
libertés. La démocratte modeme doit maintenant adopter un code des droits des 
citoyens dans ses rappons avec I'Ét;tt. Et, à mon sens, œ code ne peut se passer d'avoir 
force de loi si on veut en conscater les résultats tangibles. C'est la seule façon d'assurer 
les citoyens contre l'arbmaire de l'autorité. 

OJ. 

J?.,J~,~ pu/J~e d I'.A61.m},/1.a ,raJioncJ. ju.te auant 
l'ajoumomcntJuF., .. , la r12pport t:Jnnuo/ 

du Protccttur du citovtn mirita m11u.x que hu t~­
rit •uFHrficiG/ qui ut CAr:rxm/1, ,'nd&~itablemollt, à cc 

g«nra dt JtJCum•rtl, d cc mortumt"f:i da /'annia. 

D'un mo/• dt dlctllfbtv- d un autr11, il rrhvs f'h.abi­
lut~.l/• pnnop/i, dt• /tofTnn·~ qua l'admini•lralion 
pubJ;qllll / ait •ubir au:r cilO.IJIHIII. Mais i/ !X\1 plus 
loin. D'abord on u d.mandant $r' ks ge . ...ta.s {aita 
pnr l~s fonclionnaÎTIU rt1Sp12clcnt /11-s Jro ii!I di mo­

cratiqiiDf do la fXJpulatitm. Pui•, . 1111 propo.::;ant 

d,~ pot',rt• da rtpjrt~.- un ncmwcw pad,a social ­

l'QUI omllicmtr la ••ru~o crux et'to~n.s-. 

PilA, q~.~• 1'crmoil, cm rai.rcm d12 la comp/t:xitl. croi~­
Mmlll d, l'adm,'ni• lm(l'on, dt~. fa rarat4 Jq res-­

.IOur('a~ Ju u:.ig~ncu normrJq J\fS citoyer1s, Jas 

poiut.. J, ,.,-,., -1 'impœc.nl DIIX' fm,c.tiormairu cl 

d l~rs JHmtJ/u. Pour que lu un.s- cl lu autre.r 

•Y reiP'OUt'Wtll. fPtat th't ogir Ja./at;4rr e~ 
iudJ t t IÙmocrobqu.. Pour y arri~ M. ]ar:oby 
/ormufo un• flri• J. grondu. qu•.sÜOtt• qui t4moi­
gnonl J 'un nounou pm:t• .oacJ •nt,. fas citoyaru 
tl fappo,.;/ gouwmcn11nt.ak. 

Gil., La,g.. .p,.,, •• -- pœt• ..a.J., L. 
a-;. 28 J.,.J,., 1/)94. 

.Dam son rapport annuel, Je Protoct aur du 

citoye , , M. Do ni•/ jaœ/,y, .Ut lancl dtv11 

une. cha rge si l'ère 6Ur /o /Q(Cn dont /'"btol qul/,4. 
cois tmit. Na ciloyen.s. L, ttombrw i/.oi J. ploitl• 
tc.s, fïruensibi/itl J. l'aJmini~lrpfion publique, liOn 

inh1rpr6tat i'on Jfls la,·fi d .an pro]it, ~onl fJIItOrl t J, 
/actr~.urs 11u.i /'cml a 11um é d propt>• •r ama Charta Jr:s 
citoy,m.s. 

Mais est·ctt qur. cela oo uraimon f c:htmgor nwc ttnl 

,·harle, qui propo.s,a Sô ragl<~l, comma pa r tttllm ­

pla. : rc~;u'tcr de tm/ter la citoytn comma un codo 
in/armafiqu4~, «/om·nir 1 • .son:ica. la rlt!lf4,[/nC'Im•nt 

ou la d~ki.h'n dans un d4lm' mÎIDtt,ab/011, fl(4/imirlff" 

Ici proce55u• el lu /onntllit4s 6L'p4rPU41t1, .:l«nir 

compta Jg motif. J'insall',.factirm du cfiaut,., 
Cas l.noucis1 auui l u;d,nt. q u11 gln4rtr.u~ rctÜ­
ucnl /onrkmeJllalernl2nl du culte Jd la vcriu d da/a 
farta aw= pom mq.. 

Pour chrmgsr lu cho,~ i/ na/out peu #flulomMl 

iooquv Ja pnn~ nW lu, impou:r. C'ut., l)ttT 

f!UtfJ~ c. qui commcnc. d sa foire ou Royoum• 

um-, Joni !t:J Charl• Ju tito~· d4/init JC'. ohj"" 
tî/s prlcis qua r odmini.trotion pu/Jiqua Jm•t fU· 

pee~.,, la CJ..m J<$ ,.r;.,,,. d1pnit J., d6la~ 
cf.,Hm tii maxr'nuu.uc; fa C~rl• Ju pu.sog.111 JQs 

cJ,•mÎ'M J~ /er impo:n J • ., objectif• da ponduoktl, 
c.zlla du u..<rr:~!J6ra Ju mi.Jro propoM mlm11 Je~ r•m· 

bour.:....,menfs pour J as rolortk trop grand& •. 

Afn;n Dubuc, ,J.u, uo.ttu pÏtiJX», LJ PrU4., 24 
rllcQJnbr• 1094. 
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• publiciser les recours dont le ciloycn peut se prtvalotr; 

• prévoir différents mecanismes de consultation aîm de recueillir 
l'a\0\5 de la clientèle, cam sur les projets de programmes ttue sur 
les programmes eux-memes et les outils d'information. 

Pour sa part, le citoyen en butte au manque de Lransparcnce de 
la pan des employés de l'Ëuu a le très net sentiment de demeurer 
en marge de ce qui se décide au sein des instances gouvernl!lnen­
tales «qui ne manquera pas de se répercuter sur sa VIe. Après tout, 
un droit qu'on ne conna!t pas est-Il véritablement un droit? 
Si les services publlcs se cantonnent dans des codes fermés qw 
leur sont propres, il en rtsultc que leur mode de. fonctionnement 
et leur u tilité demeurent impénétrables pour le citent qui n'en 
reure pas les bénéfices prévus. 
t:ascessibilitè du monde d es services à la population est à la base 
des échanges el des communications, et le citoyen qut s'adresse 
au Protecteur du citoyen déplore souvent le fait que la liaison ne 
s'établisse pas. 

Gestionnaires solidaires 

Alors que les cm pots pèsent lou nd sur les contribuables, le discours pubhc est aux réduc­
tions dans les services pour cause de compressions nécessaires. Ces deux états de fair 
viennent aisément expliquer l'insistance des tilOyens à voulotr s'assurer que les dt!ddeurs 
et les employés de l'appareil gouvernemental rtpanissont les ressources disponibles selon 
les besoins.des clienlS de l'Ëtat. 
Cet appel à la gestion éclairée et solidaire esc bien présent dans le Pacte social du 
Protecteur du citoyen. !.:administration y est interpellée sous l'angle de ses priorités : ses 
choix dot vent noUimment traduire le soud de bien Informer le citoyen, d'amehorcr cons­
tamment les programmes offerts et la qualité des services, d'humaniser les rapports avec 
la chemtle. Le: Pacte social compte: également sur toute l'mg~iosué dont les servlces 
publics peuvent et dmvent faire preuve pour éviter que les compressions budgétaires ne 
placent le citoyen comme première et seule victime des restrlcùons. les années à venir, 
on le sait, mettront immanquablement cette habtleté à l'épreuve ... 

Pacte el impact : les p rincipes rejoignent-ils le terrain? 

A la sanie de mon dernier rappon annuel, le Pacte soda! a suscité une Intéressante 
réflexion dans différents médias donaant à penser que le nouveau code de conduite des­
ûnt aux pouvoirs publics était favorablement accueilli et perçu comme un facteur de 
changements attendus. 
Par la suite, j'al eu l'occasion de consta<er que le Premier ministre du Québec y faisait réfé­
rence en mars demier devant l'ensemble des hauts fonctionnaires de I'Ëtat répondant à 
l'invitation de l'Institut d'adnunisLrauon publique du Canada. A l'occaston de cwe ren­
contre. il a encouragé son auditoire à trouver dans le Pacte social des pistes prometteuses 
pour l'amt.lioratlon des services gouvernementaux. 
Autre retombée . le Pacte a egalement amené des organismes publics à élaborer des énon­
cés de principes similaires rattachés à leur sphtre d'activité, comme c'est le cas à la 
Commission d'appel en matière de lésions professionnelles. En e!Iet, cette dernière 
publiait récemment sa propre charl! de la clientèle, considérant, précise-t-elle . 

~~·~~;5~:~:~; tf .. :~~~~::~~ :~f~~~~!V4i~w~r~·· 
· · · tc~mmimt, tin ~ porlê-d ma:,,; 

'.i.: ~ c~··~;:à~:;~au~~l~~~~~ttff1/:,::; ~e 
'"' ., ') '···. -;J ~~ ..... . 

,., _., r:~t?Port.. _·a;,~~~!;;, . , d~: 
~-Pratect~~r du ci~oy~,;·. qui ·mç,t par~ 
. ticf..l/iùanuzn~ /'acc1nt su,r !es règles 

' d s~ivripeur amélio;er J;·qualiti du 
ssryice aux cit~ycns . . ]'ai from;~ 
q~ i/y ;oait/d d~l•nl•s suggu.· 

, tiorys que. je vo~ invite d &ui~re. fln 

colh,ptriatk da ,.._,trictions budgé­
taires, i/{aut portar un~ att~n!ion 
particu/ior• d cot aspecl d. la gas· 

tian pub/iqua, aPn que /o citoyan ne 

60it pos ls prt~miar IJÎsé par /~s cou: . 

p1.4ru ds Services, oU par une d4gra­

dcrtiall d. la qualité des services 
reçus. rai 'con/i'cmca quet vous sau­

rez voue montre,· capable de conci­

/isr la rationaliSation du program­
mes avec le maintien de la qua/iti. 

du service. aux citoy4nS». 

Extroil de l'allocution du Promiet 
· .,;,,w. du Qu4~ M]ocqu,;. Pamoou, 
J~cani f1nstitut J'adminiStra tion 

pub/iqu• du Canada, /s 8 ""'"' .1995. 
; .~· ~:· . ,• 

ft'l.t~rsqÜ<l /a Proladeur dw c,'toy4rl ~ugg~~' /'ilabo. 
ralH;n J' urw Chari.• du ,..k,tioft• État-cil~ns d 

ftJ maniil'l Jrz la G'ti2tzrl•i c/,aflcr intnxluitra ~,, 

Gralld!l-Brttagrat, ,j P'fl'J»C• t.m out.l pgrtJ'nent 

qui1 ajo~td d Ct!l4'1' qui ll)(itt•nt Jljd SOU4 /orm• J, 
Jin.clillft, da po/;tique .t J, muura Je /ormob"on at 

de nrt:ribi/i11atir:m du /onctionnairu, ptmrra 
OJntribu~tr ù l'édi/icoOcn d'une culturw oJmini:rtra­

tiw. azlc ~,.lu ~dai''- qu• fon 60ulroit•ru.it p•r· 

mammtb. 

l.m.1$ Dorgeut, ttUn~~ cha..ta Ju r11./ations Étlll• 

,;"""'...,c..~ 
1;;. .. .;,1995. 

<~Le Prot•d(Utf' Ju citc!f'ln, Mtt Dtwiel/acoby, 

intoruic.ut ttn /t~rce 11t1& /oi• l'an, comm~ 1, 
Véri/H:ateur gi.J•lrnl el Ital• .swrla pfac. pub/iqu~ 

la. Jo.uru 110ir Jo~s n•ini:rll:rc:s. Lu cou~ JJbord, 
c•ttc /ai& at Ma ]a<:oby propou f adoptio" J' un• 
au1rte dOJ citoy1111 qui ~cr ,virait k !/Uida di:JF'IS lu 
roppàrls •nlTc t w/mim.tnlti'on -.1 J., <ilqyM$. 

Lïdir p•ml d prlm11 tl/x, rd paraî(l,. J.sol6riqu4 nuu$ 

,..,. tJ coda 11Îimdruilm. moiru mppa/•r aux int~­
rus~s laur6 d~voiY$ cmvefl c~_ux-- qui pdiMt leuM 

s.Juins-. 

J..J=?.u &._ J.'~<.-IJ., J. /ncoiy, L. ~ 
26dk.ml,, 1994. 

• ttue l'écoute et la dispowbihct à la clienttle sont des valeu 
importantes auxttuel1es la Commission d'appel croit; 

• et \!Ut l'organisme s'est engagé à améliorer la qualité de S< 

relations avec la clienttle. 

j'ajouterai enfin que le Barreau du Québec annonçait en jui 
, dernier la mise sur pied d'un groupe de travail sur le Pact 

social dans le but de proposer aux décideurs des pratiques afl 
d'y donner suite 
Ce sont donc là des échos du Pacte social qui sont ceux d'tc 
milieu réceptif plutOt que craintif, ou encore refractaire, quar 
à une évolution dans ta culture des organisations. Mais le. 
vraies retombées seront observables, je l'al déjà mentionné, sc 
le terrain meme des services à la clientèle. De fait, meme si lt 
ministères et les otg.anismes décident d'abonder dans le sen 
du Pacte en adoptant des chanes à l'intention de la clientèle, 
restera toujours qu'li s'agit là de politiques administrative 
soumises à l'enthousiasme des gestionnaires ou à leurindiiTtrenct 

je donnerai id l'exemple de la politique gouvernementale sur l'améllorâùon des service 
aux citoyens qui, en 199 l, • bien plus fait miroiter les objectifs qu'eUe n'a contribué . 
les coocréti.er : les ministères et les organismes ont fait ce qu'ils ont voulu de cette dtda 

ration de principes Importants. 
Par ailleurs , meme si elles sont publiques. ces chanes ne lient véritablement personnt 
aux intentions d<!critcs si œlles·d som rtcùgées.en t<rmes généraux. Il y a. en effet, um 
nette différence entre le fail d'annoncer que ~ le citoyen a le droit d'obtenir sa réponse 
dans un délaJ raisonnable• ec le fa11 de préciser plu tOt cdans les cinq jours ouvrables. 
Dans un ds, le ministère ou l'organisme se réserve la pr~ogative de déterminer ce qu: 
consmue, à son pomt d~ vue, un dtlai acceptable. Dans l'autre, on permet au dtoyer 
de revendiquer ses droits. J'ajouterai à cela qu'une telle charte peut se trouver limitée 
Wms son action si la dé.finition de ses pnncipaux paramètres n·a donné üeu 1 aucune 
consultatiOn préalable auprès des citoyens. 
Enfin, il faut étre cooscienc qu'une multipllcaclon de chanes propres aux difftremes 
sphères d'actlV!té gouvernementale peut mener à des inégalitéS de traitement d'un 
ministère ou d'un organisme à unauue, tous n'ayant pas la mtme concepoon de ce qui 
est médiocre eL de œ qui est excellent. · 
Alors? Faut-il dénigrer les efforts des organisations qui se donnent des chanes au btné­
fic.e des cnoyens? Non, cenes, mais je tiens à en situer la vraie valeur dans la pratique 
pour ne pas perdre de vue l'essentiel sous l:ln11uence de piste> théoriqueS d'amélioration 
des services. 
A l'approche de l'an 2000, la démocratie doit avoir un sens eL le citoyen doit en tirer le 
meilleur profit. la démocratie a lait que les 'Ëtats ont proclamé la prtpondtrance de 
chartes des droits et des libenés de la personne, d'abord et avam tout pou r protéger les 
citoyens contre l'arbitraire de l't.tat lui-m!me, notamment en matière de privation des 
libenés. La démocratie moderne doit maintenant adopter un code des droits des 
citoyens dans ses rapports avec I'Ëtat. Et, ~ mon sens, ce code ne peut se passer d'avoir 
force de loi 51 on veut en constater les résllltats tangtbles. Cest la seule foçon d'assurer 
les citoyens contre l'arbitraire de l'automt!. 

D.). 

.R.•ndu pub/H; 4 /~S$«mb/411. n.:ttionafe jtUla .:Jvatrl 

toiwm•mont du Fi tu, 1~ rapport anm •• l 
du Protac:feurdu citoy<~m mi.ril• mitzux que finti­

rU supn/H:i~ Qlll ut acconlt.. inluitDblam•nt d " 

9"",.. Jg documn 11 t, d ct~ mom,Jf-ci da l'armla. 

D'ùrt mois .k Jbmbre d " " aulnr. ;/ rahw J'ha/#.. 
lw.tP~: pa11oplie Jaa hort'llur.J qw1 l'administrafiort 

pub/rqua/nit subir g w:: Oioy.m . .Mais i/ ua plus 

foin. D'abard tri sa damamL.mt 1i lu geslu fait. 
,.,,. k./oudionnairQ& ru~ent lu drail.t Jamo­

crotiquu J11 fa population. Pwil, 'm propasant 
J~:s pnlr1U de ,..~,..~ un 1'1"-'u!itOII pcKtl ~«:ial­
pour amlliarcr fc nrvÏC4 crux .:iloytUl$. 

Plu:i q11a Jtmwis, Gll raiso11 J11. fa comp/4Xili. crois­

mrda J. /'oJministrul.ion1 J. le, rard~ Jcs nll­

.lo)UYci!s, JlJS éXÎ~IfC(!S IWYrii<J.IU Ju t:i!oytll$, J.s 

,.,tnts J. rupùa 1 Ïmpa~rd aux-/on~m"'rru et 

d lcl<rs c/i,,ttJ./u. PCJur qut f<:s t~tU d l•r~ a~<lrt!l 
•• ,.-... ~ tÉtot .kit .... J.foçon ·//i=t, 
jusl• d JJmrxro.litlue. Pour y cm ;ucr, M. }acoby 

formule una sirio J. gNnJ.s quub'an• <lU; llntOÎ· 

gm;mt J'am IIOII~U pa.ctr .rr.x.·iol •mlral~s dloy,uu 

•i 1'apptJ,..J'Igouu.rn4lm•ntnk. 

OJlu U"'!!'o ,/\,ur "" '"""""" pa.·t. wciu/., L. 
v-, 28 J,...,,~w. 1994 

~'~Dans .rou l'llpporl dflrw.J, /11 Ptotrul~tur Ju 

.:itoy•r~, M. Dallifl/ jacoi:,!JI ,-'est fnnci Jan~ 

umt clutrg.A siva,. tUlr la façon Joni l'Étal qudbl­
cai• b·ait• H4 citoy&r~&. lA nambrc éleo4 J. pla;, _ 
ill~. l'ins4tl8ibilitl JI.J l'admrw'slrafkm publiqu;t~ $011 

interprllatian Ju loi• d son profil, .sont QUtaJJt .le 
/ aclturs qu; /'o,t am~md d pro~r unll CAart.: J~• 
c;ID~ns. 

Mais e.st•ca q11e cal" t>a IJMÎ numl çliali!}flrau~t:' Wl\l 

cknrt~ qu; profJfn• 56 rig/u_ comma par exlf:m· 

pla : Kévildr Jfl troiter /1!. cifayan cCJttWlt w1 code 

;, {ormal,'qubl, .{ou mir 41111'0i«, 1. nnHigne•n•ul 

ou la diciiHJn dtJ.,s un d4lai raison nub/,,, ~t&liminar 
lu proa:UU$ at lu /rmru.Jité• sup4rjlw., .tMir 

wmptc J~s motif• Jill•atis/action dfJ.I cliuntn. 

Cflt. 4noru;J.s, t~u.ssi 4&Jkltmls qua gin"n:IIX, r.:l~ 
wmt /omlamsntr.Jcmtmt du culte J, /11 vc.rlt• od Jo la 

larte aux potnm••· 

Pour chongctr fu el1oslt., i/n4 /out pa• sr:ulttmcrtl 

oiuoqJ.w Ju pri11CÏ(N~ mais ks impaiiiJ.t'. C' QI, par 
ua~t~ a qui a:muuene. d $e /o1r~ ali koyaumo­

Uni, Jc:mt la Cf,a•·lfa des citoyens Ju/inif des objllc­
li/• prit:ÎI , .... r otlruini•lrolion publiqu• doit ra­

pcder; la Chort• Je~ ~lient~ daji11it lu JJ.I11is 
J'atteul~ maxùt&di'JI:O. la Clrorl~ du ~1c.rs J., 
cl,. ,.,.,;,u de/er impos• da1 abjiJ.d;j, dG po/l(:ful1J,·r.y, 

c.l/c du 11/JOgtl,.. du nu!tro profl(l6f mim• Jcs ,..,.. 
&,urunra~rls pwr Jts retnrtk trop yrand.,ll. 

i\loir~ Dubuc. •W r«w: pÎtuJt.», L1 Pruu, 24 
dicom/n• 1 9<)4. 

-



DES SUITES DU DERNIER 
RAPPORT ANNUEL 

Quelles nouvelles? 
«Voic i c e que l'adm inistration publiqu e ne doit pas fa ire» :tel est le titre sous lequel le Protecteur 
d u citoyen a regrou pé et décrit u n e dizaine d e cas flagrants de «malad ministrat ion, dans s o n dernier 
rapport annu el. A larm antes s it uatio ns où des ministè res et des o rganis mes faisaient montre d ' un év i­
d ent m anque de respect à l'égard des citoyens par d es décisions et des serv ices bâclés! Bonne nou­
velle : c erta ins d e c es cas extrêmes ont trouvé des solutio ns tout à fait acceptables. Par contre, d e s 
travers b ien ancrés sont p lu s lents à déloge r. La rés is tance au chan,gement s u r fond d e compressions 
budgétaires donne lieu è b ien d es retards f ace au progrès ... 

'[aide financière aux étudiants : mainùen du huis clos 
(voici le contraire de la transparence). 

1 epuis \'adopuon de ln Lot sur l'aide financière aux érudiants, en 1990, le 
Règlement sur l'aide financière aux érudiants est modifié par décret une fois l'an. 
Les nouvelles disposiùons coocemant l'attribunon des préts et des bourses som 
alors adoptées, entrent en vigueur sans pubhcanon préalable et ne sont rondues 
ofncidles qu 'au cours de l'été. Or, plusieurs modifications au règlement signi­

fient des pertes d'avanlllges pour de nombreux etudiants. 
Dela part du mimS<tre de l'tducation. et du miniSitre des Flnances qui a modifie le pro· 
grnmme dans son budget du mois de mai , une telle façon d'adop ter des modtflcatlons 
au programme va nettement, selon moi, à l'encontre de l'obligation d 'agir avec uanspa­
rencc cl d'ainsi respecter le dron pour le citent : 

• d'etre: :JVlsé. en temps oppoTlun d'une situation qui le concerne afin qu'il 
puisse y rtagir et prendre les décisions approprites; 

• d'ctre: consul té; 

• qu e toute modification ayant pour effet de rédui re l'atde financltre aux ét1ldiants 
n'entre en vigueur qu'un an après sa publication à l't.garcl de ceux qui bénéficient déjà 

du programme. 

Au mom<nt de rédiger le p resent rapport, les conclusions du Groupe de travail n'etaient 
pas connues Reste également Il savoir comment le ministère de I'Éd11caùon •ccueillera 
les critiques et les suggestions qw lui serom ad.resstes et comment il traduira en gestes 
concrets les pistes de solution qui lu! seront indiquées. 
Je compte qu'au fil des décisions qui seront prises, I'!Ôtat aura le souci de prouver à l'éru­
duu_n qu,l se trouve au centK d.s préoccupations de l'admmisrnnlon et des ro!.form.s 
apportées au régime d'aide financière. 

Erreurs de calculs : la Société de l'assurance automobile 
du Québec revoit (enfin) ses comptes 

L es caltas de la vte•, reis qu'ils som dtfinis par la Soaétf de l'assurance a utomobile 
du Québec et tels qu'ils se sont répercutts •sur les indemnités d'un groupe d'acci­

dentés de. la route. ont fait l'objet de plusieurs rapports annuels d u Protecteur du 

• d'expnme.r son po!nl de vue. 

citoyen p11isque l'affaire a mis ... sept ans à se rtgler. lntennmable 

_.-_~::;::~;J:==========:::::::!::!! succession de rap(ltls répétés de notre part à l'endroit 
d'un organi.ss:ne plus que réticent à admettre ses torts 
dans l'attribution de sommes inégalement réparties, 
selon le moment et la ténacité d11 ctienL 

j'ai fait état de ce mode de fonctionne­
mcm pour le: moins douteux dans mon 
~emier r•pport annuel, où je reprochaiS à 
l'adminisLration d'imposer un climat 
:l'lnsêcuritê à l'ét1ldiant contraint d'en­
tTC:pu.ndre \'annte sans conna.ttre l~ 
nouvelles donnees du programme d'aide., 
sans êtrt assuré. d'y avoir droit et sans 
pouvoir en estimer le monUJ.ru.. 
Au cours des ôe:rnil:rs mois, l''t.tat a man .. 
daté une équipe d'experts pour mener 
une réOexion globale 5\lr le syst~me 
d'aide au.• étudiants. le Groupe de tra· 
vail (commission MacDonald) a des lors 
entendu les points de vue des individus, 
des groupes et des organismes désireux 
de Uvrer leur analyse du regime. À cette 
occa.o;fon, j'ai présenté un mtmoire axé 
sur les dlfféreot<.S lacunes du programme, 
dont le manque de transparence des pou­
voi rs publics a l'égard de la population 
! tu di ame. je. reviens sur- ce mémoire plus 
~in dans les page$ du présent rapport ct 
ne contenterai donc de m'attarde r ki sur 
1uclques considéraùons e t recornrnan~ 

l.uions que j'ai fonnulées ~ propos de 
'<Lhsence de transparence. 
'ai , entre au tres. mis en doute le prélf!Xte 

le l'urgence invoqué, année après annte, dans le texte mtme du R!:glemenL Ce motif 
:st utilisé chaque fots par le rrunistère de J'Éducauon pour passer outre OllX dlsposmons 
égis latlves qui imposent normalement certaines e.x lgcnces de prépublication aux fins de 
:onsultntlon (délai de 45 jours avant l'adoption du règlement). Avec le temps, !a rtptu­
ton àu mtme scénano dt"Vr.Jll amener l•administ.ration à savotr fain: face aux teh~ nees 
lroprcs à œ secteur, sous réserve des modïficallons qui son t imposées par le rT~Inistre 
les Finances par la voie du discours du budget. Mals, dans ce cas, c'est au ministre des 
'!nances de n:meun: ses pendules~ l'heure! Sans quot, une ambiance de catastrophe 
1cm chaque fois JUSlifier qu'on annonce à la hâte et t la dernière rrunute de nouveaux 
'nramèlrcs au suj~t desquels auc.:un repré.sc.ntant cles milieux vtsés n·~ eu son mot à dire. 
lan.."> mon mêmo\re à la Cmnmission j'\nsist:ais également sur le_ caractère e.sse.nliel de la 
<1nspan::ncc de l'administration comme valeur sous-jacentc 1 la dtmoç:raue. Le man­
ttc de trdnsparcnce bafoue en outre à la fois l'espnt de la Loi sur la fonction publique. 
ui prescrit de trall<r le public avec égard, ct l'esprit de la Charte des drons ct libertés 
e: la personne, en T3ppon avec le drou i J'jnformalion 
Otl de fnvotiscr l'ouvenun: 11écessairc, l'abandon d'un ccn ain hUis dos et le rcspec1 de 
! tuclianl, j' <l i nqmmme:m recommandé ; 

que toul projet de rtglemcnl modifiont le programme d'aide rmanci~re aux ttudiams 
Jlt prépuh!îé avomt Seln adoplion; 

LE PRO'ŒCTEt;R DU CITOYEN 

partielle pour los autres 

Q11els sont les faits? Rappelons qu'en 1988 une victime 
d'Un 'accident de. voiture qui touchail une reme mt n­
rueUe de la Société de l'assurance: automobile d11 
Québec pouvait demander à l'organisme de convenir 
ses versements en un paie:menr unique représentatif de 
la valeur de i'indemnhé. Or. selon moi, il apparaissait 
clauement que la mtthode de calcul utilisée par la 
Société réduisait lc.s somme.s à verser et causait un pré­
judice aux personnes admissibles. En effet, sans entrer 
dans les détails comptables, mentionnons seulement 
que le mon~·mr du capital ttabll sur des bases acruariclles 
é tait automatiqueme.nt ampute d 'une portion de 25 % 
en raison des •altas de la vieo (conctpt selon lequel, au 
m des 3115, la condluon de l'accidenté et sa capacité de 
travaüler sont probo.bleme.nt appelées à s'améliorer ou, 
au contraire, à se dtttrlorer, d'ou la possibilité d'un décès 

prémnturt}. 
Par 1a sulu~. la soustraction abusive se trouva 

au c-entre de bien des démarches de citoyens 
dénonçant l~njusticc. Et, aussi ttonnant 

que cda putsse. pnrattre, ces gens 
nux prises avec des situations simi* 

laires rencontrèrent de la pan de la 
Société des réactions variables : remboursement 

complet du quan retranché pour les uns, compensation 

Aussii.OL mon enquete t~tmmée, fai soumis ceue slluation tl'aueruion de la Soclttt et 
rois intervenu à ce sujet a plusicur~ reprises sans résultat. 
C inaction de la Société m'a amené en 1992 à avoir recours à une démarche exceptionnelle, 
soit le dtpol d'un rapport sptcta! destiné au préstdent de l'organisme et au ministre des 
TransportS. finalemen~ à l'automne 1994, la Société accepta de ''erser auK personnes 
en cause un mornant additionnel ainsi que les lntértls dus. Plus d'une trentaine de 
VIctimes de la route ont ainsi pu se partager un montant totalisant! 272 000$, le tiers 
en capiU!I et les deux tiers en mttréts. · 
Au tenne de ce trop long éptsode d'entflemenl d'un org~nisme plact devant sa propre 
erreur, j'ai rappelé à la Socittt quelques grandes lignes de sa raison d'exister. Cet 
O'&"nisme public, fallait-û le redire, appartient aux citoyens du Québec et a ett crét 
pour combattre des disparités ct des lnj;,stices dans le traitement des virumes de la 
route. L'issue des •aleas de la v te• venait certes conOrmer ce mandat. Mais quel achar­
nement à t<nter d'évttn la seule réponse acceptable à des réclamations Justi6écsi 

Immigration : demi-résultats 

L e miniStère des Alfatres imemanonales, de l' Immigration et des Communautés cul­
turelles est notamment chargé de ravoriser l'intégration des nou veaux venus aû 

Québec e t de: se montrer anent.if à leurs spt:ci ficltés: de na ture c~lturelle ct sociale. Assez 
paradoxalement, c'est là un secteur de l 'administration qui o peine à se dtparlir d'une >-
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cenninc. r1g1dnf administrndvt: en rtponse ~ l'mfir1ie variété: 
clcs difficultes t'prouvées par des personnes qui, du jour au 
lendemain, doivenL sc. trom•er chez eUes chez. nous! C'~t;lll1à 
un des constats de man dermer rappon annuel dans lequel je 
fournissaiS :l cet égard tllffércnts exem ples de ce m a n<JUC de 
souples.«: 1.11 situation a-t-elle évolue depuis lors' 
RC\'COO!lS ra l'une des SltUallons décrites, celles des ftmmes 
vicllmes de. violence conjugale, qu'eUes soienL Lmmigrantcs au 
Québec ou qu'elles sc soient poné.s garantes d'illlllUgrants 
postulants. Il faut savo1r que, dans le cadre d'un engagement 
de: parrainage, un garanl donne à l't.tat l'assu ral'\ce qu'il Sub­
viendra aux besoms essemids de l'immigrant qu'il parrame. 
~n dcmic:r encore, cet engagement ttait valable pour une 
periode de dix ons, quelles que soient les circonstant'eS. Or, 
des plaintes m'ont rtvélé le contexte dramatique de femmes 
hécs par un tel contrat, aux prises avec un con;oinl violent ct 
contraintes. notamlncnL, de rembourser d'importantes som. 
mes perçues de I'Ëtat par ce conjomt à titre d~ prestations 
d'aode de dernier recours (aide sociale). j'ai dès lors demandé 
au rnlnistère. des Affaires inte.rnal.ionales, de. l'lmmfgration el 
des Communautes culturelles de prtvoir un traitement 
excepuonnel applicable à ces cas spéciaux : l'engagement de 
parrainage devai t pouvoir prendre fi n lorsqu'une garante 
etait victime de violence conjugale et que les manifestauons 
d'abus faiSaient l'objet d'un jugement. 
À la suite de mon Intervention insistante , le Ministère en est 
venu à une modification réglementaire rédUisant d~ dix à 
li'OlS ans fa durée de l'engagement. et pou.r l'heure ce sont }es 
seuls changements apportés à cctle situa lion critique. Voilà 
certes une améUoralion. Nous aurions toutefois souhaité: 
con.<tater une ouverture de la pan du Ministère à l'égard des 
cas qui nécc.ssiLent selon nous qu'on meLLe Un au Hen contrac· 
lutl pour des raisons humanluures 
l'ar ailleurs. dans mon rappon annuel, je denonçais égale­
ll1Cnt la façon dont le. Ministère s'acquitte d'une autre face.tle 
de son mandat :il est en effot habilité à ft.ablir la valeur offi­
cielle des diplomes acquis à l'étranger grnce à un systeme de 
111csure prféLabli bnst sur des équivalences. À nOter que son 
évaluation n'a pas de. valeur juridique, ma1s qu'elle peul avoir 
une lnddence dttcrminanu:: sur les chances d'une-personne 
d'obtenir un emploi. 
Des personnes ayant obtenu une attestation d'ttudts hoŒ 
Québec sc sont plaintes à mon Bureau, faisan t valoi r que le 
processus d'évaluation du Ministère. était strictement quantitatif 
(nombre d'années d'études achevees) et pas sufftsal111Ilt.nt quo­
lita tif (valeur de la fonnation acquise). li est vrai que l'ensei· 
gnement collégial est une composante p ropre à notre système 
d'éducation et que la tmnsition emre les etudes secondam:s et 

l'unlvcrsîté a souvent pour effet de fausser les calculs d'tqui­
vnlenccs : les premières années d'études univtrsitaires te.nnt­
nées à l'étranger sont généralement assimoltes ~des études col­
légiales. Ëquation purement mathématique qui pénalise Injuste· 
menties personnes ayant étudié à l'extéri.ur d u Québec. 
Mon intervt.ntion auprès du Mmistère a amt.nf les autoritts ~ rormer une rnble de 
concenation sur la question , regroupant des personnes-ressources des milie:ux gouver· 
nementnl, professionnel et universitaire. Résultat paniel pour rinslant. Les àiscussions 
devront aUer nu-delà des demi·solurions. 

Sécurité du revenu el pres tataires 
de 55 ans et plus : revirement 

E. n novl!.lnbn: J 99+, le mmisti:re de la Sécurité d~t revenu a adopt~ une nouvelle 
mesure Vtsant à accorder automatiquement à un prestataire agt de 55 ans ct plus le 

bar~me de non-disponibilite sons que cc demler n'alt à en faire la demande. Decision 
admoni.srrative à l'avantage du client puisqu'il s'agu id d'une elassifiamon assome d'un 
montant mensuel plus élevê réservt aux pcrsonnt.s auxqu,elles on reconnall des d!fficultts 
parlkullères à se trouver du LraV2.iL Or, auparavant, il arrivait que des cü.oyens admissibles 
à cc barème ro raisOn de leur age oubliateru de fa1re revoir kur dossier tl perdatem certains 
bénefoccs. Ctst donc dans le but de permmre à ces gens de toucher sa11s délai le plein 
mamant pl'tvu pour eux qu'on a décide de leur en factliter l'accts 
Voilà un< attitude responsable de la pan de l'administration c:t un geste qui dtmontrc 
une volonté d'aller au-devant des besoins des clients. je trouve d'autant plus important 
de .saluer cette initiative que dans mon dernier rapport annuel j'avais dO souligner un 
projet des plus lnappropnës de la pa~ du meme minist~rc" l'égard de la meme cattgorie 
de prestataires : on s'appr~talt en effet à êlever de 55 à 60 ans le souil d'admissibilité au 
bm·ème de non-disponibilité dont Il vient d'erre question comme si. dons le contexte 
actuel. le marché de l'emploi se montrait soudain plus ouvert à ce groupe de candidats! 
Aujourd'hui. alors que je constate qu'on a songé à simplifier les démarches administra­
tives des personnes de 55 ans et plus contraintes de demander l'aide dt dernier recours, 
je tiens à souligner un revirement qui résUlte d'une qucsôon essenuelle que se sont 
posee clcs fonctionnaires : comment mieux servir le prestataire? 

Démarrages-cafouillage : la Régie de l'assurance-maladie 
et le Directeur de l'état civil marquent quelques p oLnts 

L c Pacte social que j'al <! la bort à l'intention des instances publiques mel l'accent 
nolamment sur l'imponance d'implant~r les nouveaux programmes gouvernemen­

taux a\·ce: 1outcs les précautions n~cessaires pour évner l'effet cafouillage. au dttrimf".nt 
des citoy~ns. Comme mon rappon annuel est, c.n quelque· sorte, constl"\.lll ccttt [nls-ci 
autour du Pacte, il y est question plus loin des rates et des failles à éviter au momtnt de 

li! PROTECTEUR DU CITOYEN Il 

ont drolt. 

la mise en oeuvre des rtfon nes. je traite aussi de l'tvolu­
ùon de deux inoubliables déma!1'11ges: la mise m apptica­
non des nouvelles conditions d'admissibilité à la cane 
d'assurance-rnaladu~. t:.l les dt.buts du Dirccleur de l'état 
civil Pour cette raison, je me llm !tenu ki , en guise de 
suivi, a mppeltr que Je dtcrivais dans mon dernier rappon 
annuell'lmmen.e confusion dans laquelle se sont Installés 
les changements dans ks deux cas. Les cuoyens ont fait les 
frais dt circuits ttl~phonlques surcharges, ont subl des 
délats impensables dans l'obtention des services, se sont 
pr~tes malgré eux à des tchanges de correspondance ~ la 
suilc de. pe.nc de. documents, pour finale.mt:nl apprendre 
que les déman:hes entreprises étaient à refaire .. . 
Qu'en e.st-U maintenant? Autant à la Régie de l'assurance­
maladie du Qutbec qu'au Directeur de tétal civll, des 
effons réels om é.té consacrés au redre:sse:rn~m de la situa· 
tian et à l'amelioration des fonctionnements. l:tffare­
mem est passe, mais les rlilficultts perslst<nt en matière 
d'accès téléphonique. De meme, les périodes d'atlmtes, 
quoiqu 'dies aient été réduites. continuent d'imposer à des 
citoyens l'inqmtrude qui finit par se manlfest<r lorsque 
des documents indispensables tardent toujours. 
Par ailleurs, on a assisté au cours des derniers mois au 
jumelage des processus de renouvellement de la «cane­
soleil> et du permis de conduire plastifié avec photo de la 
Société de l'assurance automobile d u Québec. Con­
lralr~mcnt aux laborieux: débuts donl 11 Vle.nt d'l:tre 
question, ce ch:mgeme.nt apporté: à 1'ancîe.n système s'effec· 
tue pour l'instant sans accroc. et on peut parler de démar­
rage réussi. Les nombreux rappels du Protecteur du 
citoyen au sujet de la necessaire planification des nouveaux 
programmes auro·nt vra1semblablernent été utiles aux amo­
rit.és en question. 

Chroniqu~s des réformes annoncées 
l'une a lieu ... 

D ans mon dernier rapport annuel je. dtnonçais 
l'Inaction de I'Ét•t par rapport à deux projets de réfor­

mes annoncées de longue date, soit celle du regime de per­
cepuon des pensions abmentaoro.s et celle de l'aide jucidl­
que. Dans un cas comme dans l'auLre, le vieillissemt:nt des 
systèmes existants agissait, selon moi, au détriment des 
plus démunis, et cet état de fait corrunandait depuis long­
temps déjà une mise à jour des [annules ct des recours. 
Depuis lors, l'instau ration d'un nouveau programme de 
peu:.ptlon des pensions •limentairr.s a fait l'objet d'un projet 
de lot, lequel a été soumis pour étude à une commission 
parlementaire. À celte occasion, j'ai préSenté un mémoire 
as<:orll d'une séne de reçommandartons 1/lSant prioritarremem 
la creation d'une structure qui assurerait de façon plus fiable 
le versement des sommes aux familles et aux enfants qui y 

Par la suite, la Loi facil itant le paiement des pensions alimentaires c:st venue autoriser la 
mise en place d'un nouveau rég>me. j'ai alors pu constater, à ma grande satisfaction, 
qu'on y avait Intégré de nombreuses modlficauons déj~ mises en avant par le 
Protecteur du citoyen et par d'autres inlcrvenants des rnHieux visés: 

• }"instauration d'un systbne uruve.rsel de perception automatique sous la responsa­
bilité du ministère du Revenu: 

• la simplificau.on de la procédure; 

• la création d'un fonds spécial favorisant la régularité des paiements. 

Aussi décisifs que soient les changements qui surviennent ennn dans ce domaine, ils 
n'apporteront tourefois de véritables solutions que dans la mestm! où l'implantation 
concrète de la nouvclle loi aura étf sotgne=mem planJfit'e. Ccst là une =en g;~rde que 
j'ai voulu fai re aux autorit~ dès la tenue de la commission parlementaire sur le projet de loi 
er que je rtltère rr.ainterul!lt alors qu'on passe de l'adoption d'une loi à son application. 
Selon les estimanons du uunlstère de la justice, environ 37000 dossiers seront rransféres 
du perce pleur des pensions alimenta! res au ministre du Revenu. De plus, on prévoit que 
1~0 nouvelles ordonnances seront enregistrées annuellement au sysltme. !:ampleur de 
l'opération de mtme que lès enjeux de la réforme jusllfient pleinement qu'on tcane le 
plus possible au dé p an to ut risqu e de •maladmlnimation». Lindlspeiosable plani­
fication Implique dès lors les éléments suivants : disponibilltt et clarté d~ l'information 
perllnente largement ddfusée. accessiholité du personnel et des services, ce qui né­
cesstte nooammeno des circuits léléphoniques suffisants pour faire face à la demande, for­
mauco adéquate des employés, ressources humaines et techniques appropriées. 
Trop souvent. une loi qui remédie ra des carences ou l des délais indus produit ses pro­
pres carc:nces et délais parce: que: tes besoins, les outils et les processus nécessaires à son 
implantation ont étt mal évalués. llinprovisation administrative ne saurait !tre une 
alliée pour une juste dismbution des pensoons alimentaires. 

... tandis que l'aucre 
continue de faire réfléclùr 

D u co tt de l'aide JUridique, on sait que, après avoir présenté en commission parle­
mentaire un projet de loi modifiant le système a<.:tueJ, le ministre de la justice prit 

la déciston de rturer les propositions mises ~ l'étude. Il cèdall en cela aux pressions des 

RAPPORT ANNUEI. l991-1995 



dilfércnts milieux lnttr=ts et d<S tcnarus d'une réflexion à 
poursuivre sur le: SUJCL 

Pour ma pon.j'al commenté le projet de loi devant la commis· 
5100 parlem~ntau·e:, en insistant notammtnl sur le: rait que les 
comprcsslous h effectuer dans le budget de !"aide juridique ne 
devatcnt pas permettre d'ignorer la réalité fondamentale d<S 
besoins en motlèrt de justice, besoins décuulan l : 

• de la complexllé du dumainc. du ·droîL cl des instances judi­
:iaires pour la majorite des gens; 
• des rrais importants exigês des personnes qui Ont recours à 
un nvocat cr :mx [ribunaux; 
• du contexte de compres.<ions budgétaires da.ns les services 
pu biles, ayant pour effet de restreindre Les ressources 
:l'mformatlon sur les droits des clroyens et de dimmuer le 
m:mdal d'orgnnismcs vout:s â la prott:ctîon de: ces droits. 

'<Jvtrc soclétf, ai·JC rappele, a inscrh ses voleurs les plus fonda· 
_ncntalcs dans des charles constitu tionnelles quf prèchem la 
orin1auté du droit. l'égalité de tous devant la loi et l'accessibi­
.ité de lOUS à la détermination par un tribunal, en pleine ega­
itt de leurs drotts Le gouvernement sc d01c donc de faire 

110ntre d'une prudence exccptionnclie dans les choix qu'U fait 
\ l'égard de ses priorités budgétaires pouvont toucher de tels 
hotls En rappon direct avec ces préoccupaûons, et en résu· 
ne, mes observations pnt pané sur la necessite pour l'Etat· 

• d'offrir des garanties en matière d'information JUndique 
.lcccssib1c: nux citoyens: 

• de p révoir, des conditions d'admisstbilito aux services d'aide 
uridtquc et des. politiques bud gétaires qut assurent 
'aisonnablcmcm à un plus grand nombre de personnes la con-
1ais.';ance el 1a mise en valeur de. leurs droits, 

• d'assigner~ l'aide juridique un champ d'action suffisamment 
... ste en termes de secteurs couverts pour repondre le mieux 
possible aux besoins de toutes les c:utgoties de personnes 
:ié:r:~.vonsées tconomiquement; 

• d'adopter des mesures pour que l'accesstbilil.é à l'aide 
juridique soit comparable d'une région à l'autre; 

• de dt!finh" le nouveau régime d'aide juridique en toute transparence, c'e~L-à-d ire en 
;'assurant que Jcs processus rcspeccenr les ~tapes de. consultation et de publication qui 
Jevrmcnt nécessairement précéder des modifications aussi imponzmes que celles dont 
l est questton id, 

Je compte, bien sQr, tue attentif aux lendemaitu du projet de réforme sllOl annon­
ctc, d~j~ reportée force m'<StlOutdois de mentionner que ceue remise à plus tard 
n'est qu'un autre tpisode à la suite de bien des tbauches. Le problème, c'est que, après 
une telle succession de discussions et d'annees d'attente, l'tvolution des cntères et 
des services n'a pas eu lieu. 
C'est ce qui fait que sans cesse plus de gens démunis apprennent qu'aux yeux de l'alde 
juridique, Ils ne sont plus as~z défavorisés pour Ure des usagers. 

Chiffres et ch âtimen t : 
des erreurs administratives 
dans les régim es de retraite 
se règlent mieux qu 'avant 

a Commission administrat:ve des r~gimcs de retrnit.e et d'assurances est un orga· 
msme gouvernemental qui a· pour mission de gerer les régimes de retraite des 
mployés des secteurs public et parnpublic. 

\u cours des demi~res ann~es, des retraités ont vu, ~leur grand étonnem<nt, i<ur pcn­
:ion réduite de manière considérable par la Commission. la raison> À la suite d'une 
mportanlc opération de vëriGcation et de correction dans les dossiers des pensionnés, 
'orgmnsme a constaté des erreurs de calcul remontant à près de 20 ans, On a dtcou­
•cn du meme coup que des sommes substantielles avaient été versees en trop â ces 
ctranfs. Pat la sune, la CommisSion a rtclam t aux ptrsonnes visées ou a leur sucees­
ion 1~ rtmboursemtnt des mor.tants qu"elle.s nvaient perçus sans dron, a leur insu 
;ituation des plus angoissantes pour des personnes agtes, aux pnses avec une dette mat· 
cnduc, souvent élcvte, et avec une ba1sse de )C!urs moyens de. subsistance compte: tenu 
le l'ajustement et des n:mbour,;ements prtlev~s li meme leur pension . 
. cs plmmc._c; que J'<~i rccuc.s a. ce s\Yc:t m'ont mcht, Il y a quelques annees dejà, à inttr­
't::nir r'IUprl!s de 1::!. Commission : JC: falsa1s alors va lou qu'une telle atmudc strictement 
:ompwblc. de r-n pnn engendrait c.:hcz tes persont1e:s rctrailtcs un se hUment d'in~curitê 

t de profonde Injustice. Ce mode de récupératit>n n'était pas compatible, à mon sens, 
.vcc ln !n\S.oljton d'un organisme pubJk qui doit rc:connaltre ses cncurs lorsqu1dles sur­
·ienncnt cl 5a\'Oir en payer le prix pour autant que le: citoyen n'mt pas tt~ en mtsule de 
IC:cclcr le tlllp·pa)•é 

:·cs\ ù'atlleurs, at -je rappelé à la CommtSsion, la poltuque adoptée par d'aunes orga­
usmcs payeurs tels que lt ministère de la Stcurlté du revenu ct la Régie des r<ntes du 
::2utbcc qui annulent la dette du btnéftctotre lorsque la faute est attribuable à l'admtntS· 
mliOil Cl que: ln personne visée n'a f>U raisonnabJcrotnl dé.tecter lïrrtgulant~ pour en 
nevemr les services responsables. 
:elle qucsllon prenall bonne place dans mon demter rapport annuel comme exemple 
i'un ra1scmnetncnt Inacceptable de la p~rt cie l'admmiStrau.on. Somme toute. le· reflexe 
le laire pcl)'Cr o.u d icnt le poids d'une fame qu'tl n 'Il pas commtsc. équl\'aut à ~e. donn~r 

e droit d'eu·c ntgllgcm Cl de refiler la n01e au cnoycn. 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN 

Au cours des demters mois, en rtponse 1 mt:s nombreu­
ses démon:hes dans cette nfTalre, les autontts en cause 
ont adopté différentes modlflca!lons législatives 
tenant compte des Iniquités dénoncées. 
Ainsi, en vertu de la Lm sur le régime de retraite des 
employés du gouvemement tl des organismes publics, il 
est désormais prévu qu\me eventuelle réchtmallon pour 
des sommes versees en Lrop e.n raison d'une erreur 
administradve ne pourra porltr sur une période allant 
au-delà des 36 mois suivant la date à laquelle la pension 
était payable. Autrement dit.. le temps durnnt lequel une 
dcue peut s'aCOJmuler n'exctdera nonnalt:rnent pas trois 
ans. 
Ccla marque une amélio~uon. A déplorer toutefois : la 
nouvelle façon de faire n'a pas de ponée rtuœctive. On 
n'apponc donc pas de solution concrtte. aux T'êclama­
tions élevées qu'ont reçues, depuis la fln de 1992, 
nombre de reuaîtés ou, le cas tchta.nt, leur conjoint sur­
vivant ou leur succession. 
Toul en faisam part de ma satisfaction aux autorités au 
sujet des changements ûnalemcnt apponts, j'ai donc 
suggéré qu'en toute logique on renonce à cette disli.nc­
tion d'ordre chronologique. À suivre. 

Perquis iùons policières 
ct indemnisation : 

le min istère de la Sécurité 
publique es t penché sur le 
dossier ... d epuis huil ans 

C haque année au Québec, des penonnes se 
voient dans l'obliganon de payer les frnis de-per­
quisitions poltçitres perpétrées dans des loge· 

ments dont elles sont les proprietaires sans en f~ les occu­
pants et où vivaient des locataires visés par une opér.ltion 
des forœs de l'ordre. Portes dtfoncées, serrures brisées, 
vitres frncasstes. 
Après coup, les proptiéta>res, qui n'ont tielt à voir avec 
le délit soumis à l'enquete, font effectuer les réparations 
el, st leurs biens sont assurés, présentent une réclama­

lion à leur compagnie: d'assur:mcf:;S. Or, pour cette dernière, I!S dommages n'entrent pas 
dans la categorie <ŒinJstre», .:vandalisme• ou «acte ma1vci11ant~. Refus. Recours contre le 
locata1re.? En pareil cas, cc dernier esl gé.nérale.mem insolvable, déte.nu à la suilc de 1'opê­
ration policière ou en ruitc, et, de toute facon, il ne serait pas ntcessaircmenttenu res­
ponsable par les tribunaux compte tenu des faits. Utatl Faute de ... fautes de la pan des 
polici= dans le déroulement de la perquisition, l'administration ne se reconruttt aucun cW.oo 
de compenser. Dès lors, ni le mlnlsttrt de la Stcurité publique ni le ministm de la Justice 
n'honorenlla faClUll!-
Jai décrit œttc injusnce subie par de nombreux cttoyens non seulement dans mon dernier rap­
pon annuel mais également dans plusieurs édi,lions prtcédentes. Cdn s'explique par le 

· stmple fait que mes discussions à cc sujet avec les autori!es publiques visée.< durtm 
depuis huit ans! Des comités ont rendu des rapports ct formu lé des recommandations 
qm ont donné lieu à des politiques qui ont mené a des engagements qui se som soldés 
par des reculs sous prétext< de réexamen de la situation considérant, cette fois , les res· 
triclions budgétaires ... 
Bref, beaucoup, beaucoup de tergiversations autour de cc qu1 revtt, selon moi, un caractère 
d'tvide!tcc : en agJSSant avec une telle désinvolture à l'fg;~rd de cenalns citoyens, l'État 
leur Impose le fardeau de brls mal.ér!els causés dans l'intértt commun pour le bénéfice 
de l'administration de la justice. 
Aux dernières nouvelles, le Mlntsttn: !msait savoir qu'il s'accotùait une nouvelle période 
d'analyse de la situation. 
Selon moi, il est grand temps qut l'ttal Teconnaisse que d<S propriétaires d'immeubles 
d'appan<ments ne peuvent supponer des frais de perquisitions poUci~rcs à coups de 
réparations dom1ciliatres .. 

PRE SSE 

la prés(»nŒ du Proted(»ur du 
dtoy~n dans l(»s médias 

En 1994·1995, le Protecteur du citoyen a pris part à 
115 entrevues dans les différents médias de la presse écrite 
et parlée au Québec. De plus, ses commentaires et recom­
mandations à l'administration publique ont été mentionnés 
dans différents articles et reportages à plus de 400 reprises. 
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AGENDA 
En 1994-1995, le Protecteu r du cit oyen a p r is part notammen·t aux événem en ts suivant s 

Au bas de !'~chelle • 

Wlnccmenl du Ballin d'information 
B avril 1994, Montréal 

Association des directeurs généraux des services 
de san lé. cl des services sociaux 

École nationale d'administTalion publique: 
Pr-ogrammt d'intégration pour les nouveau.x 
membres des ai.bunaux administ.nd rs 
Session de formation 
20 mai 1994, Qutbec 

Commission des institu tions dt I'Asscmhlét nattonal e~ 

Pr~nmion d'un mtmolre sur le Projet de loi sur l'éU>blis­
sement de la lisle électomle permanente <t modil'llUltla Loi 
élec:orale et d'autres disposiuons législatrves 
19 décembre 1994. Qutbec 

Congr!!s annuel 
Cunf~rcnce 

Association Dlmension-clicmèle, se<.:tion Moutrê:al 
Confêrence 

Association des cadres scolaires ùu Québec 
Colloque Le monde sco!al•~ ~ l'heure des chartes des droits: 
de l'inlerrogalion a l'acllon 13 avrill991, Québec 25 mai 1994, Montréal 
Conftrence 

Régie des rentes du Québec 
2 et 3 Cévner 1995, Québec 

Regroupem ent des synd.icaLS des enseignants 
de la region de Québec 
4e colloque pedagogique 

Rencontre soulignam la 1ère atu1ée d'acovué.s du système 

de gestion des plaintes 
Regroupement pour la dtfcnsc des droits sociaux• 
Café-information 

Conf~renœ 

14 avril 199'r, Québec 
31 mai 1994, Québec 5 février 1995, Shawimgan 

Association d es services en rêh abilitatlon sociale: Centre de ressources et de rclérc.nce pour les alnés de Laval* 
Conférence Remise des prlx de journalisme René-Léve...;;quc 

Près idem du jury 
17 avril 1994, Montréal 

Association de sécurité infonnatique de la region de Qu&ec 
Colloque annuel 
Conférence 
20 avril 1994, Québec 

Club Rotary de Trois-Rivières 
Conf~rcnce 

26 avril1991, Trois-Rivières 

Conférence 
2 juin 1994, Trois-RiVIères 

Musée de la civilisation d.e Québec 
La dimacrat!e <t le cUoyen 
Conftrence d'ouverture 
6 octobre 1994, Québec 

l nsûtut de: geslion financière: 
Réunion annuelle 
Con[érence 

Il octobre 1994, Québec 

7 février 1995, Laval 

Polyvalente de Saint-JérOmc 
Conftrtnce 
15 février 1995, Salnt-JérOme 

Club Rotary 
Conférence 
21 février 1995, Québec 

Unlverslti McGUI 

Commission des institutions de l'Assemblée. nationale. 
Commission de protection des droits de la jew>esse 

Associadon de. dé.veloppcmem informatique juridique• 
Réunlon annuelle des membres 

Conférence Public Advoau:y'90 McGill 
H février 1995, Montréal 

Association fé minine d'éducation et d'action sociale"' 
Conférence 27 avril 1994, Québec 19 octobre 1994, Québec 

5 mars 1995, lie d'Orl~ns 
Association québécoise de gerontologie 
Session de formation des inlcrvenants e.n soins 

Journée des communications gouvt nu:menta.Ics• 
Bureaux des plainLeS Groupe de travail sur le ngime d'aide firumdtre aux ttudian!S 

Présentation du mémoire Pour un sysltme d'aitù: financitrt 
aux ttud<ant•. souple, aaesslblc, crtdible et cjJlcar< 

de longue durée et des centre.• d'accueil de Mo ntrta l 
Conr~rence 

25 octobre 1994, Qutbec 

28 avril 1994, Monrr~al 

Association des cadres huermé:<Üaircs 
du gouvernement du Québec 

Insti tut canadien d1èducation des adultes de Montréal 

Colloque Droit de cl!t 
Cooiéence 
28 et 29 novembt'!: 1994, Montrtal 

15 mars 1995, Québec 

Colloque des cadres imenntdlaires et superieurs du gou­
vc.mc.mcnt du Québec Université L.a:val 

Comnùssion des affolres sociales de l'Assemblée nationale 
Présentation d'un m~molre sur le Projet dt loi facilitant le 
pa1cmcnt des pensions alimentaires 
22 mars 1995, Québec 

Conférence 
6 moi 199q, Montréal 

CONGRÈS DES 
OMBUDSMANS 
CANADIENS 

En juin 1994.le Protecteur du dtO)'Cll a 
pallicipé nu congrts des ornbudsmans 
canadiens qui se déro ulait celte fo is à 

Yictona en Colombie-llritRnnique. 
Mcnuonnons que. œ congrh regroupe 
anm:cllcmcnt les ombudsmans gén~­
rnux âes provinces canadiennes 
(seuls Terre-Neuve tt l'lie-du­
Prince-Edouard n'en ont pas) ainsi que 
les ombudsmans fédér:lllx specinlisé.s 
Leis que le Commissaire aux langueS 
officielles, le Commissaire~ l'informa-
11011, le Commissaire à la protection de 
la vte privée cti'Enqutteur correctionnel. 
Li:dltlon 1995 de celle rencontre a lieu 
{). fn.'déritton au Nouveau-Brunswick en 
novembre. 

Rencontre avtc lts.étudlams en sciences poUt.iqucs 
1er décembre 1994, Sainte-Foy 

• Participation d"unle) délllgué(e) en remplacement du Pro1ecteur 
du citoyen 

CONFÉRENCE~, COLLOQUES, TRAVAUX À L'ÉTRANGER 
ET DÉLÉGATIONS DE VISITEURS 

Depuis 25 ans. le Protecteur du c it oyen s'est 
n on seulement attiré la confiance de la popu ­
lation d u Québec comme gard ien des droits, 
mais il a au ssi étendu internationalament sa 
réputation d'institution forte et crédib le. 
C'est à ce t it re q u ' il est appelé. tout 
au long de l'année, à p réciser et à 
promouvoir l'im portan ce de l'om ­
budsman dans le m onde. 

En aoQt 1994, le Protecteur du ci.toyen a rêpondu 
à l'învitation du gouvernemcnl de. la Thaiiande en 
déltgant à Bangkok sa directrice générale des enqut­
tes pour participer à un séminaire d'infonnaLion sur un 
projet de loi concernant la crtauon d'un ombudsman dons œ 
pays. À la v-eille d'implanter un tel type de recours, le_ç instances thal­
landaises ont en effet tenu A consuh~r divers reprcsent.nncs de 
mécnn\sme.s existants. U a d'ailleurs ête convenu, nu ttmle de 
cet le première série de rencontres, que nous contmuerions d'assurer 
notre concours aux amorht!s concernées en vue de ta m1.se en 
route de la nouvelle mucture. 

Quelques semaines plus tard, soit en septembre, le Protecteur du 
citoyen s'est rendu à Taiwan où il a pris pan à une confértnce 
interoauonalc sur le concept d'ombudsman. Son allocution a 
alors pont sur l'avenir de l'ombudsman comme institutlon soumise. 
à l'opproche du 2e millénaire, aux changements dictés par les 

mutations de la· société et des pouvoirs publics. , 
En octobre 1994, le cons<.il d'administration de l'inslhut 

intemntional de l'ombudsman (voir encadrt) a tenu sa 
réunion annuelle à Buenos Aires, ct le Protecteur du 
Citoyen s'y est jomt à dr:re de membre du collScU. Cene 
ré\tmon s'r.st tenue en m~mc rcmps que la nomtnauon 
du premier o mbudsman national e n Argentine; le 

• Defensor cid puebla • est msplré du modèle d 'insUtut!on 
reconnu par llnstitu\ international de l'ombudsman. A 

noter que la conférence imernadonale des ombudsmans aum lieu 
en OCLobre 1996. 
Par ailleurs, le Protecteur du citoyen a eu l'occasion de recevotr 
des déltgatlons venues notamment de la Thaïlande, de la Co<tt, 
du Burkina Faso (andennementl-taute·YolU>), de la Tunisie, de la 
Suède, de la france et de l'Austr:olie. 
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L'ENGAGEMENT DE MEMBRES DU PERSONNEL DU PROTEITEUR 
DU CITOYEN À L'EXTÉRIEUR DE l'INSffiUTION 

En 1994-1995, les services d'un délégué du Protecteur du citoyen, M. Guy MacDonald, 
ont été prêtés au minlstcre de l'tducaUon. M- MacDonald avait pour mandat de 
présider le Groupe de travail sur le régime d 'aide financl<re aux étttdiams. Cette commission 
avait pour objectif de mener une étude approfond1e des règles du regime, de leur mode 
d'applicotion, des carences du système et des moyens d'y remédier Par la su1te, la com­
mission a livré son rapport sw- ct.s que.stions aux autorités. gouvernementales. 

Par aillew~. Mme Lydya Assayag. une autre dtléguée agissant aussi à l'extérieur de l'insti­
tution mais dans Je cadre cette fois de son travail au bureau du Protecteur du citoyen, 
participe à un comité mis sur pied par la Commisslon des normes dli trnvail. Cette 
tquipe consurué:e de fonctîonnatres, de membres du groupe .:Au bns de l'échelle. et de 
notre rcprtstnt.ame, a pour Tnandat d'analyser l'impact de rtcentes rt:orîen[attons de la 
Commission sur la qualité des services donnés par celle-ci à sa clientèle consutuée de 
petits salariés. 
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A votre serviCl~ chez le 
Protecteur du citoyen 

Pierre Alarîe 
Lydya Assay ag 
Claire Beaupré 
Marcel Bégin 
Claude Bélanger 
France Blackburn 
Yves M. Bolduc 
Dominique Bouchard 
Jasée Boulianne 

Micheline Bouzigon 
Gérald Brousseau 
Jo-Anne Bussières 

Mariette Cailloux 
Clai re Caouette 

Violette Caron 
Lyne Chassé 
Sylvie Clément 
Georgette Couture 
André Daguerre 
Lyne Deschênes 
Michèle Désiré 
Johanna Desjardins 
Paul-Henri Desrochers 
Diane Dubuc Hlckey 
Francine Dufour 
louise Falardeau 
Berthe Fournier 
Denise Fournier 
Gérald Fournier 
Suzanne Gagnon 
Lucie Ga gnon 
Claire Gendron 
Pierre-Paul Gervais 
Dorys Gasselin 
Denyse Guay-Archambault 
Frances Hudon Szigeti 
Daniel Jacoby 
Denise labelle 
Serge Laberge 
Michel Labonté 
Martine Laliberté 
Micheline Lamy 
Denis Langlois 

Nathalie Laquerre 
Francine Larouche 
Francyne Larouche 
Lucie Lavoie 
Francine Legaré 
M ichèle Lessard 
Lucie Levac 
Mar lène Lirette 
Micheline Lynch 
Guy MacDonald 
Lise Mayer 

Micheline McNicoll 
Jacques Meunier 
Pierre Morin 
Carmen Morisette 
Lorraine Nadeau 
Margaret Normand 
Égidio Nunez 
Manon Ostiguy 
Guy Pagé 
Yvette Pagé 
Louise Paquette 
Louis-Philippe l'ellet ier 
Suzanne Picard 
Diane Pilon 

Lucie Poulin 
France Prévost 
Anne-Marie Racette 
Sophie Rioux 
Patrick Robardet 
Manon Aobitaille 
Fernande Rousseau 
Hélène Roux 
Monique Sévigny 

Gaétane Sinclair 
Joanne Sonier 
Gilles St-Hilalre 

Eric T. Sutton 
Suzanne Talbot 
Jasée Tremblay 
Sylvie Turcotte 
Georges Wentser 

"Liste du personnel en poste en 1994-1995. 

TtMOIGNAG{ 
,_ du p résident du Syndicat d e 

professionnelles et profess ionn els 
du gouvernement du Québec 

L e Protecteur du citoyen a su développer au cours des ans une 
approche clientèle qui est devenue sa principale marque de commen;e. 
ne perdant jamais de vue la qualité des services donnés aux 

citoyennes et citoyens du Québec. Qui plus est, le Protecteur du Citoyen 
joue un rOie critique à l'égard de l'administration gouvememen~ale qui en 
[a a un chien de garde Incontournable des inttrtts de la population à l'égard 
des semees publics. 
Si nos rotes en tant que syndicat et Protecteur du citoyen ne sont mani­
festement pas les memes, les approches sont parfois semblables. Ce qui 
n'exclut pas que nous puissions nous critiquer mutuellement à l'occasion .. . 
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Lt prisldent, 
Robert Ca.ron 
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,. 
L2 Fournir en temps.utilé\u;.èito'Ven une 

et accessible. 

LJ S'assurer, le cas échéant, que le citoyen a blé~ compris 
l'informatio n. · 

L4 Indiquer clairement au client les droits e t les reco urs dont il 
dispose par rapp,ort à une d écis io n administrative, y compris 
le recours au Protecteur du citoyen ou à tout autre organisme 
public de protect ion des droits. 

L7 Recueillir l'avis de personne's représentatives de la clientèle" 
au moment de la conception des dépliants d'Information et 
des formulaires, et privilégier pour ces documents un contenu 
simple et vulgarisé. 

RÉGIE DES MARCHÉS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES 

ÊTRE TRANSPARENT, MOTIVER LES DÉCISIONS 
Certains m inistères et o rganismes semblent prendre pour acquis que les décisions de l 'administration 
peuvent tomber, laconiques, sans plus d'explications. Par contre, dans des domaines comme la gestio,n 
publique des affaires agricoles, le Protecteur du citoyen a, depuis peu, constaté de réels efforts pou r se montrer plus 
transparent . De quoi en inspirer d'autres. 

S 
elon le Pacte social 
proposé par le Protecteur 
du citoyen, les services 
publics se doivent de 

:ommuniqucr aux citoyens les 
l1olifs en m~me: te.mps que. la 
lé<:lSion qu'Us prennent ~ leur 
!gnrd. Nous sommes mtcrvenus 
:elle: année au sujet d'une 
1rdonnance rendue par la Régie 
les marchfs agricoles et alimen­
aires qui nous para1ssRil avare 
l'explications. 

Fixation du prix du 
lait : le sort en est jeté? 

La règle gouvernementale dont 
it est question ici agit comme tri ­
bunal administratif et comme 
organisme dt régulation fcono­
mique chargt de hvoriser la IIilie en 
marcht des produits agncoles et 
alimentaires. Elle est donc 
responsable de l'approbation et 

de la surveillance des structures 
de mise en march~ de ces pro-

duits, et du règlement des litiges 
auxquels leur applicauon peut 
donnerli~u. 
Au début de 1994, en réponse 1. 
une requ~te de producteurs 
laitiers réclamant une modifit-a~ 
ti on du 'Prix du laa, la RfglC tint 
des audiences pour entendre les 
différentes parues el statua sur 
les di!ftrences de pnx entre les 
laits selon leur t<ntur en gros 
Peu apr~. un citoyen qui avau 
assisté aux audiences fiL appel à 

nos services : selon lui, la Régie. 
n'avait pas protégé les intln!ts 
des consotnmateurs dans la fDCa­
non du prix du lait. Les é<:arts 
de pnx lu i paraissaient inequlla­
ble.s eL lësatent lf:S consomma­
teurs du lait Je plus écrémé. En 
effet, les différences minimes de 
prix ne representaient pas les 
différences de coOt résultant de 
l'aJOUt plus ou mo>ns important 
de gras lainer; si la Régie avait 
mie~x. tenu compte du coUt, le 
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,pri.x du lait écrémé aurait été 
moindre. Par ailleurs, l'insatis­
faction du citoyen portait tgale­
mem sur la large discrétion du 
détaillant sur les prix affich és au 
comptoir pour les chlffrents types 
de lait, dLo;crétion dé<:oulant du 
texte ambigu de l'ordonnance 
Le Protecteur du citoyen estima 
essentiel d\mervenir sur la façon 
dont la Rfgic avait rendu sa 
dêdsion. Son ordonnance fa1· 
sait peu ftat des critères de Oxa-



tian des prix a un point td qu'il était impossible d'en saisir la jusùfication. 
Nous avons souligné a l'organisme que l'ordonnance était incomplète alors qu'elle visait 
des questions Importantes pour les consommateurs. La Régie doit donner aux consom­
mateurs, producreurs, marchands et distributeurs de: produirs agricoles e.t alimentaires 
l'occasion de connaltre ct de comprendre les règles du jeu. La Régie, dans l'ordonnance, 
aurnit dQ f•ire le point : 

• sur les divers facteurs qui lUI servent à fixer le prix du lait; 

• sur ses critères d'appréctanon de la marge de profit msonnable pour chaque type de 
lait et pour le lait en général; 

• sur les critères retenus antérieurement pour ~tabHr les l!cans dt prix, sur sa position 
actuelle et les moùfs qui justifient cette position; 

• sur sa définition de l'intértt public. 

Également, l'ordonnana au rail dQ sc faire plus explicite sur une série d'au= points 
Cela a amené le Protecteur du citoyen à considérer que le manque de transparence de 
l'ordonnance empecbaitles IntéresséS de savoir si l'intér!t public avait été pris en con-. 
sidtratlon t:Dbligaüon de tenir des audiences publiques amsi que la très grande discrétion 
exigeaient que l'enSemble du processus soit absolument transparent et rigoureux. 

Épilogue : compréhension et collaboration 

La R<!gle s'est montrée ouven.e et a décidé de saisir cette occasion pour amtllorer ses 
mêthodes de travaiL Elle nous a ~gaiement consultés sur la facon d'améliorer le libellt! 
de ses dt!cislons. · 
Par la suite, la Régie rendit une nouvelle ordonnance; celle-ci était nettement plus 
claire et plus complète. Remarquable collaboration et aussi, et surtout, exemple tangible 
d'adaptation rap1de aux besoins des citoyens qui ont droit à l'information essentielle. 

1 DISPONIBILITÉ DE L'INFORMATION 1, 

VOUS FAITES L'OBJET D'UNE SAISIE. ET VOICI POURQUOI 
Nous avons invité le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation à clarifier ses méthodes 
et ses intentions lorsqu'il procède à la sais ie et à la con fiscation de barils de s irop d 'érable. Certaines 
opérations du genre la issaient en effet des producteurs pantois. 

Chaque année, il revient au ministère de l'Agriculture, des Pecher ies et 

de l'Alimentation d'inspecter la qualité du sirop d'érable destiné à la commer­
ciahsadon. 

cle s1rop d'érable en grands cont~nants doit être propre :li la consommalion humaine er 
provenir exclusivement de la sève d'érable ou d'un autre produit de l'érable.• 
(fxrralr du Rtgltmrnr sur les aliments) 
A la suite d'analysP.s, lorsque le sirop d'érable est conforme aux exigences, il est tdenti­
fit! comme tel, et on peut poursuivre les diff~rentes étapes qui l'achemm<nt du produc­
teur au consommateur. Par contre, un produit peut erre déclaré .:impropre à la con­
sommation humaine• s'il est contamine par des micro-organismes mi par des residus 
chimiques. On peut aussi considérer qu'un sirop est trop altéré pour ftre consomme si 
sa saveur habituelle est remplac~e ou masqute par un!: odeur éLrangt-re ou un goût 
déSagréable de bourgeon, de bots, de brQlé. Enfin, du sirop peut <!tt rejeté si des con­
dntons d'hygi~nc ne som pas respectées : banls souilléS, rouUlts ou ayant servi~ l'en­
treposage de produits chimiques. 
Au tcnne de l'inspection , le produit qui ne respecte pas les exigences est saisi, éliminé 
ou conflsque. Les producteurs qui ne sont pas d'accord avec la décision du Ministère 
peuvem se pourvoir en révision. 
Ce genre d'opération, on le devine, ne va pas sans susciter des réactions de contestation · 
et. de surprise de la part des actriculteurs. U est donc essentiel que le déroulement des 
inspections conresponde rigoureusement aux r~gles applicables. De plus. on doit ren­
seigner adéquatement le producteur sur les réSUltats des analyses ct sur les déctsions 
administratives prévisibles. 
Or, à la suite de plaintes de producteurs acéricoles, notre enquête a révélé de serieuses 
lacunes d~ns l'information rendue disponible. Ainsi, les explicat1ons écrites auxquelles 
avait accès le producteur se limitaient généralement à un proc~s-verbal succinct dont i< 
vocabulaire.. conforme à la loi, apportait peu de précisions dans les circonstances. 

Quanr à l'Information verbale, il nous apparaissait qu'elle n'était pas nécessairement 
fournie avec le même soîn dans tous les cas. 
Nous avons, des lors, [ait part de nos conclusions au Mm1Stêre, Selon nous, ces difli­
cultts pouvaient !tre aplanies si des renscigpe.mems écrits et complets étaient mis à la 
d>sposltlon de toutes les personnes visées par les points suivants : 

• le role et les pouvoirs du ministère 
de l'Agriculture, des Pecherles et de ' 
l'Alimentation r~lativement à l'lnspec:.­
tion du sirop d'érable; 

• les diVerses étapes du processus : 
>- Inspection; 
,.. saisir: c:t avis; 
> test en laboratoire: 
~ avis de destruction; 

• les droits du producteur ; 
>- à l'avis; 
>- aux documents; 
>- à un autre prélèvement et l'utilité 
de celui-ci (selon certalnes conditions, 
un producteur peut soumellre un &han­
tillon de sirop a un laboratoire privé); 
>- à un recours. 

Comme le Ministère n'inspecte que le sirop livré chez un agent de commercialisation, 
nous avons suggéré que l'information pertinente puisse se trouver chez ces Intermédiaires, 
à la panée de tout producteur au moment de la livraison du sirop d'érable. Il 
reviendrait au dtoyrn d'en p~:mdre connaissance. 
Une semaine après notre imtrvtntlon, on nous a avisés que. le document dem.andt allait 
~tre préparé sous peu et comprendrait les points que n ous jugions importants. 
Le dépliant que nous avons reçu par la suite, intitulé L.:imp<ctton des produits de l'érable 
tn grands contenants a, en e.ffe.t, plc.inement satisfait nos attentes. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES 
INTERNATIONALES, DE L'IMMIGRATION 
ET DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES 

FOURNIR EN TEMPS UTILE AU CITOYEN UNE INFORMATION ADÉQUATE.. . 
... et non pas des années t rop tard, et sou s forme de menace, comme cela s'est v u dans des lettres 
adressées pa r l'admin is t ratio n à des garants de personnes imm igrantes. 

L 
orsqu'une personne établie au Québec décide de faciliter l'entrée au pays d'tm 
immigrant, eUe peut, selon certaines conditions, s'en porter garante. finan­
cièrement auprès des services gouvernementaux. S'il s'agit d'un conjoint, l'en­
gagement qu'elle assume dure trois années (dix ans autrefois) , période au cours 

de laquelle elle doit sc considérer comme responsable de subvenir aux besoins du nou­
vel nmvant. Dans les autres cas de parrainage, la periode est demeurée de dix ans. En 
venu dt l'enlente, L'immigrant n'est admissible: A. aucune forme d~ prest.atlon d'aide de 
dernier r<cours (aide soci;ùe) pen dam la période VlSée. S'il venait à en toucher quand meme, 
son gamnl serait tenu de: rembourser le mmistère payeur pour toute somme versée. 
Dans les cas où le lien de parramage dont il vient d'tcre question existe dans un couple 
oU les cOnJoims en arrivent è se séparer avant l'expiration de l'engagement. celui-ci se 

poursuit en dtpit de la rupture jusqu'a l.a date initialement prévue pour y mettre fin. 
Cela nous amène à trailer d'un cenain nombre de cas oü une séparation est survenue 
et où l'ex-conjoint parrainé o. retiré: des prestations d'aide sadaie à l'insu dt son garant. 
Ce n'est alors parfois que beaucoup plus tard que le I!Ùnistère des Affaires intema­
nonales, de l1rnmigrauon et des CommunautéS culrurelles e_n a avisé la personne 
garante, au moyen d'une lettre odoptaru le ton Incisif de la mise en demeure. Pour 
quelques-unes de ces personnes, la cdette.» courait en Call depuis des annfcs. 
Des citoyens pns au dépourvu par ce recours exercé contre eux se sont toumts vers nos 
services pour contester Je fait qu'on leur reprochait de ne pas respecter un engagemenL 
a1ors qu 1i.l.s n'avaient reçu aucun avis préalable les lnrormonl que la personne parraintc 
avait besoin d'une aide fincmdê:re . Comment pouvaient·ils assumer leurs obligations 

LE PROTECTEUR DU OTOYEN Ill RAPPORT ANNUEL 1991-1995 



Nos dossiers ind.Jquent que vous avez parrainé 
............ x ....... 

- Nous vous informons que ......... X ........... a dépost une 
demande de prestations d'aide de dernier recours (autre­
fois prestations d'aide sociale) aupr!s d'un Centre lravail­
Québec (C.T.Q.) en ven u de la Loi sur la sécurite du 
revenu (autrefois Loi sur l'aide sociale). 

Conformément à l'engagement numéro............ .... que 
vous avez signé le ..................... pour une durtè de ....... .. 
ans, vous étes tenu de répondre aux besoins essentiels de 
cene personne er de ses personnes à charge mentionnées 
à l'engagement. Vous devez respecter cet engagement 
dans sa totalité. 

De plus, selon l'article' 2 de cet engagement, .vous devrez 
rembourser le Gouvernement. du Québ~c ... de toute .:· 
somme versée en vertu de la LDi sur La sécuritl" du revenu, 
à ùtre de prestations d'aide de dernier recours 'à 

....... .X. ....... er à ses p<:rsonnes à charge. Si d'ici lO.Jçurs 
ouvrables, vous n'avez pas pfis _entente aVec le Centr~ 
Travail-Québec ..................... , téléphone •.. ~ ........ : .• 
dossier ................ , nous e~tTeprendrons tÔU\eS 

1 Je.S t" • 

démarches nécessaires pour récupérer les montants yeF .' . :. 
sés ·à b personne parrainée. ·· .. ·-· ·! ~· .. · '1 • ' 1 : ;._~·. :, ··:·· 

.......... _::·t' 
Compte t<nu du non-respect de ves . obllgatl~ns: ' Îe : · . 
Gouvernement du Québec prend les meSUres suivantes ' 

. .:,? ; 
1: ........... X .......... sera·tnvité à' entreprendie 'des 'pour-
suites judiciaires contre vous pour vous! obliger·· à_ 

respecter voae engagement. 

2- Comme vous n'avez pas respec~é ct t engagement, il­
vous sera impossible de raire toute autre deiDa'nde d'en· 
gagement saur dans le cas d'un(e) conjoint(e) et 'd'un 
enfant(s) mmeu.r(s). 

Vcuitlez. agir en c.onstquence. 

Nom de l'agent d'immigration responsable 
et son numéro de ttltphone • ~ 
Service aux résidents pennan~ms 

· .1 

par rappon ~l'entente s'ils n'ttaient mis au courant de la demaode d'atde 
sociale que substquemment7 
Nos propres démarches nous ont démontr~ le bien-[ondf de la réactiolt 
des garants qui avaient confit leurs difficultés au Protecteur du citoyen. 
Nous avons fait valo~r leur pos1tion et la nOtre au ministë.re des Affauts 
internationales, de l'Immigration et des Communautés cultuœlles et avons 
demandé qu'on proctde dilféremmel\t envers oes garants auxquels on manquait 
1ci de respect tant par le ton adopté que par les façons de laire. 
À ln suite de notre intervention, le Minist~e a reconnu la ntcessité d'agir 
plus correctement en pareil contexte. Dorénavant, autant que possible 
dés la dcmandt d'aide sociale. on fera parvenir au garant un avis qui n'au­
ra plus cetce. connotation accusatrice m,ais qui servira plutOt comme rap­
pel de ses ·responsabilités contractuelles à l'endroit de la personne par­
rainée. On demandera au destinataire de la lettre de prtndre contact avec 
le Centre Trava1!-Québec pour discuter des arrangements l prévoir. 
Les services responsables auroot, de cette: façon, fournll'tnformatioû ulile 
en temps opponun à la personne visée au lieu de l'accabler plus tard par la 
nouvelle subite d'un remboursement qui a d!jà eu le temps de s'alourdir ... 
Cette: annte, nous survei1lons atte:ntive: ment le dtroultmem d'un projet 
pilOte mené par le Ministtrt tt dont l'objectif est de faire signer au gar11nt 
un engagement de remboursement au gouvernement du Quêbec et de 
reprise en charge financière de la p ersonne parrainte. Certaines méthodes 
employées pour obtenir le consentement du garant dans les cas qui nous 
ont été signalés pourraient emralner des abus. Nous nous interrogeons de 
plus sur le fall que des garants doivent apposer leur signature sur un 
document rtdigé uniquement en français alors qu'ils ne lisent ni ne com­
prennent cette langue. 

SOCIÉTÉ D ' HABLTATION DU QUÉBEC 

lES CONSIGNES APPROXIMATIVES 
Les approximation s dans certains documents destinés à 
renseigner le public peuvent, on le verra, p lacer le citoyen 
en une fâcheuse position de retard . 

rn 
usqu'à récemment, la Soaété d'habi­
tation du Québec cornplatt panni ses 
différentes [annules d'aide financière 
le Programme d'aide à !'a.cccss10n à la 
propriété résidentielle (PAAPR). Ce 
programme, visant à aider les familles 

à. mieux se Loger, o[r.ut, entre aul.reS, Je rem­
boursement d'une partie du capital emprunté 
pour financer I'achot d'un logement à l'occasion 
de la natssance ou de l'adoption d'un enfant. 
!:arrivée de l'enfant devait survenir A l'intérieur 
d'une période de cinq ans débutant lia date 
d'admission au programme, Toutefots, le proprié· 
taire participant devait faire sa demande de 
remboursement dans les do~tZe mols suivant la 
nai59Jlce de l'enfant. ûnq ans, un an · ces d(ux 
délats sont dêtermmams dans l'affaire qut suit 
À la [in de l'année 1991, un citoyen demanda 
notre Intervention paree que la Soe1été d'habita­
tion du Québec refusait de lui rembourser les 
sommes auxqudles li estimait avmr droit en vertu 
de ce programme. Selon l'organisme, la demande 
de remboursement était hors délai, ce qui privait 
la personne d'une somme de 6 000 $. Or, la 
situation résultait en loft d'une confus10n : le 
citoyen n'avait pas [au sa demande dans les 
douze mois, ayant compris qu'ii disposait des 
cinq années de sa participation pour le fatre. 
Au cours de notre étude des fatts, nous en 
sommes venus à }a conclusion que non seule­
ment lo Société n'avait pas renseignt le citoyen 
sur ses obligations, mais qu'elle l'avait incité à 
croire que le seul dé lat à respecter était la période 
de cinq ans. 
Si l'on exclut la ~<LI< o.fft<ielle du Qutb<e, qui 
n'est évidemment pas un vehicule d'information 
à la portêe de la population en général, le seul 
document qui soulignail l'exigence des douze 
mois était le dépliant publlcitaue. Dans le for­
mulaiJt officiel, inutulé «Demande d'admissibilité>, 
on négligeait de mentionner le dflai d'action, se 
contentant de l'énoncé suivant : «lors de la nais­
sance ou l'adoption d'un enfant, les btnéHdaires 
du programme d'aide à l'accession à ln propriétf 
résidenuelle peuvent demander le rembourse­
ment d'une partie du capital.> Par a!Deurs, le 
ci toyen avait reçu de la Société une 
«ConfinnatiOtl d'admissibilité> n'apportant que 

les précisions suivantes au sujet du crlttre de 
temps : •Pour fins d'adminiSUation du programme, 
la Soc)tté considtre que le délai de cinq ans 
pendant lequel l'avènement d'un enfant donne ' 
droit à un remboursement commence à la date de 
rtftrence.~ 
Nous avons exposé ces lacunes à la Société et 
avons notamment fait valoir que: le ronnulaire 
étant le document qui crée un lien de droit 
[ormel entre l'adm!nistratîon et l'administré, il 
devait fere lt plus complet possible. Un élément 
aussi essentiel que le delai d'action rempl•ct par 
une allusion aussi vague que «lors de la nais­
sance~ conslituait une: pratique dtroutante pour 
le Citoyen ~ qui l'on ne signalait pas pour autant 
qu'il devait se référer au dépliant publicitaire. 
Bien pius, le fait que le document •Confirmation 
d'admissibilité• expédié au citoyen par la Société 
attirait son attention uniquement sur le: délai de 
cmq ans contribuait à enuetenir l'idée qu'il n'y 
avait que ce dtlai à respecter. 
Quant au dépliant, celm·là plus explicite, on ne 
pouvait lui conr~rcr le statut de •guide. fiable et 
exhaustif. Ce type de publication n'offre souvent 
qu'un survol des grandes lignes d'un programme. 
De plus, advenant d'tvenrutls.amendements aux 
conditions, ceux-ci ne s'accompagnent pas néces­
sairement de la réimpression du dépliant. 
Bref, le fait, pour un participant, de devoir s'en 
remettre à un dépliant de promotion pour con­
naltre ses droits était inacceptable, de l'avis du 
Protecteur du citoyen. 
Dans ce contexte, on ne pouvait tenir rigueur au 
citoyen de ne pas avoir vérifié auprès de la ' 
Société s'il avait effectivement bien compris les 
condinons du programme. Nous estimions 
tgalement que cette personne avait él~ lés~e en 
raison de renseignements incomplets. Nous 
avons demand~ à la Société de lui accorder le 
remboursement prévu. 
La Socittt mit un cenain temps avant de con­
venir de sa part de responsabillt~ dans l'erreur du 
citoyer1. Néanmoins, l'organisme finit par admettre 
que, en raison de certaines circonstances, le par­
ticipant n'avait pas eu accès à une inrormation 
adéquate. La Société versa dès lors la somme 
convenue (6 000 $). 

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES 1 

Terres publiques et terrains de · mésentente 
Hausse de loyer! La nouvelle n'enchante jam ais le locataire. 
M a is le propriéta ire qui désire que l'augmentation so it 
acceptée a intérêt à en expliqu er les cau ses. Quand if s'agit 
de l'administration publique, c'est même un devoir. 

L
e manque de clane de cenaines règles admin1str.~tives a encore éte souligné par des locataires 
de terres publiques en [ori!t qui ont êté recemment surpris par une hausse du loyer annuel. La 
majoration pouvait attemd~ d~ 100 % à 200 % et les viUégùueurs se som dit victimes d'un 

abus de la pan du mmistère des Ressources naturelles. 
Pourquoi cette soudaine valorisation des terres pubhques? Pour bien saisir la situation, il raut remonter 
à 1989 au moment où le Ministère modifiait par Yoie de règlement sa politique de fixation du loyer 
des terres publiques, et ee, pour ajuster les prix aux [rais d'administration. 
À l'époque, le prix du loyer fut généralement fixé A 10 %de la valeur marchand~ du terrain loué a des 
fins de villtgiature. 
Au moment de la mise en vigueur du nouveau règlement, les changements occasionnèrent peu de 
remous puisqu'un< large majorit! de baux étalés sur plttsieurs années n'étaient pas encore parvenus 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN Il RAPPORT ANNUEL 1 99+-1993 



à échtance. cc qul maimenatl amsi en vigueur !es anciennes conditions. Plus tard, la 
proponion des citoyens touchés alla e.n augmcntanL Des individus et des groupes se 
mobilisèrent contre. l:t nouvelle. mri.ficanon tl un certain nombre d'c::ntn. eux firent 
appel au Protecteur du Cltoyen. 
A la suite de notre analyse, Il nous apparut que les dillkultts résidaient dans le processus 
d'évaluation du terram, l'insuffisance de l'Information donnée aux locataires et l'absence 
de mêc•nlsmcs de n~gociation. 

o~~S<1uf dnnsles cas où le. présent règlement pr!volt un prix de substitution, une terre est 
vend ue à la valeur marchande êtablie selon les techniques généralement reconnues en 
évaluation foncière ou louée à un pourcentage de cette valeur, sans tenir compte toutefois 
de la valeur des améliorations apponées à cette terre par l'acquéreur ou le locataire.• 
(Extrait du Rtglem<nt sur la vente, la localion u l'octroi de droits immobiliers sur les ttrres du 
domaine public). 
u valeur marchande devenait une donnée de premlue lmponanœ mais il n·eJOSwt pas 
de fiche d•tva!uatlon spécifique pour chaque loL Lè locataire ne pouvait donc se baser 
sur des documeniS précis et ne pouvait valablement contester k bien-fondé de la valeur 
de son lot. Le processus lui apparaissait arbi traire. Par ailleurs, la fiche d'évaluation 
devenait d·autunl plus nécessaire que la valeur marchande ne doit pas mclure les 
améliorntlons apportées par le locataire. Ce dernier doit em en mesure de vt rirter avec 
la fiche slles aménagements qu'il a failS, comme une voie d'accès, som compris ou non 
dans l't:vnluation. 
Autre carence : il était souvent impossible pour Je locataire de négocier avec le 
Ministtre. lL Protecteur du citoyen a fait valoir que Je renouvellement du bail ou son 
non-renouvellement a des conséquences imponantes pour !"occupant de l'end raiL Par 

exemple, en cas de non-renouvellement celui-ci est alors obhgt de libérer les lieux, 
c"est-!.-dire de transponer ou de démolir les constructions qu'il a éngéts el, souvent, de 
renoncer à ses travaux (construction de chemins). à moins qu'il ne tr.ms~re son bail el 
récupère son investisse.menL 
Pour cette raison, le locataire devait avoir l'occasion de faire valoir son point de vue de 
maniue efficace. 11 fallait prévoir une procédure soùple et Informelle avec des services 
responsables qui fournissent au citoyen les renseignements pert.inems, noramment : 

• un résumé de la polltique gouvernementale: 

• les arùclcs pertinents de la loi o~ du règlement; 

• un document d'tvaluadon du terrain ou du sccLC:ur; 

• les autres facteurs qui ont pu influer sur l'évaluation. 

Le Mirustère nous a lnfonnés qu'il elfectue présentement une resrructuraûon en pro­
fondeur de ses processus d'affaires pour la gestion et l'octroi des droiiS fonciers. Nos 
proposiùons ont été prises en consideration et ont pu corriger les lacunes en matière 
d'information ct d'accueil à la clientèle. 
Reste maintenant la hausse de: loyer sur laquelle nous nous prononcerons sous peu. Nos 
propositions visent dans ce cas ci comme dans d'autres, non seulement à améliorer les 
rapporiS enlie les citoyens et l'administration mais sunout à assurer un meilleur equili­
bre dans ces rappons 

L'inforoute, lt citoyen et la dimocratie 
Le journaliste et directeur de L'Agora, Jacques Dufresne, a été chargé par le gouvernement québécois d'effectuer une recherche sur les enjeux 
sociaux, culturels et éthiques de l'autoroute électronique. Nous lui avons demandé quelques réflexions sur le même thème mals pius pré­
cisément rattachées au cita yen et à ses droits. 
Son tex te nous donne par ailleurs J'occasion de mentionner que Je Protecteur du citoyen ast en voie d'obtenir un site Internet afin d'étendre 
encore l'accès à ses services ... et notamment au présent rapport "annuel. 

e magazine Québec Science a publié en septembre 1995 un 
manuel d'initiation à Internet. Tous les exemplaires ont 
disparu des kiosques en quelques jours. À la demande du 
public, o n vient de lancer une seconde édition. Ce réseau 
mondial de communication suscite le même enthousiasme 
partout dans le monde. La Chine populaire elle·f\llîme se 
branche en ce moment. 
À propos du taux de croissance d'Internet, les rume u rs les 
plus extravagantes o nt c irc ulé, 150 % par mols à tit re 
d'exemple . Selon une étude américaine récente et 

rigou reuse , celle de O'Reilly Associates, il serait plutôt de 40 % par an. 
La popu lation mondiale réelle de l' Internet seran de 10 millions e t non 
de 50 millions. Ce chiffre n'inclut pas les usagers des réseaux com­
m erciaux. On estime que 60 % des usagers sont américains en ca 
moment : 5,8 millions s ur Internet et 3,9 millions sur les services com· 
merciaux. Soixante-sept pou r cent sont des hommes. Le revenu fam il­
ial moyen des usagers se situe entre 50 000 $et 75 000 $. Le 
com pte rait en ce moment e nviron 30 000 internautes. 
Ce qui distingue ces nouveaux moyens de commu 
autres, c'est l' interactivité qu'ils permettent. 
nateur, l'usager es t actif. <~Je n'ai jamais écrit 
v ie.» C'est Je commentaire que l'on entend le pl 
usagers d'expérience. 
Le rêve des fondateurs de la compagnie 
serait-il en train de se réal iser? Ces deux 
considéraient les micro-ordinateurs comme 
d ont le citoyen ordinaire pourrait se servir 
pouvoir que les gros o rdinateurs confère nt 
On considère les réseaux comme d es q utils 
cause de le ur impact négatif sur une soc la 
déjà trop tard pour leur opposer u n refus 
pays e t des cultures, un te l refus serait en même 
Il ne reste plus qu'à e n faire bon usage. Qu'à limiter 
les plu s pessimistes. On peut en effet p enser que les 
tisés sont, de par leur nature même, des instruments 
loin d'entrer en concurrence avec les p uissants o rdinateurs 
Pentagone ou de AT & T; les micro-ordinateurs sont l'équivalent des 
vaisseaux capillaires, lesque ls, sous le contrôle du cerveau central, ont 
pour mission de transpo rter l'énergie, transformée par les poumons. 
jusque dans les ultimes replis des muscles. 
Au Québec e n ce mom e nt, ce sont les jeunes qui sont en train de définir 
les règles du bon usage. Ils n'auront pas attendu les règlements du 
CRTC ou du ministère québécois d e la Cu lture et des Communications 
pour se mettre à l'oeuvre au no m des citoyens. C'est ainsi qu'un jeune 
info rma ticien, p oète à ses heures, Martin Pagé, a fondé CyberQuébec 
un organisme qui s 'est donné pou r mission d e veiller à ce qu'on fasse 
un usage vraiment démo cratique des nouveaux réseaux. Un a utre 
jeune pionnie r, Jean-Hugues Roy, collaborateur à Voir et à Québec 
Science, a comparé CyberQuébec à Transport 2 000. 
Qui aura accès à Internet et à quelles conditions? Il y a quelques mois, 
Je gouvernement q uébécois rendait public le rapport Berlinguet s u r l' in· 
foro ute. Joignant l'exemple à la pensée, CyberQuébec publiait son 

com mentaire sur Je rapport q uelques semaines plus tard, sans avoir 
reçu de subvention à cette fin . Attention, d isent les auteurs du commen· 
taire. En ces temps d 'austérité, l'État québécois pourrait èt re tenté 
d' uti lise r les réseaux uniquement comme outil de contrôle social plutôt 
que comme un m oyen de se mettre à l'écoute de la population. Dans 
ce nouveau domaine, des o rganismes comme CyberQuébec devien­
dront les alliés naturels du Protecteur du citoyen. 
Tout va si vi te qu'il importe d'introduire des principes dans l'action sans 
attendre que soient édictés les lois et règlements d ont la nécessité est 
déjà évidente. À cet égard, le site dont la MRC de Coaticook vient de se 
doter, à l'occasio n d'un colloque internationa l sur l'emploi an mil ieu 
rural, présente le p ius grand intérêt en raison des principes démocra · 
tiques qui l'ont inspiré. Le site a été en effet conçu d'une manière telle 
qu'en quelque endro it qu'il s'y trouve, l'usager se sente non seulement 
autorisé mais invité et encouragé à donner son opinion s ur le site lui· 
même et sur l'administration des MRC et des municipalités qui les corn· 

L'usager pe ut adresser ses messages non seulement aux élus, 
aux fon ct ionnaires. Si un aspect du plan d'aménagement lui 

qu'à cliquer sur le nom du directeur du service d'urba­
qua le premier responsable du dossier soit avisé 

manoeuvre simple lui permet de réexpédier le 

de ce m odèle de démocratie locale 
visité le site au cours des 15 premiers 

reçus, il y en a un qui venait d'un fonc· 
: «Pensez-vous qu'à l'échelle de 

entre les citoyens et les fo nctionnaires 

o nt déjà accès à Inte rnet, appartiennent à une 
des po uvoirs. Il est peu p robable que les citoyens 

puisse nt s'équiper à court terme d' un ordinateur et 
mme nt empêcher que cette situation n 'aggrave l'exclu­

sont déjà victim es? En ju illet dernier, le ministre 
q ue les bibliothèques publiques auraient bientôt 

requis p ou r se brancher sur Interne t. Il y a déjà dans la 
des villes du Québec, des cafés électroniques o ù l'on peut s'ini· 

tler à Internet pour quelques dollars l'heure. De n ombreux o rganismes 
communautaires et tous les CLSC ont déjà des o rdinateurs puissants. Il 
leur suffira de se procurer un modem et d'imaginer des méthodes effi­
caces pour a ide r leurs c lients les plus démunis à défendre le urs opinions 
et leurs intérêts. Par exemple, tous les organismes communautaires 
pourraie nt figurer sur une même liste de courrier électronique. La concer­
tation entre ces organismes pour rait dans ces conditions se faire aussi 
rapidement qu'entre les succu rsales d'une multinationale. 
Utopie! Sans do ute, mais comm e le train Internet ne reste qu'une seconde 
e n gare, il vaut mieux passer vite à l'actio n u ne fois qu'on a entrevu une 
finalité digne d'être défendue. 

Jacques Dufresne 
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«Appuyez sur le I l 1 ) ) 

De nombreux u s agers d es services p u b lics s'adressent au P rotec t eur du cit oye n parce que, 
après s 'êt re so u mis p lusieurs f ois aux con signes données p a r la b oît e vocale, ils n ' ont 

q uan d même jamais réussi à obtenir d ' un être humain un renseignement p récis sur leur c as 
personnel. Étrange : alors que le système d e messag er ie d es ro bots e s t de plus en plus 

perfectio n né, i l d e v ien t particu lièrement ardu dans certains ministères et organi smes d 'utiliser 
le t é léphone pour p ermett re à une p erson ne d e p arler à une autrel 

L 
es facilites prevues par l'adrolnistration pour 
accueillir convenablement les citoyens, répondre à 
leurs questions et les rencontrer dans des lieux 
accessibles sc:lon des horaires accommodants sont 
autont de portes d'entrée qui doivent permettre 
aux cllcnts de: se préValoir des ressources gouve:r­

nementalcs et d'exercer leurs droits. À cet égnrd. le Pacte 
soctal met notamm<nt l'accent sur la qualité des rapports 
humains, l'aspect accuetllant et fonctionnel des bureaux de 
l'ttat et de ses JXlints de service et sur la néœs51té cie prevoir des 
dttu1ts ltltphoniquesqui ~t satisf3ire à la demande Or, sur 
:-e dernier point en partlcuher. on constate d'importantes lacunes. 
Fréquemment, dès citoyens nous confient leur lassitude 
:i'appuye:r sur le • h, eL sur lc:s autres touches qui suivent, 
sans al ler plus loin dans leur quête de renseignements. 

Plaintes de contribuables : le. 
ministère du Revenu ne répond plus 

...e Protecteur du dtoycn a amsf connu une recrudescence 
le plalnles de contribuables lentalll vainement d'entrer 
:n communication avec le ministère du Rtvenu au sujet 
ie leur déclaration fiscale Certains d'entne eux nous ont 
iit avoir ttt mis en attente pendant plus d'une heure, au 
Xlut de laquelle, à 16h30, un message leur a •=ncé que 
es bureaux du Ministère ttaient nuintenant f~. On 
:omprend l'exasperation ... 
.es problèmes d'accts ttléphonique ne sont Pas nou­
'eaux au ministèxe du Revenu. La persistance du phéno­
nène. nous n conduit récemment à insister auprès des 
.utorüts sur le fait que, malgré leur engagement ferme à 
ppliquer des solutions, nous assistons plu tOt à une haus­
c de plaintes à ce sujeL 
:onscicnt des problèmes d'accès, le Mimstère nous a 
éi tére son Intention d'y remédier dans les mel11eurs 
élnis et nous a ex.post certams factturs ayant vraisembla­
lemcnt accentué l'engorgement des circuits téléphoni­
ucs, lels q_ue : 

la coïncidence clans le temps d'un programme ponctuel 
de contrOle aupr~s des contribuables avec l'habituelle 
période de pomte de la déclarnlion de revenu des 
particuliers; 

l'ajout de la nouvtlle disposition fiscale concernant la 
cristallls.1tlon des gains en capital: 

• des modificadons au circuit téléphonique. 

Par ailleurs, on nous a tnumé.rt des moyens mis m avant 
pour lll!eux faire face à la demande ; 

• l'augmentation du nombre de lignes téléphoniques et 
de prtposts: 

• la mise en place, dts le début de 1996, d'un système 
informatisé de réponse par l'intermo!dlaire d'une botte 
vocale aux interrogations des contribuables . 

QuantA l'interruption des serv1ces téléphoniques à 16h30, 
oo s'est dit heureux de nous informer que des dispositions 
avaJent o!té prises pour tviter la rêp<tiucn de semblables 
incidenLS. 
Nous compLons: que de le.lles assur~"lces so1e.nt assorti~ 
des résultats attendus. La fiscalitt est un domaine des plus 
complexes, qui engendre des obligations financières aux­
queUes l'ensemble des citoyens sont contraints de se sou­
mettre A défaut de quoi des pénalités importantes peuvent 
etre imposées. Œt.at joue donc Id un rOle essentiel de vulg;J­
risateur de données tedu:uques qui som Jorn d'tite à la ponfc 
de tous. De là son devoir de ne pas tolerer que des mterro­
gations demeurent saos rtponse faute de ligne d isponible. 
Lamélioration des se.TVices se mesurera aisêment durant la 
prochaine p<riode de pomte alors que l'ing<!niosito!, les 
ressources etlt sens des responsabilités devront sc conju­
guer pour que le renseignement uttle son donné mtmc 
lorsque survient l'avalanche d'appels. 

:Vassurance-maladie et le 

mutisme des téléphones 

À la Régie de l'assurance-maladie du Qutbec, on a connu 
les retombées de la mauvaise planification d'un nouveau 
programme lms de l'entrée en vigueur, en 1992, des dis­
posiùons concernant l'octroi de la carte. d'accès à la gra· 
tuilé des soins de santt. U. remontée s'amorce toutefois 
grace aux efforts de l'organisme pour affecter des ressour­
ces supplémentaires à l'amélioration des communications 
avec la client~e. Il n'en demeure pas moins que l'engor­
gement des lignes à la Régie est à l'origine de bon nombre 
de plaintes adressées au Protecteur du citoyen et qu'il faut 
ce nes, dons l'analyse des fa us, dépasser la simple configu­
ration de la téléphonie interne. 
Les contacts que nous avons eus avec des citoyens Insatis­
faits nous ont, à cet égard, confirmé un embourbement 
du systtme causé notamment par le fait que la Régie accu­
se rtgullenemem d1mponants retards dans l'ouvenure du 
courrier qu'elle reçoit. Nous avons constaté des délais 
allant jusqu'à trois mois. 
11 faut souligner o!galement un manque de liens Opéra­
tionnels entre les di fférentes u nités de traitement des 
dossiers . lofSqu'une personne réussit enfin à parler à un 
prfpnsé, celui-ci ne dispose pas nécessairement ~ l'écran 
des dernières données concernant la demande qullui est 
faite. Inquiétude du citoyen qui a expédit des documents 
dont on ne semble: pas l'ttrouver la trace. Nouvel envoi, 
nouveaux essais de's'adr~r à un employé. La répétition 
des appels contribue à la surcharge des lignes, alors qu'en 
réalité les premières attestations qu'on croyait perdues 
som gtnt.ralemeru parvenues auK servlcts en quesüon. 
Mais ces derniers n'en ont pas encore avisé l'équipe de 
première ligne qm rtpond au téléphone ... 
Cc. som, A l'tvidence, des fonctionnements à revoir et aux­
quels la Régie de l'assurance-maladie nous assure qu'elle: 
tente d'apponer une meJlieure coordination. 
Dans les prochams mois, nous demeurerons très attentifs 
à la façon dont l'organisme entend faire les changements 
nécessaires pour rtpondne plus efficacement llla deman­
de de renseignements par téléphone. li en va de la mis· 
sion même de la Régie dont la vocation sociale centrée sur 
l'admimôilité aux soins dc santé exige de sa part une 
attention constante aux· queslions qui lui sont posé.es. 
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MINIST ÈRE DE L ' ÉDUCATION 

Le phénomène du goulot téléphonique 
Lo rsqu 'au t erm e d 'u ne importante opé ratio n d e vér if ic at io n p lus d e 20 000 étudiants sont invit és à 
rej o indre le m in istè r e d e l ' Éduc ation p ar t é léph o n e. et que le service charg é de leur ré pondre est d éjà 
d é b ordé, l'im age qui vient à l 'esprit est celle d 'une foule c o n viée à franc h ir u ne enceint e par le trou 
d'une serr u r e. 

u cours de l'année 1993, Je miniscère de I'!Ôducatlon adopta une nouvelle 
politique de vérifiCAùon systémaûque des revenus de chaque étudiant avant de 
lui anribuer quelque montant que ce soit sous forme de prtl ou de bourse. On 
sait qu'au départ l'argent dont dispose un candidat à l'aide financière est pns 
en compte dans le calcul de la somme qui lui.sora accordée; c'est donc dans le 
but de pouvoir s'appuyer sur un document omciei <t détaillé qu'on opta 

pour un contrOle auprès du m'misLè~du Revmu dans chaque cas. 
Or, cette nouvelle mesure appliquée en 1994 plaça plus de 20000 etudiant.s en 
situation de devoi r s'expliquer auprès du Ministère au sujet d 'une 
bourse verste en trop durant l'année scolaire 1993-1994 
(cela ayant pour effet de bloquer l'aide pouT l'année 
199+-1995) La r<=nnt ainsi vls<!e pou­
vait avoir rourni des renseignements im---- --­
précis ou inexacts par le passt, ce qui avail 
causé l'erreur. Tous ces gens apprirent ia 
nouvdle par le. courrier tt furt.nlavi­
sés de téléphoner au service d'accueil 
pour p1~ndre entente afin de débloquer 
l'alde pour la prochaine p<riode. 
Les étudiants s'empressèrent bien snr de reagir 
6 pareille annonce et tentèrent de joindre le 
Ministère, certains pour obtemr des clarifica- '"G::o;;.-- - - ~n,.,., .... -
uons sur ta ré:clamauon, d'autres pour convenir 
de. modalités de remboursement, d'autres encore pouvant dtmontrer qu'ils n'avaient rien 
touché en trop et qu'on devait dts lors ebrriger leur dossitr. 
Ce qui amva? Il faut savoir d'abord que l"administration n'avait pas vraiment prévu 
i"nmpleur des résultats de son action de vériJkation et n'avait donc pas imaginé avoir 
bicntOt en ligne des dizaines de milliers de correspondants. Par ailleurs , le service d'ac­
cueil téléphonique du ministere de l'!Ôducation a déjà beaucoup de difficultés à satisfaire 
lla demande, état de fait qu'a d'aillêurs déjà dénoncé 1< Protecteur du dtoyen. Pris d'as­
saut, on fut donc littéralement dépassé par les événements et incapable de faire face au 

flot de ces personnes, pressées par !eure de rtagtr promptement par téléphone ... 
Par la suite, un nombre imposant de plaintes parvinrent au Protecteur du citoyen, lui 
relatant à répétition tOUJOUrs la m~me impossibilité pour les étudiants d'atteindre les 
fonctionnaires du Mmistère. 
Cet épisode, nous l'avons dit, n'est venu en fait qu'accroltre un problème déjà existant, 
et cette traditionnelle Inaccessibilité du ministère de l'Éducation est dfcrite dans le mé-

moire qu'a prèsenté le Protecteur du citoyen en fevrier 1995 au Groupe de tra­

vail sur le régime d'aide financière aux étudiant.s. Liées à une problémati­
que plus large de rigidité dans l'application du régime à' aide financière 

et au fait que l'etudiant n'est pas souvent considéré par le 
Minist~re comme son client. les carenctS du service d'ac­

cu~U tl de rense1gnements du Ministère sont donc 
soulignées dans le mémoire et font l'objet de 

r ecommandations prtclses. 

~~~~~~~ Par la suite, le Protect<ur du 
• citoyen a appris que, pour la 

deux!~ édition de l'opéra­
tion de vérification, on apportera une correction im-

portante Il la méthode ; on joindra en effet aux réclama­
lions pour les bou=s verstes en trop un formulaire d'entente 

de remboursement permettant Il l'étudiant désireux de proctder de 
cette façon de conclure le tout par écrit. j udicieuse mesure qui ne règle 

cependant qu'une partie d" problème. Elle con Uibuera, espérons-nous, à dés­
engorger les circuit.s et Il accélérer le processus. 
Cela ne dispense pas bien s(lr le Minist~~ de tout mettre en oeuvre pour se donner des 
ressources ttltphonique:s è. la mesure de sa mission de soutien aux trudes el de sa vast~ 
clientèle. I.Jrutiative s'inscrit plutOt dans un ensemble de gestes qui doivent ~tre faits par 
l'adrninistratton pour rèdonner à l'usager l'occasion de recourir au téléphone comme 
voie tt~s directe vers les renseignements qu'il est en drolt d'avoir. 

COMM I S S I O N ADM I N I STRATI VE DES R É G I MES DE R ETRAIT E ET D ' ASS U RANCES 

Accueil téléphonique prévoir l'heure de pointe 
Différentes périodes d '«effervescenè:e» télépho n ique o nt amené la Commissio n ad min istrative des r ég i­
mes d e retraite et d'assurances à constater que sa structure d 'accueil s'essouffla it rap id e m ent e n situa­
t ion de s u rch ar ge. 

onctuellement au cours de l'an­
ote, 1a Commiss1on admimstrative. 
des rtglmc:s de retraite ct d'assurances 
a do fnire face Il des hausses consldt­
rables de demandes de renseigne­
ments téléphoniques. La surcharge 

des circuits a [ait que bon nombre de citoyens 
n'onL jamnls reussi à prendre contact avec un 
emploré de l'orga~lsmc. Des gens parmi eux se 
sont pl•onts au Protecteur du citoyen de ne pas 
~xoir eu accès à des rcnscignemcms qui leur 
é.tmcnt pourt-ant indispensables pour la comprt· 
hension de leur régime de retraite. 
Après enquete, force nous a tté de constater 
que plusieurs racteurs d'engorgement aur.uent 
pu ne pas txl.Slcr st l'orga.msmc. avrut veillé à une 
mei1Jcure rlanific:nûon de tertnines de ses activités, 
ù une chffusion plus adequate de l"information 
cl à une çoordinauon interne des acuons entre 

décembre 1994. La Commission a alors 
été débordée d'appels sans s'y etre 

attendue. 
U en va de mérne lorsque ia Commission 
appone des correct.ions à des pensions 
et .se fait avare d'explications dttalilées 
dans ses letlres. 
Ml:me situation lorsque, à 11intérieur 
de l'organisme, on accumule quelques 
mois de retard dans le uaiternent des 
demandes de. remboursement (sous 
rtserve de cenajnes c:onditions1 une 
personne qui a cotise pendam moins 

de deux ans à un régime de retraite du 
secteur public peut demander ie rent· 

dm:clions '""'::~~.---.... ;.;;~~!)C.:::~~:::;-.-;;;;;;Ir.:;~ 
Par exemple, en ju1llct 1994, les pensionnés ont été --.._ 

· boursement des montaniS qu'elle a 
vcrsts) . Lorsqu'on ne prend pas la 
peine d'accuser réception des 

demal)des reçues alors que les délais 
s'allongent, les participant.s s"mqwètent à 

juste liln: et cbe:l'Chent à se renseigner 
infonnès que, à la s\liLc dc:s mesures imroduitcs à l'occasion du 
dlsoours du budget (mesures oyant un effet rétroacnf à jan,;er 1994), des a;ust<ment.s 
toucheraient leur déducûon pour déclar.otion fiscale et so trnduir.uenl par une pension 
ncllc pius tlcv~e ;usqu'en janvier 1995. Or,la Commission n'a pas jugt néeessaln: d'effectuer 
un rappel fi ses clients 10J'5quc le rétablissement à la b11.issc s'esl produit à la dale prevue, 
de sone qu'un nombre important de pensionné.< omtemé d'obtenirpar téitphone des pot· 
Ç1S1ons sur la tiimonuliM du morotant net de 1~ pension en Janvier 1995 par rappon à 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN 

auprès de la Commission. 
Par ailleurs, lorsque Je gouvernement prend la décision de réduire la taille de la fonction 
pubhque, nombre d'employés de l'!Ôtat s'adressent d la Commission pour en savoir 
davantage sur l'élat de leur paniap:mon :1 leur régime de relr.lite, leurs droits :1 la pension 
ct les montants qut pourraient -teur e:tre verses, sans comp!er ceux qui desirent se faire 
rembourser leurs catisauons. 11 faut re:meltre en que:sllon ici la coordination des actions 
entre les décideurs et les services administratifs visés. 
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Comme )'a constaté le. Protecteur du cuoye.n, ta CommiSSIOn est loin d't.ue insensible. 
aux hmires de son système u!léphoniqut ct aux dlfficultfs éprouvées par ses usagers. À 
<et ~gard. ln Commission a tem> à •JOuter du personnel supplérnemalro lâ où cela pouvait 
conlrlbuer à l'::~m~horalion de la communication avec la cUem~c:. 
Tourdors, en rtponse aux cartnces consta tées, l'orgamsme fait valoir que les ptnodes 
d'engorgement som ponctuelles er qu'il lui est M s lors difficile d'investir davantage dans 
l'addiûon de ressources. Par ailleurs, prédse encore la Commission, la complexité du 
domaine. des pensions fait qu'on ne peut parachuter du jour au lendemain des employb 
d'ault-cs secteurs à. l'interne pour rfpondre à des besoins temporaires, et ce, en rmson d~:: 

l'étendue de la formation necessaire avant qu'un préposé soit en mesure de renscigner 
adéquau:mcnt le client. 

De l'avis du ProteCteur du citOyen. il ne foil aucun doute que ce sont là clcs tléments 
facilitent pas l'adapt.aoon des moyens de l'organisation aux attentes des citoyens. r.,~"'''~ .• ~-- '•"" 
les efforts pour soigner l'accueil doivent constamment v\ser, sans compromis, la qualité 
dans les mppoJtS t:taL<iloyal. Cest une simple question de bon sens et de pbniflCOlion. · , 
Dans un organisme comme la Commi.'ôSion, il va de soi que le volet de l'informadon aux 
cotisants c l aux pensionnés revi!r une tres grande imponance. D'une part, U s'agil de la 
sécuritt finanaère de personnes à la retraite qui n'ont plus accts Il un revenu de travail 
D'autl"f: pan, unt majomt dt gens onl peine: à voir clair dans les notions el tes calculs 
liés à la fixation de leur propre pension. Th: là, la nêcessité pour l'adminisrracton de se 
donner des standards de haut niveau en matière d'accessibilité. remcacité de la rtpon­
se par téléphone doit nécessairement faire parde des buts pou<SUivls. 

Ont ario 

l'égalité d'acc~s ·un impératif pour l'Ombudsman 
Les organismes publics doivent s'assurer que les citoyens ont accès aux services qui leur sont destinés. L'Ombudsman de l'Ontario, Mme 
Roberta Jamieson, en fait une priorité non seulement à l'étendue de l'administration gouvernementale ontar ienne mais également à l'in· 
térieur de sa propre institution. Voici quelques commentaires de Mme Jamieson à ce sujet. · 

a p opu lation de l 'Ontario change, e t i l en va etes. L'égalité d ' accès s ign ifie une p lu s grande respons 
de même d e nos c lients rée ls o u pote ntiels. abilité à l ' égard d es clients. 
Bon nombre de c es clients sont défavor isés Pour pa rve nir à l ' éga l ité d 'accès, q u atre c onditions 
et ils font sou vent face à des o bstacles d e essent ielles doivent être ré unies : tous le s niveaux d e 
t aille lorsq u'i ls veu le n t recou rir à n os ser- l'organisation doiven t ê tre de la partie; il faut y c on­
vices. Leur statut s ocio-économ ique o u leur sacrer les re ssourc es vou lues; il f aut une éducation et 
appartenance à une c lasse socia le défa- une formatio n appro priée; i l f a ut c h ercher à obte n i r 
vorisée c omplique le problème . l' a p préciation d es c lients et cli ente~ p ot e nt ie ls re la ­
Certalnes p e rsonn es ont p lus facil ement tivement aux se rvices offerts. 
accès aux serv ices e t sont mie u x s ervies q ue Tout le m onde d a ns le sect eur publ ic et p a rapub l ic 

d 'autres. C e rtains c lie nts p otentie ls s o nt s i d é nués de aura com pris que nous v iv ons à une é p o que d e 
moyens q u ' ils ne c h erchent m ê me pas à recourir à nos chang ements en s u ccession rapide o ù, en -d é pit de 
services. Le résu ltat est q ue souvent. les p e rso nnes ressourc es décroi ssa ntes, on ex ige d e p lu s e n plus d es 
qui sont les m ieux serv ies so n t les con so r;n~J~~;;,t·;'fé.~.f\:{ l a plu s h a u te q u a lité. Lo r sq u e le s 
p lu s t raditio nne ls de tel s services : d es or-~ne·s='fèss f o nt rares, les gens sont p r êts à certains 
mâles, d e race b lanch e, e n sant é, d e la.. nglaise. o n t l'assu rance d 'être t rait és é quitable-
éduquées, de c lass e moyenne e t hét é '~xuell es. la p o p ulation e s t homogèn e, il p e u t 
Non seulemen t l'O m b u dsman d e 1 '0~;~. . e trait e r to ut le monde de la même 
l'exist e n ce d e t els obstac les, i l a pri s t p lu s le cas lorsque la p opulatio n 
bre de moyens pour que son p , . . , a ut r es p ecte r le s différ e n ces et les 
prestat io n .de seniices ass u re l'éga fifë, d'a icu liè r es d e c hacun s i l'on veut se 
av ons relevé le d é f i qu i consiste à t~:P}:e r d u i t a envers t o u s . Ce la sig nifie que 
aux b esoi n s des p e rsonnes q ui é l\~ëS'uven v o n s c' , . g er de f a çon fondamenta le c er-
cu lt é s à f aire va loir e t à protéger le d ro its de n o s faÉ.ô s d e transiger avec le s g ens. C e la 
m o nter les o b stacle s q u i se dressen v ant e ll e que nouS" d evon s pre n dre d es m esu res afin 
o b s tacles peuv e n t ê tre matérie ls, m e l ' a ité d ' accès. 
d ' u n ac cès a d a pté p o u r les p e rso handica d 'institutio nt ét é c réées sur la base d e l'ég a lité 
mais t ous les obstacles ne s o nt pa sures e n v ue d ' a ssure r l ' é g alité d ' accès 
A s surer l' accessibil it é, c ela signif ie 'g'ulo ureuses, m a is e lles sont néces-
m oyen s en vue d e p r ésenter les préférable qu e c e s mesure s soie nt 
d ' u ne façon q u ! soit app~~priée s u r le p l l~!l~~~P,,~J&~e·~-- me u ne am é liorat ion_ ~our l ' ave n i r plutôt 
Pa r _ exemple, tl faut utllrser un v ocabul ~P..W!u;{(;r~"\.tltcn rque d e s m éthodes utllrsées par le p assé, 
lor squ'on s'adr esse à d es p e rs onn·es qui o n t d es c om- ou comme une ob l igation qui est imposée à l a s ocié té. 
p éte nces réd u ites en lectu re ou e n éc ritu re , o u pour L'éga lité d 'accès doit être p erçu e comme un élé ment 
q u i l a la n g u e de co m munic at io n est une lang u e a utre de toutes n os re la t ions , pas seu leme nt nos r elatio n s 
q u e l ' angla is o u fe fra n ç a is. av ec les «minor ités». 
Le s inst it utio n s d oiv ent se rap p roc h e r d es Onta riens L'égalité d'accès com men ce par la reconnaissance du 
qui sont d é savan tagés à l a fois au plan matérie l e t au fait que n.ous n e sommes p as t o u s par e ils; qu'en f ait , 
p lan d es a ttitu des. E l les d o ivent s'ad a pte r aux nous sommes tous différents, e t que n o us a vons dit­
chan gements s ociaux . tant dans leu r manièr e de férents ta lents et différe nts beso i n s. L'ég alit é d'accès 
t rai t er les ca s et d e p rendre les d écis io ns que d an s leur s ignifie aussi qu'il f aut reco nnalt re ces différ e nts 
m an ière d e percevo ir e t d e prendre e n compte les d i f- b esoins . et y r é pondre. 
fér e n ces. L'égalité d 'accès comporte u n g rand n om bre d 'av antages 
À titre d'Ombudsmans, n o u s d ev o ns être accessibles qui po urront en s urpren dre plusieu rs. En p e rmettant 
aux pers o nnes qui s o uffre n t d e t r o ubles de s a nté men- aux autres de contrib uer p ar leu rs propres t alents ou 
t a le, a u x male ntenda n ts ou a u x sou rd s . Il f a u t q u e n os p oints d e v ue uniq u es à l a soc iét é, nous sero n s certa ins 
s ervices soien t disponibles aux perso nnes d o nt la d e p o uvoi r f a i r e d e même à n otre t o ur. En a cceptant 
m obi li t é est restreinte p arce q u ' elles n ' o n t p as les les contribution s d iverses q u i no us sont offe rtes. n o u s 
m oyen s d e p ayer le t ran sport, privé o u p u b l ic, ou qui n e pou vons q u e b é n éficier des av antages q ue n o u s 
s ont désavant a g ées e n r a is on d e la distance ou proc ure la diversité , s ource d 'enrichissement pour nos 
d 'autr es facteu rs soci o-écon o m iques. in s ti t uti o ns et p our l 'en semble de la soc iété . Il s'agit 
E n c h e rchan t à g aranti r l 'égal it é d 'accès, l'Om b udsm an sûrement d ' un inv estissement q u i en vau t la peine. 
s'effo rce d ' atteindre son objectif q ui cons ist e à ré p on-
dre à l 'ensem ble d e s différ ent s b esoins de sa c lientèle. 
Il n 'est p as nécessai reme n t équitable de t rait e r t out le 
monde de la même m anière. Viser l 'égalit é d ' accès 
s ignifie q u ' i l f aut r e m ettr e en qu est ion la c ulture d e 
l'o rgan isation e t réexamin er so n systèm e d e p resta ­
t io n d e s ervic es a fin d ' iden t if i e r et d ' é l iminer les o b sta-
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3.+ 
raisonnables, JUStes ct opportunes. 

LES DÉCI SIONS DE L ' ADMINISTRA TION 1 

• u 

Des règles claires 
L' État ne peut se permet tre d'agir d a n s le vague à l ' égard d es c itoyens dans l'app lic atio n de ses 
p rogramm es, l' attrib ut io n d es bénéfices , les opération s de contrôle. Les règles d o iven t être 
cla ires et connu es. A d éfaut de quoi , les imprécisions risquent d'ouvrir la voie à des inégalités. 
Des g en s se pla ignent parfois aup rè s d u Protecteu r du c itoyen , sout e nant q ue certaines n o rm es 
gouvernementa les fluctuent selo n la personne, le j our et l'heure, 

Les écrits restent 

M
ieux qu'une conversa tion ou que: l'enti:'.nte verbale 
qui peut en rtsulter, \es écriLS restent pour fou m\r 
un cadre prtcis à u n arrangement entte. I'Ètat e.t le 
dtoyen El dans cenams cas o!J des dilft:-ends 
peuvent survenir, il importe de pouvoir se reporter 

a un document plutôt qu'à la conviction de l'une des parùes 
d'avoir entendu quelqu e chose ou de l'av01r diL 
V1eux principe. n'est-ce pas, largement prtsent dans la 
majonté des lnnombrnbles transacùons conclues quoùdicn­
ncment entre l'.Ëtal d ses clients. Toutefois, il subsiste des 
secteurs où l'administration devrait ~insi cla1ifier les règles 
ct mieux proteger les droits des citoyens en formulant par 
écrit ce sur quol l'on s'est mls d'accon!. 
Mentionnons. 1 titre d'exemple, des plaintes adressées au 
Protecteur du citoyen par des contribuabli!:S devant rem­
bourser une dette nscale au m inis tère du Revenu . Ces -
gens avalent conclu vc:.rbak ment avec le Mlnl5th e une 
entente de rembourscment dont Ils soutenatent avoir tou­
jours respectt les conditions. Et voilà qu'ils avaient appn< 

que l'administration y avait mis fm un~hnéraleme.nt, au 
motif qu'il y avait eu manqUement à l'accord convenu. 
Donc, en U"C le con tribuable et 1(: Ministère, il y avait claire­
ment divergence au sujet de la façon dont le citoyen s'é· 
tait acqultlt de son obligation. Par aprts, dans le rtgle­
mem du litige, le Minlstèn: avait .souvent, selon les con­
tribuables, retenu une interprétation de l'entente qui pou­
vait lui étre favorable. Force.' avait alors été, pour chacun 
des citoyens visés, de constater que sa dtfense ër.an d'au­
tant plus a.rduc qu'dit ne pouvait rtposer que sur des 
paroles ... envolées. 
Après enquete, nous avons j ugé nê:cessa1re de recomman­
der au Ministère qu'on ait . dans ces siLuaûons, recours ~ 
un écrit : 

• oiT en au contribuable chaque fois que les pa nies con­
vienntnt d'un accord: 

+ comportant les modalités et le montant des rem­
boursements, de mtme que les conditions essen­
tielles au maintien de l'entente: 

+ slgnt par le contribuable aprts que celui-ci en a pris 
connaissance. 

Une telle formule permettait, selon nous, d'tvlter toute 
équivoque tant pour le percepteur que pour le débiteur. 
Récemment, l'administrauon nous a fait savorr qu'elle 
donnait suite à notre suggestion en s'appr~tant à utlliRr 
des lettres types informa tisées qul serviront ~ confi rmer 
par êcrlt, de façon systtmatiquc, les condîtions d'une 
entente de pniement. Cette lettre prtciS<ra toutes les don­
nees que nous estimions importantes et componera la 
possibiltté pour le débiteur de s1gne.r l'entente, selon sa 
volontt ou celle des services responsables. 
IL Mimst~re s'est dit d'avis que la mise en place de ce sys­
lême d'envoi de lett.res contribuera à thminer les diffi­
cultés lites à l'interprttadon des clauses. Nous croyons 
aussi, pour t'avoir propose, qu'en parellles circonstan ces 
l'écrit protège. autant le Ministè.re. que le ci toyen : seul un 
tel document permet de refléter fid~lement les engoge­
ments et d'empecher que la confusion ne survienne du fait 
que les souvenirs des paltles ne concordent plus ... 

MIN I STÈR E DE LA SÉCURITÉ DU REVENU - RÉG I E DE 

L'ASSU RANCE-MALADI E DU QUÉBEC 

La rigidité administrative excessive ou l'utilisation de la loi en guise de paravent 
L'ad minis tration justif ie p arfois u n comportem en t inflexib le par son oblig atio n de respecter d es d is ­
p osit io n s strictes. B ien q ue l'ab sence de latitud e p uiss e êt re rée lle dans bon n o m b re d e cas, i l arrive 
régu lièrement q u 'un artic le d e loi, un règlemen t, les con dition s d ' u n prog ramme fournis sent aux ser­
v ic e s p u b lics un prétexte commode p our se met t r e à l' abri d es récla m at ions. 

Pour cause de délai immuable 

L
'ouverture d'cspril dans l'application des Ttgles ne va pas à l'encontre de la rigueur 
dall5 l'imerpretauon de celles-ct. Elle contribue plu tOt à la qualité et à la peninence 
des décisions de I'Ëtat. Cela n~cssite <outefois qu'à l'mttrieur des mécanismes gou­

Jcmementaux décideu rs C:l employés sachent au besoin s'interroger sur la finalité des 
. cxtes auxquels ils se réfèrent afin d'en respecter les objectifs de départ. 

LE PROTECTEliR DU CITOYEN 

Un exemple de manquo de souplesse nous est fourni notamment par le cas d'une per­
sonne aux prises avec des douleurs aux pieds et qui a déjà consulté ~ ce sujet nombre 
de médecins, sans suce~ Plusieurs optranons ont été tentées et aucune d'elles n'a ap­
porté le: soulagement attendu. Enfin, un nouveau spé.cialiste imervie:.nt auprès de ce pa­
tient, pose un diagnostic dl !Tércnt de ceux qui ont été établis jusqu'alors el lu! prescrit 
un type d'orthèses qu'li n'avmt pas encore cxpérlmeme. À la suite des essais, on cons­
!ate que c'est la solution appropriée pour meme fin à ses problèmes de sanré . 
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t:adminisuation gouvernementale entre en jeu dans cette ailaire parce que le citoyen en 
question est bénéficiaire des prestations d'a.de de dernier recours (alde sociale) et qu'il 
s'adresse au ministère de la Sécurité du revenu afin que celui-ci rembourse le coût des 
onhèses prescrites. Or, d'après les normes applicables, ces onhèses ne sont pas rem­
boursables puisque le citoyen en a déjà obtenu une paire en vertu du n\tme pro­
gromme: un an auparavant: le renouvellement aux frais du MinlSit:re n'est 
prevu que tous les deux ans. Le délai est tmmuable. Refus. 
En fmt, ce qu'il faut comprendre de ceue reponse, c'est que la décou-
vene qui met fin aux douleurs du citoyen survient un an trop tOt.. 
ln personne a fait appel à nous pour tenter de fain: assoupbr ceue posi­
tion. Après cnqu~te, nous ayons jugé l'interprétation du Ministère 
effectivement trop étrottt par rapport à l'approche plus humaine 
qu'il faut savon garder à l'espr!t en matière d'alde sociale. 
Faisant valoir notre point de vue aux services responsables. 
nous avons joint a nos commentaires une liste des optraoons 
e:t des examens subis par le prestataire .ainst qu'une dtmonsua­
ûon médicale selon laquelle le diagnostic commandalt le chan­
gement d'orthèses. Plus tard, acceptant de revoir une: dêcision 
par trop rigide, le Ministère acquiesça finalement à ta demande 
du citoyen. 

Pour cause de domiciles différents 

L e mme Mînisttre est Impliqué dans le cas d'une citoyenne, elle 
aussi prestatairt de la sécurité du revenu, qui es:tiiT"..ait avmr drott 
à un montant qui tenait compte du fait que sa fille majeure êlait à sa 

charge. lâ où sa demande lui valait des demeles avec l'administration, c'est 
que sa fille qui était étudiante n'avait pu poursuivre sa formation dans sa region, faute 
de place disponible, et avait dù choisir un établissement situé dans une autre ville où 
eUe avait dtrnénag~. Toutefois. la mère contmuait de subvenir à SI$ besoins ct la rece­
vait durant les conges et les vacances scolllires. 
Dans son analyse du cas, le Ministère ne cons!d!ralt stricrement que les adresses dllfé­
rcntes pour en dt:duire., sans plus de. recherches. que. l'étudiante était Onantlère.me.m au­
tonome: dès lors, sa mere n'était pas admissible à un barème plus élevé rèservé aux per· 
sonnes qui assument la responsabilité d'un enfant. 
Et pourtant, lorsqu'li s'agit de la situation Inverse, quand il y va de l'intértt du Ministère 
de démonlr<I la responsabilité parentale pour exiger d'un pere ou d'une m<re une 
conmbuùon financière à l'égard d'un enfant, l'administration ne lésme pas sur ks 
moyens a déployer pour tvatucr la simaûon f•mihale. 
Notre enqu~te a pu démontrer au Ministère que l'application ngJdc des normes sans 
aulre attention accordée: au ttmoignage de. la prestataire avait donnt lieu à une. erreur 
dans l'appréciation des faits et à une injustice à l'égard de la cliente. 
Le montant mensuel à verser à cene personne fut revu, el le Ministère lui fit parvemr 
une somme. additionnelle de 2500 S pour les mois où elle n'avait pas touché la pleint 
prestation à laqudle elle avait droit. 

Pour cause de ... famille hors normes! 

L a Rég1e de l'assurance-maladie du Québec a notamment pour mission de statuer 
sur l'admlssibtlité des citoyens à la •carte-soleil>, Or, dans l'execution de sa tAche, 
l'organisme a •dopté une concep tion commode de la famille : le couple partage une 

seule adresse qt~i est egalement c.elle des enfants. De cette façon, les personnes qui font 
partie de la meme ccilule, pourraiL-on dire, sont englobées dans un processus commun 
au moment de Ill prise de décision concernant leur admissibilité au tigilne. Voilà pour la 
norme. Mais que sc passt+il dans les cas frtquents de famllles qui se snuent en dehors 
du po mait étabb? 
La situation n'est pas stmpk puisque dans l'éventualité où, par exemple, l'un des m~m-

bres de Ill famllle change d'adreSS<, tout le monde risque de déménager par la magie des 
fichters de l'orgarusme. Cela cause d 'ailleurs parfois bien des embarras lorsque des 
conjoints se séparen t, el que celui qui quitte le domlcUe familial et qui a av tsé la Régie 
du changement sc met à ucevoir à sa nouve.ll~ adresse le counier de cet organisme des· 

tiné à son ex-panenatre. Comme si l'admmlstration procédait a. une rturufication. 
Ou pire : U amve qu'un des parerus dans la famîUe déménage pour des rai­

sons professionnelles dans une autre province et que, du coup, tout le resLe 

du clan d.emeurt au Québec pt.rde ses droits au rtgune pubhc parce 
que, selon la Régie, la famille en titre a fait ses valises. 

Pareille situation peut etre d'autal\t plus incommodante que la Régie 
n 'informe pas la famille de ses diverses dêductlons quant à la 
conformité avec les nonnes des uns et des autres. C'esl ainsi que. 
des personnes peuvent, à leur insu, ne plus btnfllcîer de la cou­
verrure d'assurance de I"Ëtat et l'apprendre alors qu'elles ont pré­
cistment recours à des soins mtclicaux. à un moment où il de­
vient crucial pour dies de ne pas avoir'd'ennuis de ce genn:. 
A plusieurs reprises, le Protecteur du dtoyen s'est adressé ~ la 
Regie de l'assurance-maladie du Québec à ce sujet : il contestau 
évidemment sa conception trop figée de la famille. 
Nos Interventions ont par exemple souligné le cas d'un père pro­

duisant une demande de premître inscription pou~ son enfant 
nouveau-né. N'obtenant toujours pas la carte demandée et ne par­

venanL pas à savoir pounquol, ce citoyen fit appel a nous 
os démarches noll5 permirent de constater que le pù1! de I'Œfam 

étalt militaire cl que, de ce fait, Il ne possédait pas de Cllrte d'assurance­
maladie (les militaires canadiens son t visés par un autre régune de protec-

tion). On refusait de produire une catte pour l'enfant simplement parce qu'un 
des membres de la famille n'etait pas en règle avec la Rég\e. Comme l'organisme n'ex­
pliquait pas au père que c'était son propre statut qui Influait sur la pr!se de décision 
concunan.t sa fille, il ne pouvau fournir Jes re.C\5elgnements approprits pour faire pro­
gr<Sser sa deinande. Notre Intervention permîL de découvrir les motifs non fond<s du 
refus de la Régie 
Un autre dtoyen nous fit part de dlfficultts de mtrne nature pour obtemr le renouvel~ 
le:mem de sa cane d'assurance.-maladlc sur le: point de parvenir à. t!:chl::ance.. Dans cc cas­
cl, avons-nous decouvert, la demande était freinte parce que les parents de l'individu 
possédaient une maison en République domin!aune et y vivaienL Quant au citoyen, il 
residait au Québec dont Une s'éloignait pour ainsi dtre jamais, y etait man~ el attendait 
mtmc, d'un jour à l'am~. la naissance d•un e:nl·ant Or, on l"averussait tout à coup qu'il 
devoit [ourrur à l'administration une preuve de contrat hypothécaire ct d'unmatricula­
tton de sa voiture ainsi que des rekv<s bancaires, etc. De plus, il allait devoir rencon­
trer un enqut:~:teur afiectE à son dossier personnel 
Perplexe, cette personne s'est donc plainte à nos services de [aire l'objet de tant de 
contrOles de la part de l'administration alors que toute cette procédure allait s'étendre 
au-delà de la date d'exptration de sa carte. Nous avons •mené la Régie Il se départir ki 
de sa rtgldlié excesSive. Ce qui modifia bien SOr sa façon de traiter la demande. ln corte 
fut finalement délivrée. 
Comme on peut le votr, la question de l'homogtné!tt des familles trouve cc ruines solu­
uons à l'occasion d'interven«lons poncruelles du Protecteur du dtoyen. Mais, dans une 
perspective plus globale, le peu de fle,.ibilité dans l'application des normes témoigne des 
dlrflcuMs qu'eprouve un systeme à voir plus large et à vouloir améliorer ln qualité de 
ses déctsions p-.1r r-.tpport à la réalité vé<:ue par les cltoye:ns. 
Nous prtvoyor.s poursuivre nos discussions 'Uvee la Rtgle. pour favoriser a. cel égard Wle. 

tvolution des mentalites de l'organisation. 
U Importe que les caracttristlques propres à une personne dans une famille cessent de 
JC:tu am.sl automatiquement une omb~ sur le reste du groupe. 

L'équité ou quand l'exception contourne la règle 
Des sit uations hors du com m un exigent à l'occasion q u e l'ad m inistration sorte des voies toutes tra­
cées pour rendre u ne décis ion en pure équit é, par sou c i d 'être j u ste. Le Pacte social évoqu e ces cas 
extrêmes pour lesquels i l f aut p révoir des solutions à la p ièce. Mais les services de l 'État s'autorisent­
il s ces dépassements? 

i our un m!mst~re ou un organisme gouvernemental, étre r!g!de a l'exc<s peut 
stgn!lier qu'on choisit de ne pas accorder d'attention à des circonstances toutes 
sp~ciales de dttresse ou encore à des faits înhabitud s qui encratnent d'inaccep­

tables pen:es de droits. Demeurer Indifférent à ces cunti!XlCS e.xceptioonds, 
c 'est admettre qu'on est plus préoccupé de ne pas créer de précédents que de se 

montrer équitable. C'esl aussi craindre de. s'aventurer en terrain molns connu et de de· 
voir répondre de ses actes. Pour le Protecteur du citoyen, ll faut plutOt voir là la possi­
bll!tt de se mesurer~ l'imptivu et de faire preuve de comprthens!on Des plaintes de 
citoyens nous om >ndiqué que cet effort d'adaptation de la part de mtamlsmes de l'Etat 
n'allait pas nécessairement tout seul Et, en effet, !1 a fallu pousoer ... 

Violence conjugale : secourir la victime 

La citoyenne qui s'est adressée ù nous avait aupan1.vant connu une t:X!Stcncc particulîè· 
rement insoutenable. gux cOtés d'un conjoint violent. Ce dernier la contraignait notam­
mem à frauder le système de prestations de sécurité du revenu : ayant lui-meme un -

emploi, il conserv:ut l'argent qu~l en tirait et [orç:ût celte mère d'un jeune enfant à faire 
appel à l'Ëtat pour obtenir l'alde de dernier recour.;. 
Or on sait que, en venu de la loi, lorsque dans un couple un des conjuinLS a un revenu 
jugé suflisam, l'autre n'est pas admissible à l'aide sociale compte tenu de l'apport des 
sommes dC:clarëes, celui qui dissimule ces revenus à l1administration pour avoir droit à 
l'atde social• est passible de sanctions sévères. · 
Les difficultes ne s'amtaient pas la : tigulièreme.nt, faute de moyens financiers, la pres­
twllure devait fai~ appel A ses proches pour des dépenses essenneUes qu'elle ne parvenait 
plus à payer~ Enftn, à quelques reposes, eUe dut se réfugter dans une maison d'hébergement 
pour femmes vtctimes de viulence conjugale et porter platnte à la police au sujet des 
abus dont eUe avalt souffert. La vie quotidienne était donc, pour elle, faite d'insécurité 
m.aLtnclle et mo rate, eL de crainte aussi que le ministère de la Sé:curlte du revenu ne relève 
l'lrregularité et n'applique les mesures prévues à l'endroit des contrevenants. 
Vers la fln de 1989, cette citoyenne réussit à s'enfuir de chez d ie et de la région, et e lle 
s'étabbt chez sa soeur A la meme époque, elle décida de réveler au Mmistère les décla­
rations inexactes qu'elle avait dü faire durant toutes ces années. L:adminisLraôon consi-



gno ctl aveu par éctit et l'a\'lSa qu'elle ttall tenue de rembourser un peu plus de 
lot 000 S La dette lui revenait ~ elle personndlemenc puisque les prtStauons avatent 
été: verstes è son nom. 
Quelques années plus tard, en 199'1-, cette ciloyenne s'adressa au Protecteur du citoyen 
et nous fit part de son profond sentlmenl d'injustice : pourquoi devait-elle rendre à elle 
seule taule Celle somme à l'État alors que son ex-conjoint ttait le principal responsable 
de la fraude à laquelle elle avait do se prtterl 
Notre enquete confirma que tous les falls atlegués par ccue personne étalent véridiques, 
el possiblement mtme en deça de la réalit~ éprouvante qui avait été la sienne durant une 
longue pêriode. Nous sommes donc Intervenus aup rts des autorités respons;~bles pour 
leur demand<-r, non pas de réparût le remboursement exigé enue les personnes en 
cause, mals plutOt <!:annuler la deue_ Cette possibilité est en effet prtvue par la loi en 
raison de orconsumces exceptionnelles (dilapidation des fonds destinés t assurer la sub­
sistance de la ramille). Le Mi.nistère: réclama tome.rois certains éléments de preuve 
concernant les faits invoqués. 
Dans un prenuer temps, nous avoœ; fou mt aux services responsables tOUtes les lndica­
tlons n~ccssaircs pour les amener à tcabllr cette preuve. C:da ne fut pas su!ftSant puis­
que le Mmistèré refusa de proctder à l'annulation de la dme. Dès lors, nous avons do 
revenir h la charge, rccueHllr nous-memes tout docurnem ou rapport pouvant venir ap­
puyer les dires de la ci toyenne ct acheminer les pièces à l'administraLion . Cette fols. on 
nous donna raison et on effaça la r!clamaoon. 
Dans CC!llt affaire, I.e Protecteur du citoyen a, somme toute, effectué un tra.va.tt que Je 
Mtmstère aurait do accomplir lui-meme. Nous avons remédié îct à une. certaine passi­
vilt des servict:!S gouvernementaux devant un cas critique. Cette ztutude. staoque n'est 
cents pas compatible avec les fins sOCiales pour lesquelles un cel ministère existe Cet 
exemple r1molgne du fait que la sensibllué des aulorités aux situations de violence 
conjugale eslencorc faible, et ce, en déptt de l'unportance du phêQamene el de l'urgence 
des solunons à y apponer. 

Baisse de revenu : réviser les critères 

Le nùnisthe du Revenu admlmstre le Programme d"allocauon-logemem qui, comme son 
nom l'indique, foumu une aide financtère. pour ame.Horer leur acœs à un logement 
convenab le à des personnes à faible revenu, Dans le calcul de l'dlocation-logemenl, on 
considere les revenus d'une personne ou d'un couple pour l'année précédant la de­
mande. 
C'est précisément cc mode d'auribu r.ion qui a fail l'objet de la plainte d'une citoyenne 
qui jugeatt qu'on procéda il a insi à son désavantage : le man de cette personne était dé­
cédé peu de temps auparavant el ses ressources financières s'en lrouvaient substantielle· 
ment diminuées, passant d'un montant annuel de 18 000 S à 11 000 S. Cette personne 
faisait maintenant une demande d'allocati9n-logement en fonction de ses avoirs actuels 
el non d'une situation konotmque. qui avaù. étt meilleure mais qui n'ttaît plus i.a sîenne. 
Cependant, le Ministère l'""cluait du programme en sc basant sur les anciens chiffres, et 

la personne en que.scion contestail œue façon de fair< à l'égard de sa nouvelle situation. 
A prés avoir exammé la plamte, nous sommes lnterv·enus auprts du Minlstm et ce der­
nier a finalement acceptt la demande. Nous l'avons en effel dirigé vers un passage du 
règlemcntappbcable qui autorise des assouplissements lorsque, à la suite d'événements 
fam iliaux partlt uliers et à caractè re pem>anent, un citoyen subit un préjudice fi nancier 
significati f. 
N'était-ce pas là, mot pour mot, ce qui ètait survenu dans 1a vie de. la cliente? Pourquoi 
alors ne pas songer A utiliser cette possibilité d'agir sur des bases d'equitt? Encore une 
fois. le Protecteur du citoyen a dO r.~ppeler a. l'admimstration que des volets de sa rnîs­
ston lui permeuent de fair<, au besoin, des gestes inhabituels Mais I'Êlat n'esl-Ü pas 
censé le savoir sans qu'on le lui remémore? 

1 APPELS D ' OFFRES 
rm 

Insoumission de soumissionnaires 
Il a rrive q ue des entreprises p rivées décèle n t des irrégularités dans les p rocessus que s'est donnés l' État 
pou r attribuer des contrat s à l'extérie ur. Et il est vrai que des adminis_t rations n é gl igent d 'être 
irré p ro c hables dans leur sélec t ion. Mais attentio n les intérêts en jeu font que les soumissionnaires sont, 
à ju st e t itre, particul ièrem ent aux aguets ! 

Deux rirm.es, deux poids, 

deux mesures 

Il y a quelques anntcs, le ministère des 
Rtssourccs naturelles a annonct un vaste 
projet de reforme a~dastrale à l'échelle, du 
Québec. ct ce, dans le but de: reconstituer 
un portrait précis etcompl<t du morcello­
mcnL prlv~ sur Lout le territoire. Ceae: 
opérat ion d'envergure devait flre suppor­
ltc par de nouveaux systèmes d~nforma­
tion, tl Je Mimstère décida de confier 1 
l'enlreprise pnvée la mise en oeuvre ct 
l'exploilaûon des systèmes d'inforrnaùon 
de la réforme cadaslralc. On procéda par 
appel d'offres et deux fumes de consul­
tantS en services informaliques pr~sent~­
rent une soumlssion pour l'obtention du 
central. Lune de.s deux soumissions 
l'emporta eL, comme la presse devait alors 
tc souligner, le contrat fu t attribut à un 
rno11tant de plusieurs dizaines de millions 
de dollars. 
De son cOté, le a\ndidat qul ne fut pas 
sélecdonnt ne se conte.nta pas d'tprouver 
la deception du perdant dans une aiTalne 
de ccue lmponance . il avait la conviclian 
que l'examen des deux dossiers n'av:lil 
pas è:té fait exactement selon les memes 
critères, C'est ce qu~l fit valoir lorsqu~! 
s'adressa au Protecteur du citoyen pour 
tenter d'oblenir justice. Nous sommes 
alors en décembre 1992. 
Notre enquttt: porta essentiellement sur la 
fonnulacion de l'appel d'offres, sur la 
façon dont furent fmdtés les dossiers el 
sur la manièrt dont !es di!Térentes exigen­
ces furent apphqutes aux soumisSions 
présentées. 
Sans entrer dans les détails techniques eL 
plutôt complexes de ce type d'analyse. 
mentionnons seulement que, au moment 
de l'é:tudc des soumissions, on preta l!vl­
demmem une attention particulière. 4\ la 
quollficatlon professionnelle eL. à l'expé-

nence du pe:rs.C?nnd 
qui serait affecté il 

I'<Xfculion des tra­
vaux. Notre enquete 
révéla que la sou­
mission de la fmne 
retenue ne. compor­
tait pas. comme c'é.talt 
prescti t, une év~üua· 

tian détaillée de l'expé­
rience de ses profes­
sionnels. Le comité 
de sélecuon du 
Ministère procéda 
donc lui-méme à la 
vérification de œUe­
ci Il l'aide des curri­
culum vitae de chacun. 
Il utllisa alors la date 
de l'obtention du baccalauréat comme critère 
penneuanl de dépa11agc.r l'~pt:ritnce en 
analyse de systeme par rapport à l'e;cpé­
rlence en programmation. Or, Il est reconnu 
que, dons ce milieu, œ n'est pas parce que 
l'on est titulaire d'un baccaL,uréat en 
Informatique que l'on fan exclusivement 
de l'analyse-
Notm client, le second soumissionnaire, 
qui fut disqualifié, avait [oumt, comme 
cela ttait demandé, une ventilation de 
l'expérience de ses professionnels, tout en 
Ignorant le critère que le comité de sélec­
tion allait utiliser en rapport avec les ètu­
des, sunout qu'il avait été spécifié que k 
bac.calaurtat ne pouvait compter â titre 
d'txpénence. Dans son étudt du second 
dossier. le comité de stlectlon s'en tint à 
ceue évaluation qui àMavorisaitle second 
soumissionnaire, estimant que:, putsquc 
ce dernier l'avait fourrue, elle devait refit­
ter la réalité. C'élait là oublier que, dans 
son évaluation, ce soumiss\Onnaire s'étau 
confonnê aux pratiques réc.Ues du mtlieu, 
ignorant dès lots un critère occuhe utilisé: 
par le comité de sélection aprés l'ouver­
ture des soumissions, crhlre qui n'avait 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN 

servi que pour l'étude de 
la proposition concur­
rente. 
Par ailleurs, la façon 
d'tvaluer l'ex.ptrlence 
des professionnels, qu'il 
s'agisse d'une habileté 
particuhêre par rapport 
à une technologie ou 
d'une expert ise plus 
gtntrn1e1 ttait inexmca­
blement lite à la com­
prthension du texte 
mtme du cahier des 
charges, lequel compor­
lall bien des pièges. 
Dre[, dlspante de traite­
ment ct non-confonnitë 
avec. les-conditions pré­

cisees dans l'appel d'offres. 
Norrc cnqutte dans celte: affaire ne fut pas 
des plus simples, notamment parce que, à 
plusieurs occasions, nous n'avons pu 
compter dans nos recherches sur la colla­
boration d'une adzrumstration ouverte el 

transparente telle qu'elle aurail dO l'tue. 
Au terme de nos nombreuses renconue.s 
avec des re.prtse.mams du Ministèrt. et 
d'une étude approfondie des laits, nous 
en sommes venus ~ la conclusion que les 
formalités de sélection avaient effective­
ment été entachée.< de graves Irrégularités, 
notammem sur le plan de l'apprtciation 
de la competence des employes en cause. 
Nous avons fan pan de: nos constatations 
aux autorités du Mtnlstère par voie de 
TOpport d'enquete et leur avons demandé 
de quelle façon elles comptaient remédier 
au prejudice subt par l'entreprise. Quatre 
mois s'étaienl écoulés depuis Je dépOt de 
la plainte initiale. 
Par la suite, di!Ttre:mes discussions ont eu 
lieu entre le ministère des Ressources 
naturelles, la firme. qui avait eu recours au 
Protecteur du citoyen ct ce dernier. À un 
certain moment, l'admlnistralion a recon-
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nu lmplicheme.nt certains tons 
puisqu'elle a propOSé un montant 
d'indemnilé A la firme lfsé<- Celle-a a 
toutefQiS jugé le dédommagement msuffi­
sant par rapport aux penes subies et a 
manifesté sa volonté de poursui\'re des 
négociations. U -dessus, le Ministère a 
reconsidere l'ensemble d e sa propre 
conduite e t des événements et il a nié touL 
manquemenl de sa part, 
Cette posilian fut celle que les hautes 
autorités adopttrent en juillet 199+, y 
ajoutanl que si le plaignant n'avait pas 
jusqu'alors estimé important de s:tisir un 
lnbunal de sa cause, il ne semblait pas y avoir 
lieu d.e recommander au gouvcrneme:nt 
de payer quelque somme que ce soit . 
Ainsi, fallait-Ucomprendre parlll que seul 
le recours aux voies judiciaires a1la·it ren­
forcer la position de la firme insatisfaite ct 
relancer les discussions? 
Reprochant ~ notre interlocuteur de per~ 
sistcr à reJuser de réparer les torts causés, 
nous lui avons, par la meme occasion, 
reprtcist les grandes lignes de notre man­
dat afin de clarifier certaines notions qui 
semblaient lui tchapper au sujet de notre 
rOle en pareil cas. 
Une réponse plus récente des autorités a 
tenu ~ rectHie.r ces dernierS propos du 
Ministère. 
Nous avons relevé des failles quant à la 
fiabilité d'u n processus decisionnel 
important, tl\ ce sens qu'il est lourd de 
co:nsé.quencc.s. non seulement pour les 
cntreptises qui font affaire avec l'Ëtat, 
mais également pour lOUit la collecùvilt 
qui pale la facture. 
Nous auendons toujours que le Ministère 
rtconnalsse que l'ensemble des irrégulari­
tés décelées a Vlcif le processus d'atlnbu­
ûon du contrat eL qu'il propose, cette fois, 
des correctifs satisfaisants dans les 
meilleurs délais. 



Contrats de 
déneigement : tempête 

Lorsque le ministère des Transpons invite 
des entreprises de déneigement à soumis­
sionner pour des travaux d'entretien 
hivernal, il falt connaître son estimation 
du coût lié à l'exécution desdits travaux. 
Par la suite, les en trepreneurs désireux de 
se porter candidats préparent leur sou­
mission en tenant compte, entre autres, 
de l 'estimation du Ministère, tout en ayant 
à l'esprit que le chiffre qu'ils inscrivent a 
avantage à etrc bas, dans les limites per­
mises, pour placer leur soUlntssion en 
avant de celle de leurs concuqems. À 
noter que le prix proposé ne peut- être 
inférieur à 80% de l 'estimation gouverne­
mentale. 
Cest ainsi qu'au printernps 1993, en pré­
vision de l'hiver -suivant , le Ministère Ht 
ç.om1aitrt son. intention d'accorder des 

conuars de dêneigement selon la procé­
dure donl il vtent d'être quest ion. 
Tou tefois, san.s avertissement, il publia 
une esumation du coüt des différents 
co nt rats d'entretien hwernal établie à 
90 % de l'évaluaLion qu'il · en avait d'abord 
fait lui-même. Par exemple, plutOt que de 
dire qu'il évaluait un contrat a lOO 000 $, 
il mentionna que son estimation E:':tait de. 
90 000 S. Cela allait nettement à l'encon­
tre des règles à observer en paxcil cas 
puisqu'une estimation doit relléler une. 
situali9n réelle pour être considèrée 
comme une évaluation juste. dans un pro­
cessus d'appel d'offres. 
Donc, voici tout un groupe de soumis­
s ionnaires qui, croyant comme d'habitude 
que le montant de 90 000 $ figurant dans 
la soumission, selon narre exemple, repré­
sente. la s ituation évaluée par le Ministère 
Hxe.nt leur p1ix plus bas évidemment que 
si l'e:st..irnation d'origine avait été c:onser· 

,. ~ " ~- '· ,-- . - .·. , ·· . i .. , 'A !·._ . 

Enquete" sur J'enqueteut 
Des·· ·-inspeGteurs gou'verr:iementa.lJx; · se ­
présentent 'chez ' 'un''citoyen. ' . À cette occa~ 

' Sion; on réalise qu'e le''ti-avall 'des .contrôleurs 
en ' question al! rait b~l>oiri _d' ~tre m ieu x ' délimité 
pour éviter d'illégal.esmi ;"sion~ sur le terrain ... 

Un citoyen eu t com'"lalssatic~ que. ·des fonctîonnaire's du ' rÏifnisfèiê de· 
l'Agriculture, des Pêcheries et . d~ l'Alim~~ntation a~ai'ent circUl~.-a.~ti)ui' de 5~ ·{;. · 
résidence et avaient photographie les lieux. Pour quelles' raisons. '1\'ait'on 

·accordé pareille attention à sa·propriétéf roc<:upant acquit la certitUde que· 
sa récente: demande d 'accès à .des documents internes Q.e ce ministère avait 
déclenché des recl1<rches sur sa propre per.sonl)e. Cette procédure lui sem­
bla neLteme.nt abusive puisque sa _quête. de renseignements S'inscrivait s im:­
ple:menL dans 1'exercice de Son droit à l'i,nformation prévu par la Loi sur l'ac­
cès aux documents des organismes publics et sur la protectio~ dts •~nseigncml!fiLI 
personnels.- Le cit9yen porta plainte au Protecteur du citoyen : il col-n.estait 
cette utilisation par des services publics de leui-s pouvoirs d'enquête. • 
Nous appuyant sur leS dispositions de la loi en la matière: (voir extrait) , nous 
avons aussi constaté que. tan t par ses motifs-que par ses méthodes et ses bues; 
cette intervention du personnel d'inspection était tout à fait critiqUable. 
«Le fohcùonnaire que: le. ministre autorise à cene fm peu.l. à toute heure 
raisonnable, pénétrer dans toUl endroit où s'exerce une activité faisant l'objet 
de la préseme loi ou de ses règlements e l en faire l'inspection.» (I!xtrait de: la 
Lni sur l< ministère de l'Agriculture, des Pecheries et de ]1\.limentation.) 
Le Protecteur du citoyen fit remarquer aux autorités respon<iablc.s que les 
pouvoirs d'inspection avaient été employéS ici à des fms tout autres que celles 

qui sont admises légalement; la vérification de l'identité ou du lieu ·de rési­
dence d 'une personne qui demande acc~s à un document ne figure pas pannî 
les objets de la loi du Ministère ct de ses règlements. 
Dans sa réponse, le Ministère. nous assura qu'une analyse avait éLé menée au 
sujet-de ce.ue affaire ct qu'il en ressortait que le- tout reposait davantage sur 
des malemendus sur le plan de consignes intcrnrcs que sur quelque inten tion 
que ce soit d'agit de façon dissimulée. Un fonctionnaire avait cru, à ron, à 

une deman de: d 'enquête elles événements s'étaient précipités par la suite sans 
qu'on puisse y apponer de correctifs. 
Manifestement, on allait faire e:n sorte qu'un tel épisode ne se reproduise pas. 
A cet effet , le Ministère s'est dit fermem.ent décidé à restreindre s trictement 
aux fins prevues par la loi l'exercice des pouvoirs d 'enquête. Nous avons alors 
suggéré que ceue posillon ~oit inscrite dans la Directive sur les enquetes en 
vigueur au MinisLè.re de sorte que les limites et les conditions cl!!S processus 
soient officialisées et mieux connues, et qu'un prévienne: ainsi l'abus de pou­
voir. 
D'apparence anodine, cet incident 1 porté à la connaissance du Protecteur du 
citoyen, dé:momre les lacunes dans l'cncadremem de l'exerdce des pouvoirs 
d'enquête t t, surtout, la conception que l'administration peut en avoir. La 
réflexion du Ministère et la collaboration dont ii fait preuve dans cette 
dêmarchc, qui n'est pas encore terminée, momre.nt qu'il prend la sit·uaüon au 
sérieux en lui accordant l'importance voulue. 

vte. Cependant, c'est b ten au taux de: 
départ que le Ministère décide de revenir 
fina lement (lOO % de sa propre évalua­
non), alors même que l'opéralion de 
sélection a débuté, que des soumissions 
ont étC on venes er que d'autres attendent 
sur la pile. Résultat : un réel mécomeme­
ment de bon nombre d'entrepreneurs qui 
finissent par apprendre: que les façons de 
faire de l'administra'tion les ont incités à 
diminuer la facture. 
Cun d'eux s'en pla ignit au Protecteur du 
citoyen. Après enquete, nous avons p ar­
tagé son opinion à savoir que lui-même et 
les autres r:ntrepreneurs dans son cas 
avaient été lésés par la fluctuation clans les 
estimations. Prenant contact avec le 
Mimstère à ce sujet, le Protecteur du 
citoyen a notamme:nt insiSté sur le droit 
des entrepreneurs candidats de disposer 
de renseignements rigoureusem ent exacts 
au moment de répondre à des appels d'of· 

fres du gouvernemem afin de pouvoir prê­
scnter des soumissions réalistes. 
Par ailleurs, nous étions d'avis que le 
Minfstl:re aurait eu la possibilité de 
toprendr< \e ptocessus d'>ppe\ d'o\\tcs 
lorsque le rétablissement des estimations 
de départ avait eu lieu, et ce, pour a.ssure:r 
à tous un traitement plus équitable. Or, 
on ne l'avait pas fait et, conséquemment, 
1es entrepreneurs ayant subi des penes 
financières devaient maintenant, selon 
nous, toucher un dédommagement. 
En réponse à notre · intervention, le 
Ministère a convenu de la nécessilé: d'offrir ! 
des compensations pour le manque à 

gagne r. Par après, U a fixé, selon un motle 
de calcul p récis et à· norrc satisfaction, les 
montants à verser aux entrepJ;..e,neurs qui 
avaient de: fa~on évidente diminué leur 
tarif en raison dt:S estim~tions réduites. 
Au total, une somme de près de 90 000 $ 
fut ainsi accordée. 

LA RÉGIE DES RENTES DU QUÉBEC -
Une énigme familiale 

Dans l'application d'un de ses programmes, la 
Régie des rentes du Québec se trouva aux p r ises 
avec deux e nfants dont l 'un, plus. âgé que l'autre, 
aurait dû administrativement être plus jeune que 
son cadet qui occupait sur le p lan des normes la 
place de l' aîné pius vieux que le second dans la 
f a m ille. C lair? 

Non, Il n'es1 pas touj ours possib1e d'encadrer parfaitement la sîwatiCm personnelle d'un 
citoyen au moyen d 'un règlemé~t taillé sur mesure qui normalise le cas et justifie ta posi­
tion adoptte par l 'admmistrauon. C'est pourtant ce que la Régie a tenté: de faire au 
moment de statuer sur le d roit à une allocation pour une [;;~mille. La décision qui a 
rë:sulté de: l'exercice a prouvé que ce type de contorsion pouvait créer des inj t.tSliccs. 
Void les faits. 
Une citoyenne avait adopté successivement deux jeunes enfants et celui des deux qui s'é­
tait j o mt à la famille en premier était le p lus jeune. Plus tard, le second enfant en ordre 
d'arrivée é tait venu occuper sa place d 'afné_ Scénario à l'inverse du dëroulemem das­
SJque. Quoi qu'il en soit, la mère ne s'arréta pas à certc partîcularitê pour demander :l 
la Rëgîe. des rentes une allocation de 500 $ à laquelle elle estimaît avoir droit. 
Le montant en question, prévu par la Loi sttr les allocations d'aide aux jamîlles, ·est desliné 
à une famille comportant ·au moins deux enfants et il constitue. une allocation à l'égard 
de J'enfant qui occupe le deuxième rang. S'il s'agit d'un enfant adopte, ce dernier d.o it 
avoir été placé pour adopnon dans la famille avant l'âge de cinq ans. et l'allocation doit 
être versée le jour du premier anniversaire du jugement d'adoption. 
Dans ce cas-<:i, la Régie des rentes du Quèbec refusa d'abord de verser ['allocation parœ 
qu'elle n 1arrivaît pas à faire colncider la famille décrite dans la demande avec les nonnes 
auxquelles elle faisait référence : à la date anniversaire du jugement d'adoption, le dcu.'Xiëmc 
enfaot étant plus-âgé que le premier, on ne pouvaiL_pas considérer qu'il occupatt !e second 
rang dans la famille.· Et c'est ainsi que cet enfant ne qualifiait pas la famille pour recevoir 
l'allocationl 
11 no~s apparut éVIdent que cette décision découlait d'une lnte rprCtation du texte de la 
loi allant à l'encontre de l'intention du législateur d'a ider économiquement les ramilles à 

l'occasJôn de la venue ù.\m deuxième enfant . Selon te ProtecLeur d u citoyen, le rang 
d'un enfant devait être fonction du mome:m d e: son e.mrée dans la famille et non ~tabli 

Luuquement d 'après l'âge. I.Jmerprétalion ét rOltc: pour !~quelle: optail id la Régie ét<J.it de 
nature à décourager J•adoplion d'enfants plus âgés. 
Nous avons fait part de notre réaction à la Régie . Celle-ci .admil qu'tite devait modifier, 
en pareilles ca-constances, sa conception de qui arrive en premier et qui vie1H en second 
Heu. La mèrt:: toucha l'allocauon. 
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La clientèle du Protecteur du citoyen en 1994-1995 

Qui s'adrfsse â nous l. 
~ Il s'agit u n peu plus souvent d 'un homme (53% des dema ndes} q ue 
d'un e femme 146%1. 

.,-Dans un cas s ur 100, c'est une association o u un grou pe. 

..,. La personne qui s'adresse à nous le lait géneralement e lle -même 193%}. 

t a ndis qu'une part de n otre cl ientèle requiert l'aide d'u n parent ou d'un ami 
15%}, d'un membre de l' Assemblée nationa le, d'un avocat; d'un porte­
parole, etc. (2%}. 
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4.5 Éviter toute forme de discrimination ou de dispari tés. 

MI NISTÈRE DE L'ÉDUCATION 

1 M INISTÈ RE DE LA SÉC URITÉ DU REVENU 
w 

LE DROIT D'ÊTRE ENTENDU 
L:admin is trat ion est-elle s oucieuse d e se conf ormer aux règles de justice natu relle ? En posant la q u es­
t ion, le Pacte social s ' in ter roge notamment sur l'im portan ce acco rd ée au citoy e n et à sa vers ion des 
événements lorsqu ' il fait l'objet d ' u ne enquête de la part de l' État . Le droit d 'être entendu est parfois 
inexistan t, p o ur ai nsi dire, et tout se p a s se au-dess u s d e la t ête d u princ ipal intéressé .. . 

~accusé est 
un étudiant 

L
e rég1me d'aide 
financière aux étU­

diants prévoit à 

juste titre que les 
dé.clarauons men­
songères de la part 

de demandeurs de prets et de 
bourses enlralntnt d'imponan­
tes p~nalités. On entend généra­
lement ici par dt!clamtion men­
songère des inexactitudes dans 
les l'enseignementS fournis au 
Ministère par l'ttudlant pour 
établir son admissibilite à l'atde. 
le Protecteur du citoyen n'a évi­
demmenl jarnalS remis en cause 
la nécessité de reperer les per­
sonnes qui contreviennent aux 
règles du programme gouverne­
mental de. soutien flnancic.r aux 
études. Toutefois, la façon dont 
le Mini.stêre proctde dllllS ces eas 
conunue d'apparaTLrc au 
Protecteur du citoyen comme 
une négation pour l'ttudlant de 
son droit de prendre la parole 
pour présenter sa défense devant 
l'instance concemte. Au cours 
des de.mièrc.s anntes. nos obser­
\'ations forrnulêes aux hautes 
autorilés à ce sujtt onL mis l'ac­

cent sur les points suivants · 

+ Le processus d'enquete du 
Ministère. est trop ! lé-mentaire el, 
de su rcroTt. lrop facilement 
soupçonneux. 11 est u-ès rare 
qu'un fonclionnalrt communi­
que par ttlfphont avec .l'étu­
diant dom la sintatlon pose pro­
blème en vue d'essayer de 
l'é.dairctr avec lut el de déu~rml­
n~r quels docu ments seraient 

pertinents, le cas tcbéanl, pour 
répondre aux exigences du 
Mlnistbt et dénouer l'impasse. 

+ Bien souvent, le Mlnisttre 
passe aux conclusions el accuse 
les étudiants de déclaration 
mensongère alors qu'il devrait 
seulement établir qu'une enqut· 
te plus poussée s 'impose. la 
preponderance de la preuve en 
faveur du Ministère est loin 
d'ftre un fait acquis dans tous 
ces cas. 

+ Enfin, et c'est la lacune la plus 
grave, n est lmpossiblc pour l'étu­
diant qui !<.désire de rencontrer 
un comité Impartial et indépen­
dant pour lui exposer sa vision 
des faits et répondre sur place à 

toutes les questions que ses 
membres voud ront lui poser. À 
cet égard, le Bureau de rtexarnen 
permtt cc.nes de rtsoudre dl ver· 
ses slruadons litigieuses, mals Il 
ne reprtsente pas une solution 
adéquate. pour ce genre de cas. 

Lt Protecteur du citoyen recut 
ainsi la plainte d 'un étudiant que 
le Mtnistère. accusait cl'avo\r rait 
une déclarouon mrosong~rt au 
moment de sa demande d'a~de, 
d'avoir cherché à dissimuler qu'il 
vi.vah marhalement avec s~ 

conjointe et d'avoir prodmt des 
documents non conformes à ln 
réali té. Le rcmboursemenl dO 
par l'étudiant s'élevait à plus de 
30 000 $ ct était assonî d'une 
période d'exclus10n du régime 
Noue propre enquete nous a 
permis de constater que les 
conclusions du Ministère étalent 
basées sur le témoignage dt la 
propritlaire de l'immeuble oü 

habitait l'érudiant amSt que sur 
son bail, deux éléments qui, 
aprts étude plus approfondie, sc 
sont révélés inappropriés ct 
Inopérants à titre de preuves. Le 
Ministère dut reviser sa position, 
annuler sa réclamation et admet­
tre l'êrudiant ~ l'aide pour la ses­
sion en cours. 
De l'avis du Protecteur du 
citoyen, la structure en place 
n'offre donc pi'\s le mecanisme: 
.souplt qui devrait penncurc à 
l'érudiant d'être entendu ct à 
l'administration d'ecouter. Or, 
cet autre. recours assurerait i la 
clientèle un plus grand respect 
de se.s droits e.L aux services 
publics, un rapprochement avec 
les usagers, un oulil de gestion 
de qualité. une lransparence 
accrue. Une t.e.lle conception 
s'appuie sur les pnncipes vfhi­
culés tant par 13 jurisprudence 
que: par les chartes onadienne e:t 
québécoise des droits 
Nos observations ct suggest ions 
au ministèrt- de l'tducution ont 
donné lieu à de régulières inter-

ventions de narre pan, sans pour 
autant que des changements 
fondamentaux n'interviennenL 
Or. un verdict de culpabilité 
entralne pour l'étudiant des 
.conséquences très sérieuses, a 
savoir l'exclusion du rtgtme 
pour une pt!liode de deux ans et 
un remboursement complet de 
sommes appreciables. Dès lors, 
il est essentiel que l'administra­
lion reconnaisse qu'eUe. s'~ca.ne: 
ici très concrètement de rl:gles 
élementaires de justice naturclle 
en néglîgeant d 'entendre cc que 
le citoyen a à dire de vive volx 
Le processus d't.nqu~u~ do1t, au 
contraire, !:1re sans faille et 
garantlf ~ la personne soupçon­
née l'accés à une défense pleine 
el entière. 

Enquête éclair e t 
erreur sur la cible .; 
l'accusé est bénéfi­
ciaire de la sécurité 

du revenu 

!:aide de dernier recours est un 
autre domaine où la vigilnnce de 
I'Ët.at s'impose., notamment par 
souci d'atnibuûon des.solllJlles 
aux personnes qui y sont admis· 
stbles. Cependant, là encore, les 
raccourcis qui ont pour effet de 
placer le citoyen à l'écart du pro· 
cessus d'enquête el d'ignorer ses 
expllcatJons vont à l'encontre du 
respect de la dignité de la per­
sonne, ttmoignent d'un mepris 
des valeurs prOni:es par le Pacte 
social. • 
Récemment, le minîstère de la 
S~cu rlu~ du revenu refusait à un 
citoyen de lui accorder des pres· 
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talions, invoquant que ce der­
nier VIvait avec la mt.re de ses 
deux enfants et que ]es revenus 
de cene pc:rsonne avaient pour 
effet de l'exclure d u rtgime 
d'aide. 'Pourtant, au moment de 
sa demande, le dwyen avait sou­
tenu habiter chez sa p ropre 
mère, dans une municipaltté dis­
tincte du lieu de résidence de 
son ex-conJointe. 
!:enquete du Protecteur du 
citoyen le conduisit bien silr à 

s'interroger sur ce qui avait per­
mis au Ministère de déduire que 
le couple viva\1 maintenant â la 
rn~""' adresse. En fau, la preuve 
de vie maritale reposaiL.. sur 
l'utilisation de la voiture de l'ex­
conjointe par le citoyen au 
moment où celui<i rendait visi­
te aux enfants pour une sortie. 
Cette constatation d'un enqut­
teur avait fourni un prétendu 
indice de vie commune. Par la 
suite, on avait rondt le refus sur 
pareiUe piste sans chercher 1 
obtenir de plus amples rensei­
gnements. 
Or, la notion de Vle maritale 
dans la Loi sur la lt'curltl du rcvc­
nlA correspond à cenains cril~­
res : cohabitadon , secours 
mutuel, commune renommte. 
la epreuve• ttablie par le 
Ministère ne reposait en fait que 
sur iln simple échange de servi­
ces emre deux parents dans 
l'intéret de leurs enfants. 
Le citoyen eut droit aux presta­
tions de la stcunlt du revenu 
après que le Protecteur du 
citoyen eut démontré la fn,gilitt 
d'un tel raisonnement lorsqu'il est 
question de priver quelqu'un de 
moyens minimaux de subslSlance. 



MINISTÈRE DES AFFAIRES INTERNATIONALES, DE L 'IMMIGRATION ET DES 

C OMMUNAUTÉS CULTURELLES 

Le droit de se faire entendre ... de très loin 
Dans cette affaire, le M in istère ava it oubl ié de fixer un rendez-vous de l'autre côté de la planète pour per­
mettre à une p ersonne particulièrement démunie d'expliquer s'on cas . 

L 
orsqu'unc personne désire immigrer au Québec, il lui faut obtenir à la fois 
les autorisations canadienne et québécoise de venir s'etablir c.hez nous. 
Du cOté des instances fédérales, on procède notarnrnerH à une enq.uêt~ de 
nature policière sur les anlëcédents du candidat et. on .exige certames 
attestations médicales. Pour sa pan, le ministère des Affaires lntema­
tionales, de l'Immigration e l des Commun_autr!s culturelles est chargé par 

lui parvient lui explique que sa condition personnelle, bien qu'elle soit di!Iicile, ne cor­
respond pa; à cdk des étrangers qu'on accud lk à titre de réfugiés politiques. Le 
Ministère lui fait donc s.·woir que, à moins d't m:. pauainê par des proches qui s~ port~: nt 
alors garants fmancièrement du nouveau venu pour une période déterminée, il ne peut 
se voir accorder le certificat ùe sélection souhaité. Or, ni les filles de cet homme ni leur 
tante ne som en mesure d'offrir l~ garanties voulues. C'est alors que le Protecteur du 

le gouvernement du Québec d'étudier les 
demandes en fonction de _critères reliéS à la 
capacité d'adap tation de l'individu d'un 
point de vue social, professionnel et cul­
tur-el. Si ce candidat est accepté, le 
Ministère délivn:: un certificat de stlecllon 
qui, joint à la confir mation canadtenne-. per­
met l'e.nt rêe .au Québec du nouvel arrivant. 
Par ailleurs, le Règlement sur la sélection des 
resson issams tnangers pntvoil des assou­
plissements possibles de la part du Ministère 
québécois à l'égard de pe.rson ne.s qu i se trou­
ve.m dans des situations particulières de 

citoyen esl saisi de l'affaire 
f'-.... .__,...._'"\: ___ ,....-----,------------r-.:- Le Protecteur du clwyen a· souligné au 

dëtressc. 
Ces précisions apportées, venons-en main­
tenam au cas d'un homme d'origine asiatique 
ayant été contraint de fuir son pays avec son 
épouse et ses enfan1s pour des motifs poli­
tiques. Ces gens ont trouvé reruge dans un pays voisin, mais, en raison du contexte 
national, la situation n'y est guère plus facile pour eux., et leur securite y est conti­
nuellement compromise. Pour cette: raison, les enfanlS du couple sont bu:ruôt envoyes 
chez une tante établie au Québec depuis plusieurs années. Sur place, les deux jeunes 
fi !les bCnéficiem de l'écoute des autOJités gouvemememaies quam à leur situation excep~ 
lionndlemcnl dramaùque eL som admises au Québec comme réfugiées. 
Par la suite, le père entreprend, à partir du continem asiatique, des démarches auprès 
du gouve.Incment quê:bécois pour obtenir le mêmè statut que. ses filles. La rtponse qui 

J l Ministère la nécessité de recourir aux disposi-
/J ( ~ tiOJlS de son rtglement lui permettant d'a5· 
~ sumer sa pan de responsabililé dans l'accueil de 

personnes en silualion de détresse parti­
cu lière . On nous a alors assuré.s que les ser­

vices visés étaient tout J. fait sensibilisés à la 
réalité que nous leur decrivions, mais qu'ils se 
trouvaient limités dans leur action humanitaire 
et forcês d 'accorder Ja priori té à des cas plus 
critiques encore. 
Nous avons fait valoir que la procédure 
applk.able imposait au Ministère l'obligation 
de rencontrer la personne elle-même avant de 
pouvoir ref~ser sa demande fondee sur des 

raisons humanitaires. Cette fois, l'administra­
tion dul convenir qu'elle avait effectivement omis 

d'interroger le candidat là où. H vivait et que l'étude: de sa s.ituation était donc mcompltte. 
QueS<ion de proximite géographique, le Ministère confia à un agent du Service d'immi­
grauon de Hongkong le soi11 d 'organiser .la rencontre. 
De vive voix, les arguments pontrent. Le certlflcat de selection fut délivre à l 'endroit de 
cette personne en suuauon de désarroi réel, aux prises avec les pressions conslantes d'un 
régtme hostile, el dont la famille se trouvàil outre-mer, Cela marqua pour l'individu le 
draa d'etre entendu par l'État québécois. Meme d'aussi loin. 

,._ .:: · .· · . ' ' . ' f,. . . ·.: • .•. . .• · .-- ·_ 

:Allouer-Jesressources 8\J)\ .bon~ endroits poùr éviter que le Citoyen ne soit nécessairement 
la première ôu·la seule victime d'une. compression budgétàire.· 



PLANIFICATION DES 
PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX -

DÉBORDÉS! 
Mise en route du système gouvernementa l de gestion des actes de l'état civil. lmplan.tation d 'un 
nouveau système informatique par le ministère de la Sécurité du revenu et l'Office d es services 
de garde à l'enfance. Mise en vigueur des formalités obligatoires d'immatriculation des entre­
prises auprès de l'Inspecteur général des institutions financières . Trois réformes. Trois change­
ments d'inégale importance pour ce qui est des clientèles touchées mais qui ont en commun le 
désordre qu i accompagna les débuts, et qui continue de caractériser un fonctionnement qui est 
loin d'avoir repris son souffle . Dans chaque cas, les citoyens ont subi les ret ombées de la désor­
ganisation : délais, erreurs de traitement dans les dossiers. perte de documents, inaccessibilité 
téléphonique. Voici donc trois modèles de ce qu'il ne faut pas faire ·au moment d'innover .. . 

DIRECTEUR DE L'ÉTAT CIVIL 

RAPPORT DU PROTECTEUR DU CITOYEN 
En septembre 1994, le Protecteur du citoyen présentait aux autorités gouvernementales un rapport 
intitulé << La nouvelle gestion des actes de l' état civi l : un exemple à ne pas suivre.» 

E
n général, l'entré< on 
vigueur du Code civil du 
Qutbec s'est faite sans 
trop d'inconvfniems pour 
les citoyens. On ne pour­
rait toutefois en dire 
autan! de la mise en 

vigueur des dispositions législatives sur 
les actes de l'état civil. 
la tenue de cc registre, confite Jadis aux 
prmonq_r.a;res, aux communautts ·religicusc.s 
"' aux municipalités re.l~ve maintenant du 
Directeur de l'état civil. Celui-ct est désor­
mais le seul officier de l'état civil. Cest à 
lui que dotvent etre déclarés les nais­
sances, mariages, divorces. déc~, change­
ments de nom, de sext et de filiation, tt U 
est le seul à avoir l'autorité de les enregistrer. 
Il peut effectuer les corrections d'erreurs 
matérielles contenues dans les actes origi­
naux, ce qui était anté.Jieuremem de la corn~ 
pétence exclusive de la Cour su périeure. 
Autre modification de taille : le Directeur 
devient la seule personne habilitée à émet­
tre des documents relatifs à l'ttat civil. 
t:effiéacitt ct la ngueur de l'ancien régime 
avalem flt mises en doute. Pour combat· 
tre ces lacunes, le Parlement a prtvu la 
concentration des registres e.Iure les mains 
d'un organisme public caurall.sf et l'infor­
mansauon de l'un des deux exemplaire$ 
de l'umque registre de l'l,.t civil 
l::l.ppllcatlon du nouveau rtglme ne s'est 
pas faite. sans heurts. Bon nombre de per­
sonnes s'en sont plaintes au Protecteur du 
citoyen : 500 pour la seule période eompns< 
entre janvier et septembre 1994. Votd 
quelques exemples des plaintes reçues. 

Délais déraisonnables 

Une veuve. est demeurée sans aucune 
sauret de revenu. pendant plus d'un mois, 
en ml'<Jn de J'impossibilite de faire débloquer 
les fonds de la successl" n de son défunt 
m"rl en l'absence d'un acte de décès. 

Le titre en résume la t eneur. 

En voici des extraits. 

Soulignons aussi le cas 
d'ttudlanLS dom la 
demande de prêts et 
bourses est suspendue 
tant et aussi longtemps 
que leur extra.it de 
mWge ou ccl.ui qui 
atteste la naissance de 
leur enfam ne peut ftre 

produiL 

Inaccessibilité 
téléphonique 

la ligne téléphonique est 
presque toujours occupée. 
Des clients qui ont. un 
système de rappel auto­
m~tique ne sont pas par­
venus il obtenir la ligne 
après ,plusieurs heures 
ou jours dt essai. La ,per­

sonne qui réussit à obtenir 
la communication doil 
écouter un message pré­
enregistre. Pour parler à 
un préposé, elle doit 
composer des codes qui la renvoient 
frequemment à une autre ligne OIXUpée. 

Renseignements inexacts 

Un client fut avisé de présenter une requtte 
en changement de nom. au cont appro­
ximatif de 100 $, plutôt qu'une simple 
demande de correction qui e~t gratuite et 
se regle en peu de temps. 

Commentaires inappropriés 

Une citoyenne qut attenda\l l'extratt de 
naissance de. son enfant depuis des mo1s 
s'est fait demander avec insistance: SI elle 
n'élait pas une mère adoprive. 
Une cliente qui n'avait pas reçu son extra il 
de na·issance après plusieurs mois s 'est falt 
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dire par un fonction­
nain: que c'ttait un 
voisin qui lui volait son 
courrier. 

Erreurs de 
traitement dans 

les dossiers 

le système mforrna­
tique a dtlivrt 160 
extntits de mariage qui 
ne mariaient pas ks 
bonnes peT>Orol<L 
Le service a déllvré des 
etntain~ de documents 
dont les lettres s 'effa­
çaient. 
À l'occasion de correc~ 
lions d'erreu rs maté· 
Jielles à la <!emande de 
diems, il est arrivé que 
le deuxième. ou troisième 
document reproduise la 
mtme erreur ou génm 
une nouvelle. erreur. 

Non-disponibilité du 
<<service 24 heures» 

(À noter que le cscmœ 24 heures> est 
prtvu par règlement et doit normalement 
etre accessible a IOUle personne quie~ fait 
la demande et qui acquitte le pnx, exige 
(35 S} pour obterur un document plus 
rapidement.} 
Un atoye.n s'tsl fah voler sa voilure avec 
tous ses papiers. Il aViUl donc besoin d'ur­
gence. d'un extrait de naissance. pour 
obtenir son pcrm1s de conduirt et Jouer 
une vohure n~ce:ssaire à son travail. n s'est vu 
refuser sa demande de: «service 24 heures• . 
Deux préposés lui auraient dit qu'en 
payant 35 S il obti<ndran son extrait 
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plus rapidement, mais au mieux après 
48 heures. 
Aujourd'hui encore, le Directeur de l'ftal 
civil est loin d'avoir atteint les objectifs 
qu'il s'ftall tracés, surtout en raison du 
manque de planification. Le départ pénible 
du nouveau systme est aussi sans doute 
imputable à l'absence d'informatisation 
massive des registres avant l'entrée en 
vtgueur du nouveau Code civil. Le minis­
tère de la j usuœ, le Conseil du trésor, le 
mimstère des Approvisionnements et 
Sa-vices et la Socittt immoblli~re du 
Québec doivent certes s'en panager la 
responsabilité. 
Actuellement, les citoyens n'ont toujours 
pas le service auquel ils ont droit. [ls man­
quent d 'information, et c'est en tennes de 
mois que se chlffn:nl les délats de traite­
ment pour certains d'emre eux. t objectlf 
d'un délai de 48 heures prévu au départ 
p our l'obtention du service ,standard ne 
semble pas devoir etre atteint avant au 
moins deux ans. Le «service 24 heures• 
prévu dans le règlement n'est toujours pas 
accessible à tous égards au client prtl à 
débourser. En outre, la qualitt du service 
est entachée d'un lJIUX d'erreur variant de 
1 à 3 %dans 1• production d~ documents 
authentiques. 
lasse d'auendre le document demandé, la 
per.;onne qui tente de jbindre le Direct~ur 
sc rtlrouve souvent encore en difficultt. 
Les lignes ttltphonlques som surchargées, 
les préposéS ne peuvent la renseigner 
adéquatement et sa correspondance risque 
de rester sans réponse. 
Certaines améliorations ont évidemment 
été apportées, par exemple l'implantation 
du système de traitement des demandes 
en six étapes, la mlse sur pied d'un système 
de n:pérnge et de traitement des demandes 
accumulées, la création de postes supplé­
mentaires à la téléph onie el le début de 
l'informaLi sation massive des actes d.e: nais~ 

sance de meme que la mlse en place > 



d 'un rnéamisme de vérification de la qualitê 
par échantillonnage. 
Malgré ces mesures, le . Protecteur du 
citoyerr constate que la situation comporte 
toujours d'importantes. lacunes. C'est 
pourquoi il invite le ministre de la justice: 

+ à allouer les crédits né.cessaires au 
Directeur de l'état civi l aftn qu'il puisse 
terminer sans délai l'informatisation mas­
sive des registres; 

• à prendre les mesures nécessaires afin 
que le Directeur de l'état civil puisse : 

-:- fournir sans délai une reponse 
complote à toutes les demandes d'infor-
mation des citoyens; · 

·:- offrir immédiatement le «Service. 
24 heures» à toute personne qui en 
fait la d~mande ; 

·;. é tablir des mécanismes efficaces 
de contrOle de la qualité de traite­
ment des demandes: 

·:- melLre en place des cours de fonna­
tion de son pet;ennel, aftn de diminuer· 
la frêquence des erreurs et favoriser la 
qualité de l'accueil; 

·> diffuser l'in(onnation sur les nou­
velles règles régissant l'état civil, plus 
particulièrement celles qui concernent 
la validité des actes délivrés avant le 
1er janvier 1994 et l'enregistrement 
des naissances; 

·:· modifier le formulaire de declara· 
ti on de naissance pour y indure l'infor­
mation concernant les conséquences 
j ulidiques du choix des noms et pré:~ 
noms de l'enfant. 

le Protecteur du citoyen invite aussi l'ad­
ministration publique en général : 

+ à allouer les crédits ni:œssain:s à l'implanta­
tion complète cr rapide de tout nouveau service; 

• à lancer une campagne d 'information 
avant l'instauration d'un nouveau prog:ramme; 

• à. consuller le.s usagers au moment de la 
préparatton des f01mulaires. 

Les suites de non·e rapport 
silence et décisions 

Lorsque le Protecteur du citoyen soumet 
un rappon à un ministère ou à un organisme, 
celu1-ci réagit en faisant conna1tn: les 
suites qu'il emend donner aux recom­
mandations. Mais le Directeur de l'état 
civil a observé un silence éloquent qu'il 
nous a fallu interpréter comme la réflexion 
avant l'action: peu après , nous avons en 
effet constaté que nos recommandations 
au sujet des délais de traitement des 
demandes, de la forma tion du personnel 
de la téléphonie et de l'accessibilité télé­
phonique avaient Eté suivies en partie. 
Ainsi, le: délai de délivrance des actes ~:st 

passé d'une moyenne de trois mois~ deux 
semaines. De: nouveaux outils d'informa­

. ti on ont été mis à la disposition des pré­
posés. les messages têléphoniqu~s enregis-

tres som plus précis, ct un emplo)•ë est 
maintenant au service des personnes qui 
n'utilisent pas le poste à clavier ~Touch­
Tonc». Finalement, le suivi de la corres­
pondance est plus assuré, el le Directeur 
de. l'état civil est c.:n mesure. de retracer les 
documents qu'il reçoit. 
Dans les mois qui viennent1 nous conti­
nuerons de meure l'accent notamment sur 
l'importance de veiller à ce que les pré­
posés à l'accueil aient le souci du ren­
seignement exact. Dans Je brouhaha, boo 
nombre de citoyens ont obtenu des ren­
seignements imprécis, contradictoires, ce 
qui les a souvent amenés à commettre 
eux-mcrncs des enEUl5 dans leul5 démarches. 
A l'occasion de réformes mal plani(iées, il 
arrive fréquemment qu'un des éléments 
négligéS soit la qualité de ]a communica­
tion qui s'établit .entre les nouveaux services et 
leurs utilisateurs. 

OFFICE DES SERVICES DE GARDE- M INISTÈRE DE LA SÉCURITÉ DU REVENU 

1 

VIRAGE INFORMATIQUE ET DERAPAGE 
L.:implantation d'un nouveau système informatique devait accroître l' efficacité de la gestion de l'aide 
financière versée à des parents utilisateurs de services de garde. En réalité, on dut prendre une série de 
décisions précipitées dans une ambiance de scénario qui s'écroule. Pendant ce temps, parents et ser­
vices de garde durent attendre p endant des mois des sommes dont ils avaient pourtant un urgent besoin. 
L.:anxiété et les sérieuses difficultés éprouvées par nombre de citoyens sont à l'image d'une mise en route 
ratée. Un rapport du Protecteur du citoyen eri témoigne. 

Retour sur la première 
tentative de lancement 

(1993) 

A 
u débutdcl993,legou­
vernement approuvait le 
nouveau Règlement sur 
l'exonérat ion a l'aide 
financitre pour ltn enfant 
cm se:nice de garde. I.:affiux 

apprehendé des demandes d'aide néccssi­
lait la mise sur pied d'un support infor­
matique adéquat. C'est du moins ce 
qu'om alors établi le ministère de la 
Sécurité du revenu et l 'Office des services 
de garde à l'enfance, les deux partenaires 
gouvemementaux administrant de façon 
conjointe le programme. d'aide. financière. 
Afin de rêpondre à ces exigences, les 
ressources techniques appropriées furent 
mises au point avec le concours d'une 
finnc spécialisée. Parallê1emenL, 1e minis­
tère de la Sérurité du revenu, qui est 
chargé de l'administ ration du pro­
gramme, centralisait: à Montréal toutes les 
activités touchant l'h~bergcment et les 
services de. garde auparavant répanie....;;; 
dans chacune des régions adm1.listratives 
du Québec. 
Or, à trois jours de l'implantation du nou­
veau système. informatique, en mar 1993, 
le ContrOleur des fmances suspendit le 
tout jusqu'à ce que des correctifs jugés 
essentiels soient apportés. Les répercussions 
n'ont pas tardé à se faire sentir puisque 
aucune des autorités responsables n'avait 
prévu pareil revers : on du t rebrancher en 
catastrophe l'ancien système, ce qui prit 
trois semaines. On décida également de 
reporter les changements techniques à 
l'année suivante. 

Au m ême moment, des parents attendaient 
une. dé:cision du Ministère. Plusieurs on t 
da. patienter quatre mois. 
À cause de cette paralysie bureaucratique, 
de nombreux services de garde ont permis 
aux ·parents en auente de ne payer qu'une 
partie des frais de garde, alors que 
d'autres en ont exigé. le paiem ent.entier. 
Certains services do garde ont fait crédit 
mais ils ont subi .de lourdes pertes parce 
que les parents qui s'étaient vu refuser 
l'aide financière n'avaient pas les m oyens 
de payer la garderie pour le 
temps écoulë. Enfin, 
des parents qui ne 
pouvaient acqui t­
ter leurs frais se 
sont t.eurnés vers 
des services de 
garde moins coû­
teux (souvent non 
déclarês), se sont 
endettés et ont 
même dû, dans cer­
tains cas, abandonner 
leur emploi. 

Prise 2 

On fi xa au 19 septembre 
1994 le second ·essai d'im­

plantation du programme 
mais, peu auparavant, le 
règlement subit d'importantes 
modifications qui e:ntralnère:m du 
meme coup des adaptations considérables 
au système informatique. De plus, la 1\n de 
l'été, à cause du retour à l'écoie, représente 
une période de pointe pour les dem andes 
d'dide fin.mcièœ. La date du 19 septembre 

fut néanmoins maintenue malgré les risques 
d'accroc. Et la se.conde opération. .. généra 
à son tour des retards notammenL pour la 
délivrance des avis de décision et pour la re­
mise du premier chèque d'aide financière. 
Cotte fois, l'accumulation de milliers de 
demandes fut attribuable en partie à des 
retards de livraison de certains élëments 
du systtme informatique et à des lacunes 
dans le traitement des demandes. S'ajou­
tèrent d'autres facteurs d 'engorgement : 
hausse considérable des demandes par rap­
port aux annë:e.s précédentes, l1é:cessité de 

transcrire manuellement 
toutes les données 
contenues dans 

l'ancien système 
puisqu'il se reve­
lait impossible 
de les déverser 
autrement dans 
le nouveau, etc. 
Nouveaux 
délais de plu­
sieurs mois, lnva­
riablement assortis 

de toutes sortes 
d'ennuis finanders 

subis par des parents 
déjà a~ pris~s avec une 

situation économique des 
.plus serrées. 

Le rapport du 
Protecteur du citoyen : 

vue sur capharnaüm 

C'est ce lancement malheureux que le 
Prolec leur du citoyen analysa dans ~on 
rapport de novembn~ 1994 int'itulê: (tles 

problèmes des parents e.t des services de 
garde: exemple d 'une mauvaise plaoifica­
tion~~o , Le rapport faisait état : 

• de l'effet des délais sur les parenlS 
et sur les services de garde; 

• des déficiences dans le traitement 
des dossiers; 

• de l'absence d'information; 

• de l'inaccessibilité des services 
d'accueil téléphonique: 

• des retards dans le suivi du courrier; 

• de l'absence de consultation r~elle 

des clientèles (parents et services de 
garde) en paœille période de crise. 

Le Protecteur du citoyen recommanda 
l'adoption de mesures pour accorder 
ponctuellement de l'aide, alléger la procé­
dure et améliorer l'informaûon. Par ailleurs, 
le rapport faisait des recommanda tions 
génê.rales : 

• planifîer avec soln les opêra tions 
d'urgence; 

• instaurer des mesures spêcia1es 
pour pallier les incon vénients subis 
par les cüen ts démunis; 

• prévoir un e: soluüon de rechange 
en cas de problèmes; 

• p révoir les délais de livraison des 
systè01es in[ormaliques; 



+ implante r les nouveaux systèmes 
înfonnatiques en période de fa ib le 
arnuence; 

+ informer la. clientèle visées de la 
natu re ct de l'ampleur des problèmes; 

• compenser les préjudices subis p ar 
Jo client. 

Compensations financières 

Le rappon, allié aux représentations de 
divers groupes, a conduit le Conseil clu 
trésor à accepter de compenser les clients 
lésCs : «l . ..es bénéficiaires, les services de 
garde, les agences et le Protecteur du 
citoyen, qui est inrc.rvenu au dossier, 
réclament u.n traitement juste et équitable 
pour les persormes touchées comp te tenu 
de la situation~ (commentaire de la prési­
dente du Conseil du tTésor et ministre 
responsable de la famille devant le Conseil ' 
des ministres, 2 février 1995), Peu après, 
des parents et des garderies recevalent les 
compensations. 
Le Protecteur du citoyen a pu constater, 
au cours des derniers moîs, une améliora-

tion de la situation. En g,n,ml,les demandes 
d 'aide ne fonl plus l'objet ni des mêmes 
retards ni d 'autan t d'erreurs de uaitement. 
Toutefois, la rigidité du système infonna­
Lique demeure une source de. problèmes 
pour la clientèle. et suscite des plaintes au 
Protecteur du citoyen. Nous comptons que: 
des correctifs puissent t!tre apportés rapi­
dement à ce manque de souplesse. 
Par ailleurs, l'accès à une information 
adéquate est loin d'etre acquise. En plus 
des difficultés à obtenir des renseigne­
ments pertinenL'i sur l'admissibllité au 
programme, plusieurs parents qlll ne 
comprenaient pas les motifs d'une déci­
sion negative de la part du Ministère 
furent ê:tormé.s de se faire d{re par des 
fonctionnaires qu'ils ne comprenaien[ tien 
aux rouages du système 
La transparence de l'Ëtat implique le souct 
de voir à ce que la clientèle dispose de 
l'information ne:cessaire et qu'elle en com­
prenne le sens. A cet égard. le ministère 
de la Sécurité du revenu et l'Office des 
services de garde devront donc se rnonu·er 
plus éloquents , plus explicites ... en même 
temps que plus prévoyants . 
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engorgement des ci~its· rélephbüi_que..s~·< prévisionS. "' : 
dtlais de traitement des demandes - ' 
pouvant atteindre plus d e six mois. 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ DU 
REVENU- PARTAGE DU L OGEMENT 

LE ~OÛT INJUSTE DE LA 
MISE EN COMMUN 

D e tout temps, il a toujours été admis comme logi­
que que des personnes puissent partager des ser­
v ices et des b iens pour réduire leurs dépenses. Or, 
actuellement, des prestataires de la sécurité du 
revenu .(aide socia le) sont lourdement pénalisés par 
I'Ëtat parce qu' ils ont recours à ce réflexe d'entrai­
de. En même temps, le discours gouvernemental 
se dit sensible à la réalité des plus démunis et 
prône l'émergence de nouve lles sol idarit és. 
Inéquitable et contradictoire. 

D 
epuis la rd orme de 1989, le régime d'aide de dernier recours impose une 
réduction des prestations de sécmrité du revenu lorsque des personnes 
partagent un logement (en 1995 : baisse mensuelle de 100 $par presta­
Laire touché). Le partage du logement se définit comme étant la situation 
d 'un adulte ou d'une famille qui met en commun un logement avec un 

ou plusieurs autres-adultes ou autres famnte.s. 
À m aintes reprises, des prestataires de la sécurité du revenu ont fait part au Protecteur 
du citoyen de: leur désarroi à l'ë:gard de la réduction de leurs prestations pour ce motif. 
Plusieurs ont témoigné de leurs difficultés à se: loger conve:nable.ment, particulièrement en 
milieu urbain, au détriment de la qualité des lieux, de J'espace ou de leur intimité. 
Aussi le Protecteur du citoyen a~t-il promptement invité le Ministère à revoir sa politique 
afin de diminuer l'écart entre les montants. Tom en reconnaissant les économies liées 
au partage du logement, le Protecteur du citoyen ne pouvait admettre qu'on <taxe> 
aussi fortement des gens qui, par leur d ébrouillardise et leur sens du compromis, amé:­

· lioraient quelque peu leur niveau de vie. En amputant l'aide de ceue façon, le Ministère 
amène des gens à. renoncer à une solu tion solidaire, tout en leur servant, a d'auues 
occasions, un discours qul les incite à se prendre en cl;targe. 
Depuis, le Protecteur du citoyen a maintenu sa position voulant que le partage du logement 
puisse entratner une certaine diminution de: l'aide, m.ais dans une proponion moindre. 
En JUillet 1994, il a présenté au Minlstere un rapport intitulé «l1rnpact négatif de la 
réduction pour partage du logement sur les prestataires de la sécurité du reve.nu : éliments 
de réflexion.» Son analysé repose sur cenaines valeurs qui font l'objet d'un consensus 
social : affirmation de l'importance du soutien familial et communautaire, consécration 
nécessaire de ces principes par l'.Ëtat , imponance à 'une cohérence et d'une concenati.on entre 
les programmes gouvernementaux pour fournir une aide rtclle aux clientèles défavorisées. 

Le rapport aborde les points suivants 

• le problème de l'accessibihté au 1ogement pour les personnes démunies; 

+ les programmes gouvernementaux en matière de logements à prix modique et d 'aide 1 

n~ancière appliquée: au logement; ' 

1 
+ la notion du (<taux d'effort~ rattaché aux clientèles des programmes sociaux (le «Laux 
d'effort• désigne ici la pan du budget d'une p ersonne ou d'une famille consacrée au 
logement); 

+ l'apparition dans le régime d'aide de la diminution des prestations de sécurité du 
reve.n.u en rapport avec le partage du logement; 

+ l'application de la mesure de. réduclion; 

+ la mesure: basée sur le. profil socio-écononlique des prestataires visés et sur la situa­
tion du logement à moindre coût en milleu rural et urbain; 

• les effets sociaux de la mesure tels qu'ils om été constatés par d ivers groupes d 'ac­
tion auprès des démunis ainsi qu e: par des organismes gouvernementaux travaillant 
dans les mt:rne:s milieux. · 

le rapport du ProtecteUr du citoyen apporte des pistes possibles de solution qui 
devraient pennettre de concilier des objectifs de gest(on et le respect des personnes 
défavorisées contraintes de vivre de moyens minimaux fournis par l"Ëtat et enclines, à 

juste: titre:, à s'aider en tre elles pour améliorer leur sort. Voici, extrait du document, le 
passage. qui énumère les différentes voies à explorer. 

Conclusion 

<Dans l'examen qui précède, l'éclairage privilegié a été celui de la lutte à la pauvreté et, 
dans cette optique. celui de la recherche d'un équilibre adéquat entre la respon.~bilité 
indiyidue:lle: et collective. 
Même. si le: pnncipe de la rédUction du partage du logement n 'est paS en soi déraison­
nable, il reste qu'il mérite d'erre repensé en fonction des problèmes qu'il génère. JI resson 
de notre analyse que, dans plu.o;i.eurs cas, la réduction po~r partage du logement a pour 
effet d 'obliger des prestataires à consacrer beaucoup plus que 30 %de leur revenu aux 
dépenses de logement. De plus, nous ne pouvons entièr ement partager le point de vue , 
du ministère sur les économies d'échelle réali sées en pareille situation. ' 
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Pour corriger les inlqullts, ü con.vknt d'~nvlsager plusieurs 
p1stcs de: solutions, notammem : 

1- Augmeoter les prestaltons pour te.nir compte. du taux 
d'effort réd; 

2- Éliminer la muluphciré des bartmes en réintroduisant 
des barèmes moins discriminatoires et moins pénallsants 
pour c.:crtaincs catégories de prestataires; 

3- Appliquer le taux d'effort réel à chaque situation et 
diminuer d'auumll~ réduction pour partage du logement en 
tenant compte du taux acceptable; 

4- Ajuster le montant de la réduction en tenant compte du 
niveau des prestations: 

5- Augmemer l'allocation logement eL élargir son champ 
d'application: 

6· Diminuer de manitre urtiforrne le montant de la reduction; 

7- Abolir la réduction pour des catégories de ménages el 
des catégories de p1es1ataires pour lesquelles l'Injustice est plus criante, quitte â alléger 
le fardeau de la réduction pour les autres catégories. 

Chacune des piSteS de solution aurall pour effet d'augmenter le revenu disponible pour 
les dépenses autres que le logement eL donc, de diminuer l'appauvnssement généré par 
la reduc"tion pour partage du logement. 
Cependant, chacune des solutions doit ft.re'analysêe de façon à ce que les modificauons 
à ce rêg1me n'entralne.nt pas d'autres elfets pe.rve.r.s. Ainsi, prendre: en compte le: taux 

d'e:ffon de 30 % pourmit, le cas échtam, dans un marche 
donné ou une région ÙoJID~e, avo1r une poussée inOa­
tionnîsle sur le colll des logements; pnr ailleurs, un tel 
systeme pourrait générer plus de contrOle et de bureau­
cratie. ~pendant, ce systtme serail vralsernblablemenl 
parmi ceux qui reduisent le plus les miquués. 
Cest pour cette raison que chaque soluuon doit em: 
analysée à son mérite, avec les études d'irnpacr néces­
saires, de mnnière à lrouver des mécanismes qui, au 
risque de se répéter, n'entratne:nt pas a. court ou moyen 
terme d'aun·es injustices. 
Les c:xpc:rts gouvernementaux en ln mn titre devront se 
consacrer à une trude des so\uûons qui SOient rigou­
reuses et complttes 
Par ailleurs, axnme le rapport le révèle, a mt impcrieux que 
les divers ministtres et organismes au gouvernement 
Impliqués dans la problématique que constitue le logement 
pour les plus démunis, adoptciu: une position coh<renœ pour 
le bien-etre de Ill communauté. 
·Les modifications devraient v1ser principalement à 
soulager la responsabilité individuelle des personnes el 
familles les plus démunies. Le prix à payer-car il y en 
a un - pour freiner l"appauvnsstmem parait peut-être 

élevé à la lumière de certains imptratifs telle la réduction des depellS<S publiques; cependant, 
en regard d'objectifs Q moyen ou à plus long terme, Il faudra davantage l'envisager sous 
!"angle d'un •investissement•. Cela fait partie des éléments de réflexion•. 
Les discussiOnS qui ont suivi le dépOt du rapport perm<ttent d'envisager que l'inciden­
ce du partage du logement sera atténué pour œnaines catégories de prestauures. 
Selon le Pacte SOCial, il COnVteru. d'élaborer des ng\es et des processus qui favorisent le 
b>eD-êrre du c1\Qyen ... Pour l'instant, la loi a une conception des retombées du partage 
du logement qui se situe nettement à l'opposé de celle préoccupaoon 

P ROG RAMMES GO UVERNEME NTAUX D 'A IDE FINA NCIÈR E 
ET CO N T R IBUT IO N PARENTA LE 

ABAISSER LA BARRE 
Dans quelle mesure l'État doit- il s'atten dre à ce que des p arents paient les d épen ses de .leur en fant par­
venu à l'âge adu lte? Le Protecteur du citoyen suggère q ue, dans le respect de tous les membres de la 
famille, l'adm in ist ration tienne mieux compt e .des limites finan cières des u ns à subvenir aux besoins des 
aut res. Les autorités gou vernem entales ont en main son rapport sur la question. 

Contribution parentale : 
principes 

C 
emme témoin privilégié des 
probltmes sociaux, le Protec­
teur du citoyen est amené à 
accorder une attention partl­
culière aux difficultés vtcues 

par les jeunes adultes. Un grand nombre 
de ceux-a doivent s'adresser à !"Étal pour 
subvenir à leurs besoins essentiels. Or, le 
montant de l'aide financière qui leur est 
fourni est tributaire d'une contribution de 
leurs parents que: ces jeunes citoyens sonl. 
ou ne sont pas, présumés recevoir. 
Ainsi, la contribution parentale fait partie 
du rtgime d'aide llrwncière aux etudiants, 
ou régime de prttS el bourses. Elle consiSte 
en un montant d'argent que, selon l'ad­
ministration, t'ttudiant est pn~sum~ 
recevoir de se:s parents pour l'aider à pour· 
suivre ses études collegiales ou universitaires. 
li s'agit donc d'uni! contribution aux 
besoins de \'etudiont dans le cadre de son 
eflon de scolarisation_ Le régtme de prftS 
tl bourses pr~von aussi une contribution 
de l'ttudiant selon ses propres revehus. 
Pour t:tre. consid~rt comme autonome, 
donc être reconnu comme ne recevant pas 
une comributlon dt la pan de ses parents, 
\'trudlant doit répondre à l'une des onze 
condltlons prévues par la lm : llie ou 
avoir été mané. avoir un enfant. erre 
enceinte depuls au moms vingl semaines 
ou détenir un chp\Ome universitain: de pre­
mier cycle obtenu au Québec, etc. 
Par ailleurs, à la sfcuntt!: du revenu. la contn­
bution parentale a fté introduite par la ré­
formerie l"aidesoc!ale nuseen vigueurenaOOt 
1989. 11 prinCipe de la contribution des 

parents fonctionne selon les 
memes bases que dans le 
régime d'aide linancitre 
aux étudiants, et les 
critères d'exclusiOn 
som les mf:mes. 

Évaluation de 
l'apport des 

paren ts : 
objet de plaintes 

Les plaintes au Protecteur du 
citoyen concernant ln contribu­
tion parentale proviennent [aflt 

des )tunes que de leurs parentS. 
Elles font état de divers problèmes : 

en fan ts 
majeurs à 

poursuivre dc:s 
études supérieu-

res, ou encart à 
subvenir à leurs 

besoins. Toutefois, dans 
son Rappon annuell992-! 993, 

le Protecteur du citoyen a falt pan à 
l'administration des nombreuses plaintes 
reçues à cc sujet et de la ntccssité d'aJus­
ter les modes de calcul â la réahté des per­
•onnes et des familles vtstes. 
En novembre 1994, le Protecteur du 
citoyen a présenté aux miniStères de l'~du-

+ l"lncapacité de payer des cation et de la Sécurité du revenu son rap-
parcnts'; ' \\1 pan sur la COnlribution parentale. 11 s'en 
• le non-versement de la contribu· ~ dtgagcait que, à trJ.veiS un prina pe de res--
Lion (présumée reçue): ~ ponsabilisation valable, on pouvait 

le montant de la contribution uop ~ déceler des fautes unportantes dans la 
élevé; · • façon de l'appliquer. Englobant 
+ les normes trop restrictives pour l'ensemble des conséquences de la contri-
l'évaluation de l'autonomie, bution parentale, le rappon du Protecteur 
• l'insuffisance de l'information donnéJ: du dtoyen panait sur les poims suivams : 
par l'administraLi on dans lts cas où les 
parents re(usem cle contribuer; etc. 

Carences d'un système : 
rapport du Protecteur du 

citOyen 

Le Protecteur du citoyen a toujours reconnu 
la légitimité du maintien d'un lien de res.. 
ponsabiü1é des parentS· sauf exception. il est 
normal d'exiger des parents qu'ils aident 

• l'obliganon ol!menlllire à l'égard de 
!"enfant majeur (dispositions du Code 
civil) ét son application par les ttlbuœux; 

• le fait que les .mtmes dcvolts ltgaux 
soient mmsposés dans les deux régimes 
gouvernementaux d'aide financî~rc; 

+ les difficultéS du système à appllquer 
les exigences de façon juste; 

• de nombreUx exemples de situations 
inéquitables qui confirment te caractère 
inadéquat de certains criLtres el modes de 
calcul. 

Correctifs à ap porter : 
nos propositions 

L Propositions visam les ministères de 
lu Sécurlré du revenu tt de l'Éducation. 

«Que les grille.s de calcul servant à fixer le 
montant de la cont:riburlon parentale 
s1nsplrent des décisions des mbunaux en 
matièR de pension alimentaire à J"égard 
de l'enfant majeur. 

Que les parents disposant de revenus 
lnftrieurs aux mesures de faibles revenus 
sotent exempt~ de l'obligation de verser 
une conln'bution pa~ntale. 

Que soit évaluée ln comribuûon parentale 
sous forme de gue et couvert. 

Que lorsque le re fus partiel ou total de 
contribuer e.sr juslifié par un mor if raison­
nable, le ministère de la Sécurité ùu revenu 
et le ministère de !'&tucatlon puissent négo­
Cier des ententes diffé.renles des normes.• 

2. Propositions visant cxclusive.mcnl 
le. ministère de la Sécurité du revenu 

•Qu"en matière d< sécurité du revenu, le 
jeune adulte qui détient un chplome ter-



mlnal professionnel, de niveau 
secondai« ou colltgral, sort 
consldtrt comme une personne 
autonome. 

Qu'en matière de sécurité du 
revenu, soit réduite la durée de 
la période de travail requise 
pour l'obtention du statUt 
d'amonome.. 

Qu'une offr< de gîte et couver\ 
assortie de conditions tendant~ 
prolonger l'exercice de l'autorité 
parentale soit assîmîlêe A. un 
refus de contribuer. 

Qu'en matière de sécuri té du 
revenu, la contribution soit établie 
suivant une échelle progressive. 

Que soit thminte la reduction 
pour panage du logement lors­
que le jeune adulte reçoit une 
conttibuoon parentale acqwnte 
sous Conne de gue. et cou ven. 

Que la duree de la contnburton 
parentale., prevue par la Lot sur 
la stcuritt du n:venu, soit réduite. 

Que le ministère de la Stcurité 
du revenu, lorsqu'il n'acc.orde 
pas l'aide en raison de la conni­
bution exigée des parents, !ni or· 
me le client de son droit à la 
sêcutitt du revenu si les par<ms 
refusent néanmoins de contrlbueL 

Qu'en matièn: de sécurité du reve­
nu, un seul refus tait officiel soit 
considéré suffisanL 

Que la date à partir de laquelle 
l'aide est verste soit la me.me 
pour tous les cliems, que ces 
derniers soient réputés ou non 
recevoir une contribution 
par<ntalc Cene date est celle ~ 
laquelle la demande a ttt déposée. 

Que le ministère de la Stcuritt 
du revenu ne recouvre le.s mon-

œnts versés en trop qu'auprès 
des parents, lorsqu'ils ont foum1 
des renseignements incomplets 
ou erronés. 

Que des sommes versées en U'Op 
ne solent réclamées des parents 
que dans la mesure où les clr· 
c.onstanœ.s permettent d'assimiler 
celles--ci à un refus partiel ra.ison­
nable de comnôuer.> 

3. Propositions visaot exclusl­
>-.ment le mlnistèrt de l'Éducation 

•Qu'en matière d'aide finand~nc 
aux étudiants, les dépenses admi­
ses soient uniformes à l'êgard de 
l'étudiant autonomo, indépendam­
ment de son lieu de résidence. 

Qu'en matière d'aide financière aux 
étudiants, la contribution pan:ntale 
acquiuêe sous fonne de g\l.e ct cou­
ven sou incluse au monlllnttotal de 
la contribudon parwt-ah:. uigt.e. 

Que si les par<nts refusent de 
contnbuer, le ministère de l'l:du­
cadon puisse les poui5UÎ.vre à la 
place de l'étudiant qui n'a pas 
exerct de n:cours alimentaires. 

Que la Lol sur l'aide fina>~citrt 
aux ttudia11ts soit modifiee afin 
de permettre le versement d'une. 
aide (ou d'une aide accrue) lorsque 
la contribution parentale n'est pas 
verste suite à un refus des parents. 

Qu'à l'égard des pare·nts séparés 
ou divotœs, ~ ministère de l'IÔclu­
cation fixe la contribution 
parentale sur la base des revenus 
du parent qui a charge de l'en· 
fant, que la séparation ait eu lieu 
par entente ou par jugement.> 

l:après-rapport : les 
réactions d'tm ministère 

Après avoir pris connaissance dt 
notre rapport, le ministère de la 

Sécunté du revenu nous a fait 
savoir qu'il mandatait une équi­
pe pour analyser notre docu­
ment et nos propositions qui 
devrau~nt, croyons-nous, guider 
le Mlnist~re dans la réforme qui 
sera apportée p rochainement au 
régime d'aide de dernier recours. 

!:accueil réservé à nocre rappon 
par le Ministèr< et son approche 
dynamique des dlll!cu.hès à 

rtsoudrc ttmoignem sur le plan 
de l'amt.Horation des services 
publics de l'esprit de collabora­
tion d'une administration cons­
ciente de partager avec le 
Protecteur du choyen des visées 
prioritaires sur le plan de l'amé· 
lioration des services publics. 

1 M I N I STÈRE DE L A SÉCURITÉ DU REVENUI 11 y a quelque lemps, le Ministère a décidé d'lmposer à bon nombre de personnes dans 
cette situation un'e ~tape de. conlrOie supplémentaire en faisant vtrlfier par l'un de ses 
.services certains des rapports médicaux reçus. La stlectlon des cas s'effectuait selon la 
durée de l'lncapactté. la fréqu<nce des cerûlkats médicaux fournis durant une période 
determinee, ou encore selon que le diagnostic était relié~ la santt mentale_ Agir dans l'intérêt de la clientèle 

Le Pact e socia l pro posé par le Protecteur d u 
c itoyen recommande que les gestes f ait s p a r l'ad ­
m inistration aient pour o bjectif premier de satis­
f aire les b eso ins des c itoyens. Dans cet esprit, le 
m in istèr e d e la Sécu rité du rev en u aborde m a in­
tenant d e fa çon p l us h umaine l 'examen des 
problèmes de sant é q ui peuvent affect er u n e partie 
de sa client èle. 

E
n matière de sécutitt du revenu, on salt que les prestataires ont droit tl un barème 
plutOt qu'à un autre en fonction notamment de leur participation à diverses acti­
vités de formation professionnelle ct d'intégration au cravail qui peuvcntjcur flic 

offenes par le ministère de la Sécurité du revenu. Généralement, le fait de se soustraire 
à ces mesures entraînerA une: diminution du montant accordé.. Toutefois, des exceptions 
sont prévues. Des personnes éprouvant par exemple des problèmes de santé pourrom 
ne pas être pénalisées pour autant qu'elles fournissent une attestation médicale. On leur 
attribue alors le barème de non-dl.sponibilltt et on !<.S exempte des programmes de for­
mat lon et d'intégration. 

Après quelques mois, la nouvelle procédure engendra des dtlais en raison de l'insuffi­
sance du personnel affecté à cette réévaluation. De plus, on ne consultait pas le médecin 
traitant, ce qw augmentait les risques d'err<ur et donc de préjudice causé à des person­
nes injusu:menl privte:.s de moyens minimaux de subsistance. 
Nous avons suggéré au Ministère de revoir cene façon de faire qui représentait davan· 
tage une interférence dans le fonctionnement qu'un complément efficace des contrOles. 
Le Ministère a donc modifié sa procédure d'évaluation. Il a ttabli que, sur présentation 
du certificat médical, le barème de non-dispo!libllité est accordé à moins que le rapport 
ne soulève de ~rieuses questions. Si, par exemple, la durée d'incapacité: ne. semble pas 
correspondre ). l'état de santt du clieru, le Minist~re entre alors en contact avec le 
médecin traitant pour obtenir les précisions utiles. En cas de désaccord, un nouveau 
médecin peul etre appelé à Sé prononcer. 
Au sujet des pr<Statalres souffrant de dësordn: mental, le Mmistère. a opté pour une 
approche plus humaine. En effet, nous l'avions senslbfllst à la dëucsse de ces personnes 
qul, parfois, ne sonl pas en état de remplir correctement et en temps utile certaines for­
malités et, de ce fait, risquent d'erre exclues du rtgtme d'alde de dernier recours. 
Nous av10ns alors dénoncé cette attitude Inacceptable à l'égard de prestataires visible· 
ment inaptes à se conformer à certaines exigences administratives. le Ministère: a donc 
convenu de la nécessité de faire preuve de plus de souplesse. La p rocédure pctvoit 
maintenant que le Mtnlstère aide les personn!!S atteintes de maladie mentale en effectuant 
pour elles ce naines démarches auprès d'instances médicales ou autres afin de les aider 
à remplir leur demande d'alde financière. 

. ·-
6.4 Mettre ·sur pied des COI)1ités consui~atifs formés d'employés qui ~gissent ~o~m·e. 

ligne au près des usagers. . ' . . . . 

6.5 Éliminer les processus et les formalités superflus ainsi que tout~ la paperasse qui n'est pas nécessaire. 
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L ES F ORMALITÉS A D M I N ISTRATIV E S 

OBJECTIF SIMPLIFIER 
Pour l'administ rat io n , il y a mille façons de se montrer à l'écoute des beso in s de la popu latio n. 
Il y a une t elle diversité d'attentes. Comme l' indiq ue le Pacte socia l, d es son dages. d es 
groupes t ém o ins, des études d 'experts peuvent o r ienter les priorités. M ais il exist e un souhait 
des c itoyen s qui remon te cons tamment à la surfac e et q ui se passe de toute m éthodologie d e 
rech erc he : c ' es t le désir de fai re affaire avec l 'État sans subir l'épreu v e d es pap iers ex igés, 
expéd iés. incomplets. corrigés . r et ournés, a nnexés à d 'a ut res qui n e sont pas les bons. ren ­
voyés à l'ex péd iteur avec erreu r dans l'adresse. Papiers perdus, et on recom m ence ... 

Cécran plutôt que la correspondance 
(qu'attend-on pour moderniser les échanges?) 

Il 
njanvier 1994,1a mise en vigueur de i'actu<l Code civil s'est accomp. a­
gn~c de l'entrée en fonction du Directeur de l'état civiL Depuis lors, la 
tenue des regisu:es jadis assumée par les protonotai res, lc.s l.'Ommu­
nauté.s religieuses c:t les municipalités se: trouve. centralisée sous la 
responsabilité. d'un seul organisme gouvernementaL De ce fait, nats­
sance. mariage, dlvorce, changement de nom. etc., doivent maintenant 
faire l'objet d'une déclant!on auprès du Directeur de l'éUit dvil qui tn 
dfectue le traitement prtvu par la lo i. Certains frais et délais sont ra ~tachés 

à la délivrance des documents dont l'obtenuon ne va pas toujours sans problème compte 
tenu des difficultés qu'éprouve l'organisme 'depuiS ses débuts à faire face~ la demande. 
A cel égard, U est question ailleurs dans le présent rappon des lacunes dans le fonctlonne­
rnem du Directeur de. l'êtat ct vil, mats voyons plut..Ot ici cette sUUç{ure comme une banque 
·cenlrale d'~ttcstations officielles. 
Lorsque la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec, le mmlstère de l'Éducauon ou tout autre 
secteur des pouvoirs publlcs demande. au ciLoye:n 
de fournir des originaux d'extraits de naiSSance, 
de mariagt1 dt dt cts, etc .• la personne doit ntces­
sair1:menl passer par le Dtrecteur de l'éUit civil, 
[arre une demande tcrite, acquitter la somme 
prévue, aucndre le document , l'e>:pldter, el ~ut· 
ttre ausSl en vérifier la réception par les services 
responsables s t des délais additionnels 
l'amènent il douter du chemin qu'a pns ~ 
son envoi. 
Tout cela alors que l'informatique 
étend sans cesse davantage ses possi­
bilités de liatson entre: des bureaux 
se situant aux quatre coins du 
monde! Le Protect.t:ur du cttoyen sc ._ 
demande si des mtrusthes cl des orga­
rusmes qu1 réclament de leurs clients des 
donntes an;;cntes au regtstre. orfictel ne 
devnnent pas reJomdre c.ux-ml!mes le 
Diret1eur de l'état Civil et obtenir les renset­
gnements par le lien mformauque. 
Cette utilisauon logtque de la tcch mque aurait 
pour resultat d'all~ger les forma lités auxquelles 
dott se soumettre le Cltoyen, do réduire les dtl01s, 
de dlrmmu:r ausst le volume de courrier et d'appels 
qut sont des facteurs d'engorgement des organi­
sations. Enfin, l'adrnuustration ftratl all5Sl btnê.­
Octer le cli<lll d'tnstallanons tecbmques dont elle 
se sert dtji couramment pour sa propre com­
modité (consultation de fichters d'un organ~>me i 
un autre llUX rms de ce:nams contrOles, pre.LS de ---\lol~­
rt pe.rtOtres d'adresses, nouveau mode de n11se à 
JOUr de la liste électora le gr âce aux données de la Régtc de l'assurance-maladie 
du Québec). 
De l'avts du Protecu:ur du citoyen, il est p lus que temps que la bureaucraue mnove en 
ce sens. Ré:cc.mment encore, nous devions mtervemr auprès du mmlsLère de l'l!ducauon 
qu1 avait, tuf, une. conception tout autre des tgarcls dus au citoyen qut est aux prises avec 
les formnlités de l'admmimation · après avoir mtcroA!mt les documents offictels foumts 
par l'étudiant, les services responsables de l'alde finandère dttnusatcnt lesdits docu­
ments plutOI que de les renvoyer a la personne A moms que ceUe-ct n·en eut fatt 
expressement La demande. Nous avons prü: lC!S autont~ de Carre en sorte que les ongl­
naux soiem rendus à leur propnétaue. 
Meme suggesuon de notre pan à la Régie de l'assurnnce-maladle du Québec qut, quant 
l'l elle, y a donné suite. 
Cependant, ce sont là des améliorations à apport<r à un processus qUI apparnlt, somme 
toute, désuet. técrnn a, sur la correspondance, l'uvamagc d'é.Vlter rous c.ts aller eL retour. 

.... --.;: 

Il est assez rare d~ .s e r~joui~ du fait q ue l ' Ét at 
effectue des compress ions. ,Sau f qu and il 
s 'ag it d L! nom _bre d e fo~mu~aires. 

·Caccès' à' l;t cane· d'assuran~e:màladie\nipo.se plus de dtmao:hes qu'autrefois à 
l'~s;tgcr des ~(V)ce~o·è~ !~ P,ro.tètte1';.;d~: citoyen. a sqùligné' c~tte complexitê 

· ;··acci\\• ·lo,rs ·ctqa tél orme. appçrtée au. régime en 1992. À 
cette_ occasion,

1 jl: ~ 116ram~çnt f~it ~bserver que 1a d~vcrsité 
· • desJonn_ulairés de· de_m~ndç de cane amenait les gens à con­

fon:dre 'les docùm.~t;;. qu'ils soient conçus pour un.e 
• premiëre demande, le · renouvellement d'une cane 
1 upiré.c oU-le remplace:me.nt d 'une carte: volée. · 

De fai1, l'utilisaûon.erronte de l'un ou l'autre formu­
laire donnajt lieu à des retours de courrier apprenant 
au citoyen qu'il n'a.vait pas bien saisi le nouveau 
processus .~t ,qt!'U .devait refaire l'exercice. Ce n'étllit' 
d'aille~rs !~.que l'avant-go1l.t d'une autre aventure, celle 
de tenter d'obtenir par t~léphone aupTès de la Régie de 

·•plus 'amples renseignements sur Je rep~rage du bon 
formulaire. Volume sans précédent d 'appels du même 
genre et au même moment ; le plus souvent, la pcr­
spnne demeurait en attente ... jusqu'à ce qu'elle 
dEcide, de guerre lasse, de raccrocher elle-meme le 
comblnt!. 
Bref, le Protecteur du cl(oyen a recommandt que les 
. fo\mula!res soient slmpUnts awnt que se fasse la 

·• , jonction des 'prOcédures d'accès à1a cane d'assurance­
., ~. In'aladiE;· ~aÙ ilouvf:a~ permiS de COnduire avec 

·• • photo de la Soc{~te 'd e l'assurance autom obile du 

1 

.. · Quebec.' · ·••· 

. .' Et\ 'répcmse 'àÏ:tou:< tntervention, la Rtgie a récemment 
, regroupé dans un, seul cahier tt ensemble des treize. 

formulaires qu 'u n ci toyen est susceptible 
d'utiliser selon les spédlicités de sa demande'. 
De 'plus, ces formulaires ont ttt refaits par 
l'organisme de façon ~ rendre les exigences 
plus explicites. Ce sont lA des gestes de l'admi­

nistration qut tr.lduisern une. volonté 
d'agir à l'avantage du cuoyen pour lui 

simplifier la comprthension des règles. 
Subsiste toutefois de la part de la Régie le réflexe de croire que tous les citoyens 
du Québec sont au courant ~ela loi ,'des conditions du programme et des pra­
tiqu.;:s admin'lstrat lves en vigueur. ~·n est vrai que, selon une conception toute 
juridique et fkùve, nul n'est censt ignorer la loi, il est aussi vrai de dire que des 
pou,•oirs publics consciencieux doivent savoir que le client n'a pas cette con­
naissance em:ydo~dique. Tout dolt donc ecre mis en oeuvre pour faciliter ses 
contaCts avec I' Ëtat et, dans ce cas préds, pour lui garanur l'exercice d 'un droit 
aussi [ondamenllll que l'accessibilitt aux soins de santt. 

l .Voici les thèmes des trttze. fonnu.laïr-e.s: naissanu; adoptJon; n1(2r1agc:; divorce:. sépara­
tion; diets; changcmtnt d'ad.rwc au. Qui bec; cam:- prnflu, volte ou endommngic; rcnouvtl!tmau 
de r.a croù d'un rtndtnt ltmpor~l!t; Ttn.ouvcUanenc d'une carte cxpfrtcj cornctivn de !ïdcnlilt!; 
dtparl d~l Qutbcc; n:cour au Québec; en:mitn: inscrip tion, 



RÉGI E DE L ' ASSURANCE­

MAL A DIE DU QUÉBEC 

1 1 

tES EVADES 
Des documents sont expédiés è la 
Rég ie de l 'ass u ra n ce-ma ladie du 
Québec et s 'éva den t parfois, sans 
laisser de traces. 

,. ~·' 

~. -··u· ·. · ··. · i .. ·.· . . .· 

1 

' 

n citoyen d'angine: bntannique réct.m· 
ment admis au Québec à titre de résl· 
dent -pe:rmant.nt s'est présent~ à la 
Régie pour faire une demande de carte 
d'assurance-maladie. Afin de répondre 
aux ex.igenœs de l'organisme, il a fourni 
un extrait dt naissance dtlivrt tn 
Angleterre- et un certificat de selection 
accordé par le ministère des Affatres mtema­

tlonales. de l'lmmigraùon et des Communautfs culrurelles (conftrmaùon 
officielle de l'acceptation de l'immigrant par le gouvernement québécois). 
Plus tard, Ctltc: personne a reçu sa c:a.rt~, mais on ne. lui a jamais retourné les 
originaux çonfiés à la Régie . Les frais occasionnes par le remplacement des 
documents lut ont bien élé: remboursés, mais les recherches n'ont jamals rfussi 
à expliquer ce qu'tl ttail advenu des attestations perdues. 
Dans un autre cas, un cttoyen a lui ausst elTectut les pérnarches pour ttabür son admis­
sibilité au rt gime et. constatant certains retards, s'est enquis auprès de la Rtgie de la pro­
gression de sa demande. On lui a alors repondu qu'on n'avait jamais reçu les docwnent.S 
qu'il assurnit pounarit avoir achemlnts aux services responsables. Le Protecteur du 
t::itoyen est alors intervenu pour que la Régie intensifie se.s recherches. Résultais? Les 
documents ont ett reuouvê.s dans un cotrtpOt! 

Clrcotlstance.s similatrcs pol.tr une dtoycnnc qui a déposé une demand 
de remplacement de sa cnrl t! au bmeau de la Ré.gie. On lui a remis U! 

reçu pour le montant de 10 $ qu'elle avait payé pour la nouvelle can• 
(frais imposés dans les tas de cartes perdues)·ainsi qu'une-confumatiOl 
de rtception de sa demande. Quelque temps plus tord, n'ayant net 
reçu, elle commuruqua a•ec la Rtgtc qw avait perdu la trace de s 
demande. Cette personne dut reprendre ses démarches, mais ello 
fut e<emptée d u patement de lO $ déjà versé. 
tl arrive que des personnes s'adressent au Protecteur du citoye.t 
parce qu'elles cotmaissent des difficultés de cette nature. La Régi< 
traite, bfen SÛT, un nombre consldérable de transactions effectuée.: 
chaque jour. La réceptlcn et l'examen des documents produits cons 
tl tuent pour cette administration des opérations de grande envergure 
De plus, le trajet qu'emprumem tes fomtulatres et les attestations i 
lïméricur des services voo compone plusieurs étapes d'approba 
tien selon les spécificités des demandes. 
Le nombre de plaintes reçues par le Protecteur du citoyen à ce suje 
reflète une situation qut va bien au'delà du [aiL Iso !~ ct qui imposo 

une strie d'ennuis au citoyen lorsque des documents se perd<nt et quo 
la carle ne parvient tOUJOUrs pas à son destinataire : inquiétude 

lfgttlmes de la personne qui peut i'.tre appelée à tout moment à d~voi 
présenter so cane, difficultés 1 joindre ta Rfgie par ttltphcne l cause de la sur 

charge .des drcutts, reprise à zéro de taUles les démarches si on rœ retrouve pa 
rrace de son envoL 

Lorsque le Protecteur du ci toyen Intervient dans ce genre de simations. la Régie [ai 
generalement montre d'une reelle attitude de collaboration, scrutanlattentivemem 1 
parcours possible des documents perdus pour tenter d'en repérer la piste et n'hé.si~1n 

pas à dfecmer les remboursements ntcessrures. Toute[ois, le pho!nomtne nécessite, 
nom: avis, qu'on exerce une vigilance parùc-uUtre pour réduitt les r1sques de pene d 
documents. 
Au cours de l'anni'.e qui vi<nt, le Protecteur du citoyen compte mener une étude sur le 
opérations de traitement 3U cours de:squ~lles il semble que des documents puissent plu 
facilcmcm s'êcaner du cheminement prévu. Cc nains gestes revus devraient fournir d 
nouvelles garanties de fiabilité su r lesquelles chaque citoyen doit pouvoir compter. 

~ < !•, :.1·, • ..\':..~~ ... :! •. 
7.8 Ten ir compte d es aspirations, des caractéristiques et de la co~dition .des popùlati6r1s 

munauté.s culturelles. · · '· :-\ 
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Le client ou la cible? 
Contrairement à l 'adage qui veut que le client a it «toujours raison », le client des services publics n 'est 
pas toujours j ustif ié de s'en prendre à l' État pour réclamer ce qu'il croit lui être dû. Dans sa position d ' arb itre 
neutre, le Protecteur du citoyen est b ien placé pour constater que les torts et les mérites sont parfois 
partagés. Toutefois, ce citoyen-client est toujours la raison d ' être des programmes gouvernementaux. 
Et, à ce t itre, il doit être considéré comme un interlocuteur et un bénéficiaire dans l'appl ication d e ces 
programmes plutôt que comme une cible dans la mise en pratique de normes strictes. 
Le régime d'aide financière aux étudiants se caractérise d epuis plusieurs années par son manque de sou ­
plesse, 9a rigidité persistante à l ' égard de sa clientèle. À l 'occasion d ' une consultation publique organisée 
par les instances gouvernementales et portant sur les modifications à apporter au système d'attribut ion 
des prêts et des bourses, le Protecteur du c itoyen a recommandé au ministère de l'Éducation d'adapter 
ses façons de f ai re à sa mission sadaie et de voir l'étud iant comme un client. Pas comme une c ible. 

Pour Wl régime d'aide financière qui place l'étudiant­
client au centre des préoccupations et des réformes 
(Résumé du mfmotre du Protect<ur du cltoyen présenté au Groupe de tr11vaU sur le 
régime d'atde financittt aux flUdianiS en février 1995) 

Le Prolecteur du citoyen dénonce la rigidité 
de l'aclud système d'aide financière et propose 
des modifications essentielles à une meilleure 

qualité du service à l'étudiant-cliem 

C
haque unnée, le Protecteur du citoyen reçoit des centaines de pJaintc:s d'ttu­
dianLS Insatisfaits du tra>tement accordé par le ministère de l'Éducation à leur 
demande d'aide flnancl~re. Constatant le bien-fondé d'une très large part de 
ces plainles, le Protecteur du citoyen a suggeré des modiftcations nu pro­

granune et a dénoncé la rigidité. administrative dont fait preuve. la Direction gént rale 
de l'aide financière aux t tudiams (DGAFE) du ministère dt l'Éducation du 
Québec. 
Dans le cadre des réflexions proposées par le Groupe de travail 
sur le régime d'aide financière aux étUdiants, k Protecteur du 
citoyen umste à nouveau sur les nombreuses car~nc::es du système e.t sur 
les failles dans l'adminlstrauon de celui-ci. Mais nu-delà de ces constats, il 
tiem o1 rappeler que l*êtudlant est la raison d•ètre. du systëmc et que cette 
valeur fondamentale doit guider toutes les orientations. U réaffirme égale­
ment les ~gles qui devraient !>.re sous-jacentes à un régime d'aide au5er­
vice de l'ttudraru-client. Ces r~gles de base i'aml:nent à proposer un 
exemple de syst~e dtantr11hsé plus apte à répondre aux besoins, ainsi 
qu'une réVISion des normes du programme pour en facilit<r une apph­
caôon plus souple. 

Les règles à promouvoir, les failles qui persistent 

La transparence d'unt. administration se mesure, entre aulfC.S, à son souct 
dt fournir une Information complète, de m otiver les décisions prises cl d'en publier le 
contenu, ec de corLSUiter sa clientèle lors de l'tlaboraûon de programmes ou à l'occaSion 
de changements. Or, depws l'adoption de la loi sur l'aide fintmcitre aux é<udianu. en 
1990, 1e ministère de l'Education va nettement à l'encontre de cette obligation en modi­
fiant annuellemem les conditions du r~gime d'aide sans consultation préalable auprès 
des étudiants et des milieux concernés, sans prépublication qui pourrait permettre. un 
débat sur les normes applkDbles, et sans aulre avis que l'annonce au dcmîcr moment des 
changemenLS adoptes qui représentent souvent des pertes d'avantages pour les étudiants. 
Par ailleurs, h îde. financlhe aux ~tudlant.s est en grande: partie. de. nature alimentalre et 
donc a caract~re urgen t. La rapidité avec laquelle l'administration répond à la demande 
de l'étudiant et lut achemine les sommes appropriées devrait donc ette un objectif de 
toul premier plan. A l'mverse, le Ministère accuse de nombreux retards dus à une 
suucture: lourde qut entretient une. conception fausse el bien ancrée, selon laqueUe les 
délais sont inévitables et font pa nie des processus d'élUde des demandes, de traitement 
des documents, d'échanges avec les étudiants, d'analyse des cas spéctaux et d'auri­
bution des sommes. 
Au plan de l'accessibilité des services, Je ministère de l'Éducation mise principalement 
sur trois types de ressources penneltant aux étud>ants d'obtenir et de transmettre les 
informations nécessatre:s au tranernenl de. la demanàc:. Ces rrms pones d•emrte, en 
quelque sorte, sont les •responsables d'a~de• rattachés aux établissements d'enseigne­
ment, le système de tèlfphonie mteractive >mplamé dans les bureaux du Ministère ~ 
Montrtal el â Qul!bec, et le service d'accue>l et de renscignemenLS du Ministère. Or. 
chacun de ces moyens comporte dC$ hmites, tant au niveau de la disponibilité réelle des 
personnes-ressources et de leur mandat, que des frais rattachés aux communications 
téléphoniques pour les étudiants en rtglon, e1 de la surcharge des cm:uits. 
La capacité de s'adapter adn:>ilement Cl raptdement aux exigences de la situation est 
caractéristique du principe de soupless e qui doit guideÎ la gestion d'un programme 
d'aide financière. A Ccl egard, la Direction générale de l'aide financière aux étudiants 
affiche une absence mani(esre de souplesse qui se r~percute: notamment dans les for~ 
malités imposées aux étudian>s . muloplication des fonnulaires à remplir ct des docu­
ments of(\ciels à fournir, r1ugmemaLion des exigences en tcm1es d'at~estarions mé.dicales 
à produire par les étudiants atteints de déficience fonctionnelle majeure. 
Quant SU tlroit d'être Clllendu pour l'étUdiant, il n'es t guère affirmé, ni par la loi, ni 
par la structure. On constate au conlrJire que les instances existantes de révtston, sott 

le Comité d'examen des demandes dérogatoires ainsi que le Bureau et le Comité de 
réexamen, sont loin d'asswer à tout étudiant însaâsfait une seconde analyse de son cas. 
On observe aussi que, quel que soit ie palier qu> effecrue ce travail, l'étudiani n'est 
Jamais convié l ven>r défendre ses arguments. Cet état de fa>t, combiné à l'inexistence 
d'un tribunal d'appel cl d'un bureau de traitement des plainteslll'>n>érleur du MinlSt~re. 
confirme bien qu'à cravers toute ûne procedure complexe et lourde à souhait, la place 
est mme< pour l'étud>ant qu> désire remettre en question un verdict tt lilire entendre ce 
qu'il a A dire ... 
Transparence de l'admtnistration, rap>dité à rtpondre aux besoins, accesstbililé des ser­
vtces, souplesse dans l'application des programmes et droit d'ltre entendu pour l'ttudiant, 
telles sont, de l'avis du Protecteur du citoyen, les rtgles qui doivent gUider les modift· 
cations desunées à mettre fm aux lacunes qui perdurent. Le mémoire du Protecteur du 
citoyen c.omparle ~cet égard C(Uinze recommandations qm .sont autant dt: moyens con­
crets pour l'administrallon d'aglr dans le respect de l'étudiant et de ses dtolts: Informa­
tion et consultation accrues, accès ! largl aux services, à la grntuilé: des services de meme 
qu'aux. fonctionnaires responsables à l'intérieur de ces services, simplificalion des for­

malités pour le clienL et voix au chapitre pour cc dernier lorsqu'il est 1r1so.lisfai l. 
propositions, si elles sonl appliquées, devraient amélîore.r la quali té: du service. 
Ntanmoins, les lacunes identifiées sont suffisamment nombreuses, struC· 

turelles et Importantes pour justifier une révision en profondeur des fonc­
uonnement.s. 

Vers un système décentralisé 
et déconcentré 

Un système efficace d'aide financitre se doit d'lere rapide, per­
sonnalisé et sirué le plus près possible du client, tant au plan de 
l'accès physique, du processus dêcistOnnel que des nonnes. C'est 
dans cette perspective que le Protecteur du citoyen recommande 
d'abord une dtcenrralisadon des ressources a[e:cttes aux premiè.res 
étapes de traitement de la demande. On pense lei à l'introduction 
de cette demande et à sa validation. Le Protecteur du citoyen 
esnme essendel qu'à ce stade, l'étudiant puisse, d'une pan. 
recourir localement à des terminaux Informatiques rehès à l'ordi­

nateur central du Ministère pow effectuer lui-meme la saisie des données contenues 
dans sa demande. y apporter sur écran les corrections nécessaires et profiter ainsi du 
mode de lransmission lt plus rapide. D'autre part, la décentralisation de.vraa aus.sl avoir 
pour avanlage d'a ffecter au bureau local un agent responsable désigné dans chaque 
dossier d'aide financière et avec lequel l'étudiant peut communiquer. 
Une telle décentralisation pourrait se faire par le développement ùe réseaux 
existants te ls que les centres Travail-Québec du ministère d e la Sécurité du revenu, les 
étublissements d'enseignement ou encore les bureaux régionaux du ministère de \'I::du­
caûon. La décentnlisauon au rail a~ssi pour effel de raccourcir de nombreux délais lors 
de certaines vérific-ations par le Ministère. On 'conserve tou tefois centralisés les proces­
sus de calcul de l'alde à accorder et de délivrance des certificats, de Lraitement des 
demandes des étudiants hors Québec, le ser.ice des enquNes et enfin le bureau de révi­
sion ainsi que le système de traitement des plaintes (tous deux à implanter). 

Vers des normes qui s 'ajust ent à la réalité 
socio-éconornique de l'étudiant-client 

Au cours des dermèn:s années, le Protecteur du citoyen a frèquemment do constater que 
la qualité des décisions rendues en matière d'aide financi!:.re aux étudiants étatJ. forte­
meru. affectée par des normes mal adaptées, maintenues par le programme, et par une 
opplicallon rig~de de celles-cl. 
Le Protecteur du citoyen considère qu'il est urgent de revoir c-enalnes conceptions 
sociales dépassées par rapport ~ la réalité actuelle des étudiants. Le même exercice est 
a faire pour des notions administratives qui ont, jusqu'ici, beaucoup mieux servi la com­
modité administrative que celle de la clientèle. ll en va ainsi de l'ac>uelle définition du 
conjoint de l'érudiant, de l'évaluation des obligations alimemaites d'un étudiant qui 
assume sa pan des frais d'en tretien d'un enfant tout en n'ayant pas la garde de celui-ci, 
de l'l!valuauon de la contribution parentale , de la prise en compte de la pension all­
mentulre versée (ou non) par l'ex-conjoint de l'etudiant. Ce sont là des él~rnents qui 
peuvent av01r un effet dt terminant dans la reconnaissance du Uroil d'un étudiant à l'aide 
fmandère et dans fa hxation des monumts qui devront lui être: versés. 
Autre nomte à modifier : le nombre de sessions d'études pout lesquelles l'étudiant peut 
ftre admissible à J'alde finanCière. Actuellement, le mode de calcul strict Ignore certains 



facteurs qui méritent pourtant d'ètre pris en constdoration et qui rom que les ttudtants 
ne sont pas les seuls responsables du phénomène de prolongation des ttudes décro­
chage des adol<sccnts, précoCllé des choix d'orientaûon demandés aux J<Unes étudiants, 
difficuht pour bon nombre de diplllmés de trouver un emploi relit! Il leur formation, 
réorientation de carrière de plus en plus fréquente chez les traVllilleurs Pour toutes ces 
rmsons, le Protecteur du en oyen recommande que des assouplissements soient possibles, 
en regard de Ctitères précis, pour prolonger l'alde sous forme de prttS et de bourses. Cest 

cc mtme contexte social qui commande également de factltter a l'etudiant l'obtention 
d'un second diplOme, el aussi de fixer des modes de remboursement de la deue étudt­
antc qut uenneqt comptt des dilr.cuhos évidentes d'accès au marché du trnvall. 
Le mèmoirc du Protecteur du dtoyen transmet c.n tout une: quarantaine de recommanda· 
tions au Groupe. dt trovail sur le régtme d'aide financière aux t tudiants, recornmandat1ons 
issues de la volonté de mettre en oeuvre un système qui place l'étudiant-client au centre 
des préoccupations et des •"éfonnes. 

RÉGIE DE L ' ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC 

CURATEUR PUBLIC 

Pour la fin des lettres anonymes 
Certaines lettres de l'administration adressées au citoyen ne portent d'autre signature que celle de l'or­
ganism e expéditeur. Pourtant, i l est probable que le citoyen voudra o btenir des renseignements addi­
t ionnels sur ce qu'on lui écrit. Le p lus simple pour lui aurait alo r s été de pouvoir commun iquer directe­
ment avec le fonctionnaire dont le nom et le numéro de téléphone auraient figuré au bas de la lettre. Au 
lieu de cela, c'est toute une structure gouvernementale q ui envoie ses salutations d istinguées ... 

L
orsque la Régie de l'assurance-maladie du Québec traite une dem•nde de 
cc:arte-soleîl», il lul artive r~gulltrernem de constater que les re.nselgnc:menl5 
fournis sont inc01nplelS. Elle avise alors la personne: mté:resste. que des ren­
seignements additionnds sont nécessaires, et u Li Hse, pour ce faire, une Jeure 

circulaire: qu'elle adapte en fonction. des données manquantes. 
Jusqu'à rtcemmcnl. cette lettre Lyp~ ne portait auc..:un J10m d'agent à qui la pe_rsonnc 
pouvait s'adresser si elle desirait avoir des precisions supplémentatrts s~r ce qu'on 
attendait d'elle. La Regie était la seule signatatre et on mentionnait le numéro de télé­
phone genfral de l'organisme. Double difr.culté pour le citoyen ; d'abord, obtemr la 
ligne pour JOindre la Régie alors que les ressources d'accueil téléphonique sont cons­
tamment débordées; et puis, repére.: dans l'ensembl< de l'organtSadon la person­
ne qu1 dtuent le renseignement voulu. 
Selon le Pacte social, il est primordial que l'administration cherche à 

humaniser ses rapports avec le citoyen el à faciliter les démarches de 
celui-ci auprès des mécanismes de I'Ëtat. Ctst précisément cette 
préoccupation qui nous a conduitS à dem~nder à la Régie que cha­
cune des demandes de: renseignements additionnels adressées au 
client précise le nom et le numéro de téléphone d'un agent à qui 
s'adresser au besoin. 
Nous avons obtenu un résultat dans ceue affaire : depuis peu, le 
nom d'un fonctionnaire responsable du dossier appa:ralt au bas 
de la leme, sans toutefois qu'on y ait •JOUté un autre numéro de 
téléphone que celui de l'accueil gtntral. On n'évite donc pas au 
citoyen de devoir faire partie de l'afflutnct et de devoir attendre sou-
vent longtemps avant qu'une ligne se Ubére. Nous comptons relancer 
la Régie de l'assurance-maladie du Québec afm qu'elle complète l'améliora­
tion amorcée. 
Ailleurs, dans l'administration, le Curateur public adresse. à des curateurs ct à. des 
Luleurs privés un rappel au sujet de leurs responsabilités par voie de lettre non signée 

par un employt. Cel anonymat impose alors à dts gens d'expliquer au préposé à l'aocuetl 
toutes sones de considérations sur le mandat qu'tls assument auprès d'un proche à li cre 
de curaleur ou de tuleur ... pour ensuite devoir décrire à nouveau les mêmes faits au 

fonc\ionnalre responsable de leur 
dossier avec qui on les met enfin e.n 

contact, 
À l'occasion de nos dernières discus­
sions avec le Curateur public, on 
nous a répondu que les change­
ments que nous recommandions 
étaient unpensables admînistr.>nve­
ment et que les S<Ivices gtntraux 
d'accueil éraient aptes ~ renseigner 
adéquatement les dtoyens. Les 
plaintes que nous recevons à ce 
sujet nous indiquent au con­
traire. que des curateurs et des 
lUltUrS privés qui cherch~nl l 
se renseigner après avolr 
reçu une telle lettre du 
CUTllteUI public n'obtien­
nent pas saosfaction auprès 

de l'accueil de prunière bgne. 
Ces personnes devrniem en fait pouvoir 

discuter avec un employé déjà au courant de 
leur cas personnel. Pourquoi, dès lors, ne pas réduire la dis­
tance entre. le citoyen et le fonctionnaire compétent en 
ajoutant à une 1enre. lype les coordonntc.s qui manquent? 

1 MINISTÈRE DE LA JUS'TICE 1 

L'âme antiquaire ou quand l'administration se met à vouloir faire de l'argent avec les 
vieilles choses 

Le Pacte socia l met l'État en garde contre les modes de contrô le inutilement irritants pour le citoyen et 
peu rentables. Le cas qui suit relate précisément le type d'opération à bannir. 

suites de la pan d'un hull!au du Perœpteur des amendes pour non-p~j~éti'V':<-:>.f'~~~~ertS• dossiers où dts amendes semblaient ne pas avoir été perçues et qui L
e Protecteur du dtoyen a reçu la plainte d'une personne menacée de pour-

d'une amende de SO $ liée à un avis de 48.heures (réparaUon à e [a,&;ff"~trimtes en raison des nouvelles disposilions législatives. Cest ainsi 
une voiture). ParllcularM: l'avis en question datait de ... ~S, La !liers de1·otlrts au ton péremptoire et créant l'effet de surprise qu'on devlne 
qui s'e.~t adressée à nous ne se souvenait pas de cette aff~ire..s.~if"àns plus 1 .~ loyés utilisant au besoin des listes d'adresses fournies par la 

eL elle craib'Ilait une suspension de son permis de conduire ou la ~tt:;;;,,fiti: Par aille mobile du Qut bec. ' 
nu cours de fusions de corps policiers dans cette rtgion, des fibiŒn"d<venus tnutilts 'eut pas du tout les resultats escomptés : 92 % des gens ne 
avaiem t tt Mtruits, y compris les mentions d'inddents de celle nature su tenu du temps tcoult. Considtrant les dépenses déjà tngagées 
l'tpoque des faits. .~ ne jugea pas pertinent dt poursuivre les recherches. 
Prèelsons au dtpart que le Ptrtcpteur des amtndts est un o!Iicier de JJsilee ci;â ,. ons vu ua cas éVldtnt de gestion dtralsonnable, de gaspillage 
percevoir les amendes qut n'ont pas ttt versées par le citoyen en dtplt d'lm JUgel'(irnJ. es Cf r~sus tout, une façon de tenter de prendre le dtoyen en faute 
Notre cnqutte dans cette affatre s'mttressa bien silr à la soudamc remont~ d'un~"!< n'a p!2s les qtoyens de se défendre. Il nous est apparu que, si l'ttat était jus-
compt< auquel personru: n'avait jusque-là songt à donner suite et qui dëvenall to.uf.à -.!!~ • tc~ p~tlques vigilantes en made re financt~re. toute action de vérification 
coup payable séance tenante après toutts ces années. ~~~ .............. ::-~~eyaft ~uand ~!me ~pirer du bon sens ... C'est en ces ltrmts qur.: nous avons llvrt 
Nous avons alors constatt une iniualive pour le moins surprtnatltC'~déf~~rt:~:e.,?{~~"':ïrQ~ tQWJilentaire,s..aux omorités en cause. 
bureau rtglonal du Percepteur des amendes (cela pour souligner qu'il n~.A'âgîssl!.iLPl~;~:~Ja fsîi,ItOfé-nôl[S!J:l.tcrvention, le dtoyen à l'origine de nos recherches fut assuré que 
d'une politique d'ensemble mais d'un geste lsolé). À l'approçho de l'en\rëë'~n"Vigi!eur .... hvihéç'u du Perérp!eur des amendes n'irait pas plus loin. El on abandonna le projet 
de modtftcations apportées au Code dt procedure plnale limitant à une ptriode de cinq de scmter à de pareilles fins un trop lointain passt. 
ans la validité d'un mandat. ce bureau avait en effet décidé de dé.terrer. en quelque sorte, 
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(N. D{PIT D(S COUPUR{Sa .. D[S INITIATIV[S H[UR[US[S 
Bon nombre d'administrations invoquent les compressions budgétaires pour ne pas 
adopter des mesures d'amélioration de la qualité des services. Or, cet argument n'est par­
fois qu'un prétext e. Au contraire, certaines initiatives peuvent être peu coûteuses. Nous 
av.ons demandé à des employés du ministère des Affaires internationales, de l'Immigration 
et des Communautés culturelles de nous relater leur expérience. 

20 lan gues et une ressou rce ... 

Q ue fa it-on lorsque l'on par le le f rançais, l'arabe, 
le grec, et l'ita l ien, q u ' u n c lient se présente à 
vous et qu'il ne parle que le cantonnais? Cette 
question, les employés du 

Service d 'accueil aux aéroports de 
Do rval et de M irabel J'ont posé·e plu­
sieurs fois. · Car, si ces employés 
peuvent offr ir le service en une 
v ingtaine de ,langues, les exigen­
ces des horaires font en sor te 
q u 'i l est assez fréquent d e ne 
pas avoir le bon employé 
au bon endro it au bon 
moment! 
Pu is u n j ou r, pour faci l iter -ol!.ol~l~~~~~~~~ 
la communication, quelqu'un 
suggéra la production d'une 
sorte de lexique avec les eta­
pes à su ivre par le nouvel 
immigrant, et ce, dans le 
plus gra nd nomb re de Jan­
gues poss ible. Ce qu i a été 
fait; ma is à J' u sage les 
employés se sont aperçus 
que ce rtains visiteurs ne 
savaient pas lire. Que faire 
alo rs ? 
L'idée vint de produire un 
fi l m sur v idéocassette. Les · 
employés ont donc réa lisé 
une vingtaine de courts f ilms 
en autant de langues différentes 
qui expl iquent de façon très 
visuelle la procédure d'accue il et tous 
les documents qui sont remis au n~uvel 
immigrant. Si, au départ, certa ins employés se sen­
taient gênés par la caméra, ils se sont peu à peu 
enthousiasmés pour le proj et. Des col lègues d'autres 
services ont été sollicités pour ajouter d 'a ut res vers ions 
en des langu es que J'équipe ne maîtrisait pas. Et main­
tenant, après bien des efforts, un seul employé peut 
offrir au nouvel immigrant un accueil dans une vingtai­
ne de langues, à son choix ! Les clients, de l'av is des 
employés, sont très réceptifs à ce genre de production . 
Ils ont en main Jeür pochette d' information avec les for­
mu laires et dépliants nécessaires et ils en connaissent 
J'util ité; en plus, ils ont reçu des explications dans une 
langue qui leur était familière. Les employés sont éga le­
ment heureux car i ls ont la certitude d'avoir produit 
quelque chose de différent et d'utile à la fois. 

Les petits gestes d'u ne 
d i rection rég i onale ... 

La direction régionale de l'Estrie regroupe une trentaine 
d'employés. Participat ion à la sélection des ressortis­
sants étrangers, ét ablissement et intég ration des nou­
veaux arrivants et développement des relations inter­
c ultu relles harmonieuses sont à l'agenda de la direc­
tion. Tous les jours, les clients s'adressent aux 
employés pour des besoins aussi variés qu'une recon­
na issance des années d'études à l 'étranger, la venue 
d'un parent resté a u pays (J'orig ine, la recherche d'un 
travail ou l'apprentissage du français. Pour offrir tous 
ces services, la direction a misé sur l'amélioration de 
ses services. Paradoxal? Pas tant que ça ! 
Il a été convenu que la v éritable raiso,n d'être d e la direction 
régiona le était le client et t rois axes d'amélioration des 
services ont été identifiés. D'abord, J'amélioration cons­
tante des compétences: cela s'est t raduit, entre autres, 
par J'échange d'informations entre collègues et la for­
mation continue . Maintenant, les emp loyés sont en 
m esure d e prendre la re lève e n cas d'abs ence e t es p è-

rent pouvoir servir les clients dans les meilleurs dé lais. 
L'équipe t rava illa également sur J'amélioration constante 
de ses relations avec les clients. Par exemple, des efforts 
ont été faits pour personnal iser J'accueil et, lorsque les 
c lients sont accompagnés de leu r enfants, ces dern iers 

peuvent se distraire grâce à une boîte de jouets m ise 
à leur disposition. Les parents sont beaucoup 

moins préoccupés durant la rencontre 
avec l 'agent et peuvent concentrer 

toute leur attention sur J'objet de 
leur v isite. Enfin, Je t roisième axe 
sur lequel ont porté res .efforts a 
été l'amélio ration de la qualité 
de l'environ nement. 
Tout cela ne se fait pas sa ns dif­
f icu ltés ca r, à certa i ns 
moments, les événe m ents se 
bousculent ! L'équ ipe se donne 
alors un t emps d'arrêt où l'on 
discut e ensemble des p roblè1-
mes. Des solutio ns sont propo­
sées; ces so lutions devien­
nent, à leur tour, autant de 
petits gestes posés pour 
amél iorer la q ualité d u se r­
v ice. 

De la transparence 
à la 

responsabi l isation 

Le Service aux entreprises 
s'adresse aux employeurs qui 

désirent offrir un emploi à un 
ressortissant étranger. Le rô le de 

ce serv ice est primordia l dans Je pro­
cessus de sélection des candidats à l'immi­

gration; de là l'importance de b ien Je fa i re 
comprendre.' Et pour y parvenir, l'équipe décida de 

miser sur la transparence. 
D'abord, des échanges fréquents entre les employés du 
service eurent lieu pour définir avec plus de préc ision la 
façon de fa i re; puis, les employés et le chef de service 
ont organisé des rencontres avec d'autres collègues 
associés au processus afin de les aider à mieux com­
prendre les services offerts; mais surtou t les employés 
se sont efforcés d'amél iorer les communications avec 
leurs clients afin d e clarifier les rôles et de préciser les 
règles à su ivre. En bout de ligne, on espère non seule­
ment que les cl ients s'estimeront b ien informés et que 
les dossiers seront mieux préparés~ mais aussi que 
moins d'attentes auront été déçues. 
Ce qui ne s'est pas fait sans efforts. Plusieurs rencontres ont 
été nécessaires pour redéfinir Je service et les anci ennes 
façons de fai re ont dû être revues. U n guide préc isant 
les directives internes a été préparé et lors des visites 
aux employeurs, les agents doivent maintenant s'effo rcer 
de· mieux faire comprendre Je processus d'immigration. 
Qu'en pensent les princi paux intéressés 7 ul'agent m'a 
donné de très bons conseils, nous dit un employeur, j'ai 
reçu de bonnes exp lications et on m'a exp liqué la mar­
che à suivre.H 
L'équipe du Service aux entreprises entend pou rsu iv re 
dans cette voie. D'ailleurs, les clients ont déj à proposé 
de nouvelleS p istes d'amélioration des services dont, 
par exemple, plus de rapidité dans Je traitement des dossiers . 
La recherche de la transparence n'a pas fait qu'accroître 
Je sens des responsabilités de part et d'autre, elle a aussi 
p erm is d'étab l ir un dialog.ue entre c l ients et 
employés. Parions qu'il en sortira de nouveaux objectifs. 

Les emplo yés de la Direction générale des opé­
rations du ministère des Affaires internationales, 
de l'Immigration et des Communautés culture lles 



8.6 Fournir le service, le renseignement ou la décision dans un 
délai raisonnable . 

8.7 Surveiller constamment les déla is d'attente afin de les réduire. 

8.13 Ramener les lieux de décision le p lus près p ossible du citoyen. 

DÉLAIS D'ATTENTE DANS L ' ADMINISTRATION PUBLIQUE 

.On vous répondra. 
- Dans combien de temps? 

L 
e délai raisonnable. Qui prut en dtfinir la durée? À l'ttendue de tous les 
secteurs d'aclivlte gouvernementale, on ne précise pas la durée d'un délai 
raisonnable ou acceptable. Chaque secteur compone ses fo!'jlllllités , ses 
modes de traitement, etc. Toutefois, quel que soit le domaine visé, la ]>triode 
d'attente impoSée au ci toyen ne peur et re- considérée comme normale: que 

s11'adm i.nistration a rigourC!usemem lOUl mis en oeuvre pour la réduire et pour ne pas 
faire patiemer inutilement le client. 
C'est prt.dstmen r au sujet de ces dtlai.s que nous sommes intervenus sur ln teneur de 
l'accu"~ de rtception du bureau d'examen des plaintes du ministère du Revenu. Le texte 
de la lettre type mentionnait au desonatai~ qu'une rtponse lui parviendrait dans un 
délai de 30 jours si l'étude de son cas ne nécessitait aucun renseignement supplémen-

tailc. Or, il ill1ivall que le mois s'ètait écoulé tt que le contribuable n'avait pas reçu dt 
nouvelles 
Notre analyse des plaintes a rtvtlé que la [annulation de l'accusé de reception créait de> 
attentes injustifiees lorsque le dtoyen ne recevall pas de réponse dans le délai prtvu. 
Nous avons expliqut au Ministère que des com:ctlons s 'imposaient. On a donc modl: 
ûé le libellé de la lettre de sone que le citoyen qui nt recevrait pas de nouvelles dons un 
délai de 30 jours serait assure d'être mis en contact avec un responsable du service visé1 
Ce changement évite de créer de faux espoirs ou, le cas echeant, des inquiEtudes inutile! 
aux contribuables. De plus, il est le signe d'une administration plus efficace el 
ItSpectueuse de la personne, -et c'est à ce prix que l'on peut parler d'une tnformatioq 
adéquate 

CHARTES, CODES D 'ÉTHIQUE, VALEURS DE L'ORGANISATION 

ANNONCER LA COULEUR 
De plus en p lus, des administrations f ormulent des p rincipes sur la qualité des services qu'elles offrent!! 
à leur c l ientèle. Selon le Pac te social. I'Ëtat doit fai re en sorte q u e ces g randes lignes de conduite ne 
demeurent pas ignorées des p ersonnes p our lesquelles e lles exist ent : le citoyen doit êt re informé desJ 
intent ions pour mesurer les efforts et les effets. 

D ans son dernier rappon an nuel, le ministère de la Securltt du revenu ênonce: des 
valeurs qui dmvent le guider dans l'accomplissement cle sa. mission ct qul sont 

décrites en fonction des moyens concrets pour auemdre les objectHs recherchés. 
Qu'elles soient axé:e:s sur la gc:st ion interne ou sur la reponse donnée aux dtO}'ertS 1 ces 
valeurs ont toutes une incidence. sur la ttualitt des rappons entre l'administration ct la 
population. 

Lt.s valeurs privilégias sont les suiv:~ntes : 

le sens de l'<quile : 

• ~:a~surcr qut les clients rcçOIVCill les pl'estations et les services auxquels il!i ont droil: 

• s'o.1SSl1rcr que le personnel est w~ILt en toute justice et qu 'il le perçoit comme ~el: 

Œ PROTECTEUR DU CITOYEN 

le respec.L des personnes : 

+ s'assurer que la clientèle el le personnel sont traités avec courtois ie; 

• établir une diffusion de l'lnfonnalion appropriée aux besoins de la dienttle et du per 
sonne!: 

l'esprit de créativité 

• m1ser sur l'e.xpenise et le savoir-faire du personneJ; 

• favo riser le développement du personnel; 
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+ souLenîr la créativlté: de la cl ientèle: dans sa démarche d'intégration au marché du travail; 

le souci de la qualité. du service : 

+ s'engager à ameliorer de façon continue la qualité: des services bfferts à la clîei1Lèle, en 
faisant en sorte que le: personnel soil à l'affOt d 'améliorer au meilleur coût possible : 

·:· ses relations avec la cliemèle, 
·!· ses produits, · 
·:· ses services, 
•:· les processus de l'organisation; 

le goût du partenariat : 

+ instaurer la collaboration des unites de gestion du Ministère: 

+ s 'associer et se concerter avec les organismes pouvant faciliter le développement de 
l'employabili té: et l'intêgration à l'emploi de la cllencé:le du Ministère; 

• etre à 1'écout~ ùes groupes qui se préoccupent des prestataires de la sécurité du 
revenu, notamment par l'inte.rmédiaîre des tables régionales de concertation sur la qualité.; 

+ favoriser les échanges avec les partenai res sociaux du Mii'listère, emre autres les cen­
tres locaux de services communautaires, les hôpitaux, les maisons d'hébergement, les 
organismes à but non lucratif, etc.; 

LA RÉFORME DE LA JUSTI C E 
ADM I NISTRATIVE 

ENCORE 
Quand le gouvernement va-t-il enfin réaliser cette 
réform e tant de f o is reportée? Prévoit-on u ne struc­
ture axée sur les réels b esoins des justiciab les? 
A ce sujet, le P rotecteur du c itoyen a présenté, a u 
cours des derniers mois, son analyse du rapport 
d u Groupe de t rava il sur certaines q uestions re la­
tives à la réforme de la just ice administrative (rapport 
Garan t) . Voici l 'essen t iel de ses observations. 

UNE J USTICE ADMINISTRATIVE 
POUR LE CITOYEN : 

LE POINT DE VUE 
DU PROTECTEUR DU CITOYEN 

Résumé du mémoire du Proceaeur du dwyen présentt a la 
Commission des f115Wutions en mars 1995 

E
n ram q~'observateur privilégié des rapports entre l'Administration et la popu­
lation. le Protecteur du citoyen es t régulièrement amené à conslater les forces 
et les faiblesses des mecanismes de justice administrative. les faiblesses du 
systtrne représentent des obstacles imposes au citoyen dont on compromet 

ainsi l'accès réel à KI a justice~. Depuis de nombreuses anntes , le Protecteur ùu citoyen 
s'est régulièrement prononcé en faveur de modification~ importantes à apporter à la 
structure. de justice administrative. 
Dan~ son analyse du rapport du Groupe de: travail sur certaines qu estions relatives à la 
réforme de la j us tice administrative (rappon Garant), le Protecteur du citoyen évalue 
les objectifs et les recommandations du. document du point de vue de l'ensemble des 
administré-s tant à tilre de cliems du gouvernement qu'à titre de justiciables comme ils 
le de.,.iennent lorsqu'ils emn:pn:nnent de conteSter une première décision administ ra­
live dont ils sont insatisfaits (pene d'un e prestation , d'une autorisation ou de tout autre 
droit) . Il en conclut que le rapport Garant contient, à bien des egards, des avenues 
valables de changement auxquelles il souscri t. Cependant, H s'empresse de souligner 
que toute réfoime de la justice administrative : 

• doit ~tre accompagnée d'un examen tigoureux des services gouvernementaux 
actuels et de la qualité des dé.clsions initiales rendues; 

• doit éviter des solutions trop globales sur le plan de la déjudiciarisation et de l'uni­
formisation de la procédure d"appel; 

+ doit prioritairement viser à cc que le droit d'appel serve les administrés; en ce sens , 
l'ajout de la Cour d'appel comme voie finale ·de résolution des diiTérends lui apparalt 
davantage un alourdissement de l'appareil qll'une adaptation de celui-ci aux besoins 
des justiciables. 

• mettre en place la concertation avec les autres ministë res et organismes dom l'action 
est complérnerrtaire à celle du Ministère. 

Voila donc des ortentations valables et décisives pour une administration qui doit con­
stamment chercher à s'adapter aux besoins des personnes démunies dont elle prend 
charge. Voilà également des valeurs 3uxqudles le Ministère devra pouvoir se i-éfC:rcr 
cons[amment au moment d'diecruer p rochainement la réforme qui_ s 'annonce en 
matière d e sécurité du revenu. Réforme qui ne saur.ait, sous prétexte de rationalisation 
économique, créer de nouveaux foyers d 'exclusion parmi des. populations déj à défa­
vorisées, car toute charte ou tout ênoncé de principe n'acquiert sa réelle signification 
qu"au fil des décisions et des gestes quotiiliens. 
Pour sa part, le Protecteur du citoyen vérifîe si les services publics qui adoptent de rellcs 
positions instinttionnelles- y donnrut véritablement sulte. Mais se greffe aussi la néces­
sité de rendre les Hgnes de conduite du Ministëre ou de l'organ isme accessibles au 
Citoyen. Celui-ci prend ~lors connaissance d'aspects importants de la philosophie de 
l'administranon, ce qui lui permet, le cas échéant, de questionner les fonctionnaires sur 
leurs propres engagements. 
Par ailleurs , le ministère du Revenu s'est donné. une chane des contribuables et des 
mandataires à laquelle il aurait t:tt également souhaltable d'assurer une large diffusion. 
Une vaste campagne de promulion du document dans le Ministère c:t auprès de la pop~ 
ulation était d'ailleurs fortement recommandée par un groupe de travail. Le Ministère 
s'est limit<! à publier cette charte sur la déclaration de revenu 1994, un vehkule assuré­
ment à la portée de l'ensemble des contribuables du Québec. Mais à travers wutes ks 
optrations, compilations, manipulations et vérifications que nécessite 1a déclaration fiscale 
annuelle, le citoyen aura-t-il pris le temps de parcourir la cha!te? De plus , cette charte 
n'est-elle pas trop générale pour constituer un outil efficace d'amélioration des services? 

Peut-on u·ansformer en pwfondeur la justice administrative 
et penser réussir sa métamorphose en faveur de l'approche­

client sans également procéder à l'examen complet du 
· fonctionnement des services publics? 

Lorsque l'administré réclame la prestation d'un service ou la ré.llisation d'u n droit 
auprès d'un mlnlstère ou d'un organis;n€, U est client. Ses attentes ont trait à l'accessi~ 
bilité des services, à l'empressement,des employés gouvernementaux, à la disponibilité 
des renseignements qui lui seront utiles, au respect de ses droits démocratiques. 
D'administré~diem, le citoyen devient adminîstré.-justîciable. lorsque, insatisfait de la 
décision qu'il a reçue: ~c:s fonctionnaires, ll la conteste devant u ne autorité indépc:n~ 
dante 9-e l'organisme ou du ministtre. chargé d 'appliquer le. programme gouvernemental 
en cause. 
Dans son rnérnolre, le Protecteur du citoyen insiste sur le faît que les besoins du di.en t, 
alors qu'il n 'est pas- ou pas encore- justiciable, font partie intégrante de. toute réfle~ 
xion sur une réforme de la justice administrative; il revient en effet à l'Etat de s'inter­
roger sur les raisons qui amènent éventuellement le citoyen à ~tre insatisfait d 'une décision 
initiale et à devoir s 'en remettre à la jus ti.ce administrative. Ce: n'est que par la conju­
gaison d'un grand nombre de facteurs que l"on pourra donner à l'administré-client la 
place qui lui revient, notamment par la transparence de ljadministration, par des senices 
de qualité, par un traitement juste assure à quiconque. 
Pour rêpondre aux exigences de qualité de la justice administrative pour l'adm inistré­
client, dans le rapport Garant, on avance des solutions structurelles (distinction entre 
les organismes selon leur fonction administrative ou jurid.ictionne:He, dé.judicia1isation 
largement appliquée). Tout en apportant des points fondamentaux à la discussion. , ces 
pistts ne mettent cependant pas l'accent nécessaire sur 1'amêliomtion des services qui 
répondent en première ligne au citoyen qui s 'adresse à l'Ëtat. 

!;équité procédurale est présentée. par le Groupe de travail 
comme la solution pour déjudiciariser. On peut se 

demander s'il ne s'agit pas d'une réponse trop simple ... 

Le rapport Garant prend nettement parti pour une déjudiciarisation des processus de 
décision d e nombreux ministé:res et organismes. En cohtrepartie, il prévoit qu'on d~vra 

agir e:quiLablement envers les dtoyens, c'est-à8 dirc qu'on devra permettre aux parties 
de présenter leurs observations en les écoulant et en évitant d'agir de manière 
déraisonnable. ou discriminatoire, en évitant l'arbiLraire, etc. Cela rejoînt cenalnement 
les recommandations du Protecteur du citoyen â l'effet d'apporter, en certains secteurs, 
un allé:gernent de la procédure. 
Toutefois, le Protecteur du citoyen estime que des risques sont inhérents à une déjud î­
ciaiisaüon trop étendue. S"il est vrai que l'équité procéduralc si: prête à bien des 
domaines, elle peut aussi représenter aîlle:urs un recul dans la reconnaissance dt:s droits 
des citoyens qu i ne disposeraleOl tout simplement plus d'une: strucrw·e formelle, 
.auwnome et externe, qui permet aux parties de faire valoir leurs p oin ts de vue au cours 
d'un débat contradictoire . Compter sur le fait que la déjudidarisation e.ntratne.rait une 
améliomtion de la quali té décisionnelle, c'est oublier que cene qualité dépend de bien 
d 'autres facteurs. 
li importe donc, d'une part , d'établir avec précision les domairrcs où l'équité dans la 
procédure suifit à protéger les droits des personnes intéressées ct, d'aurrc pan, de main ­
tenir un certain fomlalisme là où il a sa raison d'e:tré, sans lourdeur excessive et avec 
toute \'impanialité voulue. 
Par ailleu rs. le Prote.creur du citoyen, tout comme le rapport Garant, préconise la mise. 
en place de mécanismes jntemes d'amorévision dans les ministèr es et les organismes. 



Est-il nécessaire ou opportun de regrouper au sein d'un 
tribunal unique toutes les ins tances d'appel? 

Le Protecteur du Citoyen partage l'objectif du Groupe de tmvail relativement à la créa­
tion d'un tnbunal administratif d'appel pour des raisons de cohérence et des raisons 
d'tgalitt de tous devant les recours. Mais là ausst cenames mises en garde doivent tin: 
formulées quant à la penmence de réunir en un Lribuoal général d'appel des Instances 
de nature ct de fonctionnement dilfèrents : l'umfonnlsat!on peut encore une fols ttre· 
réduCtrice de droits si elle ne tient pas compte de la spécificité des matières. De plus, 
le rapport Garant limite l'appel à des questions de droit 011, par exception seuiemem, à 
des questions mixtes de droit et de faiL Or, selon Je Protect,eur du citoyen, une per­
sonne peut etre entihemcnt justifiée de se [aire entendre en appel sur tous les aspeC!S 
de son dossier. On doit donc procéder de façon prudente e1 progressiVe avant de 
regrouper les instances et \'Oir SI cette solution apportt des amfliorations rteUes aux 
lacunes actuelles. En outre, les motifs d'appel doivent étre plus larges que ceux qui sont 
prévus par le rapport Garant. Enfin, l~nstanee doit etre caractérisée par son Impartialité 
et son lnMpcndance. 

Il faut s'étonner que le Tribunal d'appel du Québec, tel 
qu'il est proposé par le rappon Garant, soit assujetti à la 

Cour d'appel sur des queslions de droit 

Le rappon Garant propose que la Cour d'appel du Québec puisse statuer en appel sur 
des dtcisions du Tribunal d'appel du Quebec et d'autres tribunaux d'appel 
(Commission d'acces à l'information, Commission de la fonction publique) pourvu 
qu'li s'agisse de questions de droit, et seulement avec permission. C'est là une modifi­
cation au système actuel à laquelle le Protecteur du citoyen ne peut sousc.rlre A son 
aVlS, cet autre palier de. dtc.ision risque de. mieux servir 1'adm.inisuarton que les admi· 

L'ANNÉE EN STATISTIQUES 

nistrés, constituerait un alourdl.ss<ment de l'appareil et contribueratt vraisemblablement 
~ une. hyperjudidarJsatîon de la structure. Pour cette. rof.son, le Pro~cteur du citoyen 
recommande que les déci.stons des tribunaux administratifs soient final es et sans appel. 
Le m~moire du Protecteur du citoyen transmet en rau t une quarantaine de rccomman~ 
dations à la ComrnL--.sion des institutions, recommand3.tlons issues de l'urgf!nce de 
remodeler la justice adrrunistrallve pour qu'elle réponde rtellement aux besoins des 
citoyens. 

Aussi intéressante que soit hi réforme de la jus tice 
administrative envisagée par le rapport Garant, il 

demeuœra toujours essentiel qu'existe, à la disposition 
de la population, un recours tel que celui 

du Protecteur du citoyen 

Par ru.lleurs, le document du Protecteur du citoyen conclut en répondant A des Interro­
gations du Groupe de travail ponant sur la place occupte par le Protecteur du citoyen 
en matière de justice administrative. Le Groupe exprime son souci d'éviter les 
chevauchementS et de rationaliser les recours. Préoccupation des plus valables à laquelle 
le Protcctwr du citoy<n répond toutefois en rappelant l'essentiel de sa mission tt de son 
action. Des chillrcs, des objectifs tl des rtali.sations, il ressort a l'évidence que 56 inter­
ventions prennent place là où il est fondamental que les citoyens disposent de ce type 
d'organisme, et là où Il est également pnmordial que l'administration soit soumise à une 
nécessaire surveillance. Enfin, évoquant le cas de l'Austnl!e, le Protecteur du citoyen 
cite l'exemple d'un pays oü l'Ombudsman nadonal et le 1\1bunal d'appel adminlstmtif 
ont adoptt une approche souple et non législative qui penne< à chaque instance de rem­
plir son mandat tout en évitant les chevauchements, avec le souci premier pour tous de 
bien servir la clientèle. 

· Pri~<ipaux ~~tifs de l.ésions pour les plaintes fondées en 1994-1995' . 

1993-1994 1994-1995 

Acte déraisonnable ou inéquitable 11% 11% 300 

Acte non conforme à la loi, 
aux règll!menls et aux directives 9% 1% 207 

Comportement et attitude répréhensible 2% 1% 41 

Délai déraisonnable 25% 27% 789 

Erreur de lait 7% 5% 147 

lnocceHibilité des services 26% 24% 707 

Incohérente 1% 1% 2S 

Information déficiente 5% 4% 120 

Négligence el inaction Il% 8% 233 

Autres 2% 12% 331 

Total 2900 

1Losdomonlu--lo lwmil!'l4101tlnÙIR1. 

Tolol " . 6 895 963 . · , 27 769 26 310 
1 Sowu: Slo.li11iqu! Ctncuk-,Rtctnltmenl1991. 
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[.i1~RiY.eJ~Y},liJ~~1Jgtt~~f:!~~iJ~;r;;~~~?.ifl~i~~f.l1i~~i}îfïs~·li??Iflk~~fi;~~.t~1Z~~lJqRt1<~-,23J~11~~:f;:\~1?:t.i4lt~~~{11~~~{;\ll~~&~'t~:U~:5K~~;is~-~,~~i~:(L ~1!:8~~ .. 
Santé et Services sociaux 8 3 27 30 68 
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~tCommissiqn, d'appel eg;J.Pfoi~r~:d.ë~lf!i9~s~PJo,f~_:ï.~!~rirféll~fJ.*~:3f.;"'+~-# ·\~~~~~~~; ,.>' .. --!~~,.. ;, ·;..11 :::~-~~~~.:~ ~j:~~ -J~ j~j~~~::;_ ~ :·F·;~ '63~~!~:~j~- ~:,"'!/ .. 1 ,. t· · _ 76 
Commission de lu fonttion publique 6 2 1 9 

:.:::,toR!_mi~Sio~ de Jo:Sua-rtff!fd_ë JD .. S~c!_ri~ ~p.-fra~[ill.:~~j~S::~j:i~é·\7~~~i~~~~~~ z:; '::.1~-::~~ ,!i~~~l~~i~99t -ir~~-~:L.~;~~l7:?ÎS~œ:;:\~!i;~~Q;.~\;?;J..i2;1~~~Q93: :{ ~::-,~ -~ 1' -188 
Commission de protection des droits de la jeunesse 8 4 2 14 

L~~::::::::!~::~~;:;c:!~~~~~jftà,!fi.~9r!\PJ~f§l[Hi14~dg;,t;';'j)f2.f~t2.),;;:.if:<\ï,,, ,s~i"::::y!,;(fL~!Ji3a;~:;;~_~i1k§;.;0-,t~[~~:Htf;''}t,:,J~ii;</'~· ~: -

(~~~ijt-~i~~.i§_'! ~~L~~!~~~)ËitQ~~e,~:i~~AL~fl~d1~~~~à~~~~i?i11S~~W~C~;:!,:rt~t~,tf;f2t;&t1hl?S:!f-~ ~iL~~f1~L~~I~~~ ft-~~:~s~~J~t~::~tH~l~~~~-1)~~:~ -: 1 -~ ~·::~~t~.:~~ · · 3 _.i:;; 
Commission des normes du travail 27 13 47 23 Il 0 

~~\:.t.~~m.ï.!~j~Jt~~~!)rij§ii§:[~ui9.~!~~~~~~~~$~f~~i~fât~I.~Et1~~~~~~~~~i.~f?ï2j1Lt~Ets~~11I tZ1~7dt~J~:c~~ l~t~~~z~~---.1 ~1:i·~{1S~T.-1_1 -~Ji 
Commission des voleurs mobilières 9 2 7 15 33 

, Commission québécOi se~dèfffbérütions~COitiJitiônileiJê'S Ç.~·r;\ftÇ~;.'C~·:~~·.--~ .'~;-y.(; 11.?!"{'--:.;;~· _ -~:-~~: .':~:\.:l·ç :~:r..~);-',è ')· :i _:·f.;.;, ~-: ~: ·'. ~:·. ·:~·~. ~. -~ -.-~:~1~; =:;- - ~ /'~. !{;.:~~ ~ ~- ~ ~ :;:·'· 23 
~~e~IJ.;~~,:~i&f,.;!.t.:lli·;:~ ~; .. 

Conseil de lu magistrature 1 

,;{CuiiiJ~u!:p~!iJ~ê .. ~ t~ {~{;itfi~~~;K~,~~N~~!~~~~~~~f~?,[;L~{fi]'l2;.~;~~1ff~iif~'~2Jli:oi:.e~}~;g;ï;?%~,"~i~ifp?~~~iiif:1}'lfi1)J})î].J,;f(~~~~~~~.;,~; ,:, >. ~~~-· 

) ·;",,,, 

protection consommateur 3 7 1 
t7LO.ffïce 4tf.P!1i~!.fl~O!fô!l"~eJ;~~;.il~f~~f.pjfu~~!~~é~~]f.fs~~B:~U~~$5~~11~~;i-~.1:f~~;~~~7.;;;~?;i€iJff:its&~EEt;t~-;~fd~&~:Jt~r!WN~f~:f~P·:;T.J.S~.i ·ç~~;;.~--~ . 

6 
15 
1 

15 Office des personnes handicapées du Québec 9 1 2 3 
i·:·t ·oni~e. dçs "pro.f~-~si~~~ ~~_û:.o~;~·~§(~d~::~·(è(~-~:~~~;y~~·~:~J-.~~:~~6~rr;:~7l~~;~~{:i:J~~(~:~.~1 ~;:sr~:i~:;0~:3:~;~~-:t;J4~~Nf~~~fjf~!}jf,&~~ift~1;-1~tl;~~r~~~~~r~:·;;::::·4 

Office des ressources humaines 1 
Office 

. 23 . 
l 

26 

756 

f~~~gïeA~~t~~Q~I~r:~d.~~i~ll~~~~i.~ijJ~ill~iJ:lli§itiii~J~&1~~W~l;zy:l;g1hl~L~~t~'Jt~})!~~~~~'?t~E~:~~~1li-~~~~~~~-~~2~"f:;§!~if'~.l~~ü..-·1 3 :. 
Régie des assurances agricoles du Québec , 2 1 - 5 8 

Ef{;~ég-~_e 'dë.flbt~~reS·-~~,.ü:,Q~~~[ç!·~~;~\~~J!f~*~1~~~:~;f1~1t1SFI~lf~l~S~f~~l~~f.~~~~~~~t?k?Ji~lt4r$~~1tj~~I1~~~~~:~&a:~~F:r(&_~:;;~~ ·. ·:4 
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 1 1 12 14 

~{~égie , a~·~ ~-r_l!lJ.s· ~~le ~fol ~.u .. 9.ti!~lC?.-:·t93;fœ1~d[1;~~l~r~~~:t-w:~~~\.!.~1~~~~/;~"'i~:~·J.;i~1;~~;-~~. l?l!~l$: fliY}lL ~::;?~~;·~-h~~J]g_~~~ti.f&t~j1j!Ji}~·· · :~i. ·.; ~~~~"'; ;·:~·- ~-: .. ·: 1 
Régie des rentes du Québec 147 22 175 . 20 364 

t}.Régi~·~d~_s îiél~~~~unïc~··i~!J(~~}~;i~i;~~t~{;~B~::M~S$.7:~~:f(J~l&'i~~&l!~K~~~i11:1ht~;;~~~~:a-i?~--::'<iè!~Y0:SX~W~QJI!~*;~~zsP.i1;A~8.~=-~t·~,~l(;l_: .. ~~,\~;.z,./ ~-.'· .. -. · 1 
Régie du bâtiment du Québec 18 4 6 5 33 

li~~ RélJ~ë _du_ . · ; ~-~);~·(~~~;~~;;~~~~~~si~~~~~ s-~~[~.~~~g'1_~;}~~~{~~df:_i&I_ii~~t~f~l~!J,ri>~~tfi~~9t~~~;~~JX1!-fii~@i!;~J~:télf~f~:-~~;.'; .... ;--::· :.~ ~~~~~ ·.:-/ r. : ~ 2 
Régie 39 19 184 6 248 

Iles demandes re~llllS avaiÎt le 1 ~ avril1994 sont induses. 
2 Demandes de renseign ements~ damllndes d'enquête rëfirêu, dcmarnles d'enqu iite r~fluëes, enquO!es interrompues, demandes retirées par Jo dl oyen. 
3 Dernundu ne pouvant être oUribuën à tH\ organi'ime. 
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3 450-19,9% 
Au Ires 

1 129-6,5% 
Jusli<e 

1430-8,2% 
Éducolion 

1 435-8,3% 
Sociélé de l'ossuronœ 
oulomobile du Québe< 

Comm~sion de lo sonlê 
el des services soôoux 

1992·1993 

Ministère de la Justice "' \ ""ç ":'."':; · ~r.. ·;::: • F:· : ( 243 ... -: -:-: ., 56 
Régie de l' assUflln<e·maladie du Ooébec 304 159 

4 855-28% 

Sérurilé du revenu 

1 786 - 10,3% 

1993·1994 1994·1995' 

·' 23. 
52 

- 342 . 123 .• : -~ .- ;) 6 600 
~1 ~5 ~ b2 

369 62"· 
295 57 

Minislère de I' Êdutation ·· .., • .• ' •· .. · 555 158 
Ministère du Revenu 670 247 

~ {,28 ·•·•· 
37 

499 128 -: . -:i )6~'·. - 833 450 54 ·' 
790 333 42 855 457 54 

Ministère des .Transport. · .:~::·' ,,.: ',( ·• . )50 33 
Ministère des Ressources naturelles 51 10 
Commission odminislrolive des régime< de relroile' et d'assurriiK'es> YOT 16 
Regie du logement · 63 17 
Commission des normes du travail 54 8 
Commission de la son lé el de la sécurité du travail 750 143 

_ S~iété de l'assurance _automobil~· ~{âu,ébèc> ·~.; J( ~t;.;':_)~~·· 85_9'3"""' .: ~ ~. 159 
Ministère de la Séturité publique 1 1 1 1 242 
Ministère do l'Environnement el de la Faune. >~.._-::·:~ • 7.4 . r, .22 
Sociélê d'hobitalion du Québet _, • • 71 24 
Ministère de l'Agriculture des Pêcheries ei ~e I'AiimenÎalion ~-· • 34 ·- 10 
Ministère de la Sécurilé du revenu 2 201 375 
Régie du bâlimenl do..Ou'ébe~' •'( :";· ;-. \',, ,,,_·' _ ,. • 20~ 5 
Minislère des Allaites intematiOII<Îe>, de l'nmigrotion el des Commutautés whureUe< 34 18 

.·:).22 /. 
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.. 78 ,, ' 23 · .. "'29 ·52 
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84 28 33 58 
42 7 ~· ,Tl ... ...• 40 

615 182 30 578 
·"' 9fO ., ..... ,_, 256 ·'~i':::Y2iÏ'•I, • , ·~ '767 ,'<' 
• 782 ' il4 ··~·· 30 ·- 764 
- -~ 49 ~13;;,~;.;.~ 2~ ,_. ·.,. : .. :,""'44 .. 

48 8 17 48 
'".2'6 '' .. ' 13~-,;<:.c ,so ··) • :··n ~' 
22 11 367 17 2312 

: ~9. .:.~ 7.~~ ~~~ç ~}.24 . \ \ : ;:,22' ~ .. ~· 
56 22 39 22 

20· '· 39_ :• 
10 36 
40 ··, 35 
19 33 

13' . ·' 33 
179 31 
23~.;' -. ·' 31 
230 30 

• :: 13"' .~. i--:.:39 •.' 
14 29 

':; 9.~"'.: '" ';., 29'• ~ 
439 19 

4 ·' ~ -.. ·18":: 
3 14 

Curateur public ··-~ · ... ~ · <r: -:.;.( ·~ ·' .. 61 5 /': ( .. 6:4 .. ·'t .. ~ .. 12 ~:.,'.\~H9 ~"'!'"~ •• ... ~ 6o·~. -~··a ':_:::- 13 ··~ 
Régie des rentes du Québec 253 47 18 217 42 19 169 22 13 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SELON LE SECTEUR VISE 
1993-1994 1994-1995 

Organismes gouvernementaux non assuïettis 
à la compétence du Protecteur du citoyen 818 8% 594 6% 

Minislèros et organismes 
du gouvernement du Québec 1 471 30% 1 387 33% 

Réseau de l'éducation 273 2% 185 2% Organismes gouvernementaux 

Réseau de la sonté et des services sociaux 
non ossujellis à la compélence 

3% 627 6% 674 7% du Proledeur du citoyen 97 7% lOS 

Réseau municipal 784 7% 703 7% Réseau de l'éducation 14 40 1% 

Minislêres et organismes fédéraux Réseau de la sonlé el 
et des outres provinces 1 154 Il% 862 9% des services sociaux 85 7% 130 3% 

Secteur privé s 005 46% 4167 47% Réseau munidpal 82 7% 134 3% 

Personnel visé exercont une Ministères et organismes 
fonction politique ou iudidoire 361 3% 465 5% fédéraux et des outres 

provinces 164 3% 129 3% 
Existence d'un recours adéquat 677 6% 1 102 Il% 

Sedeur privé 2 763 57% 2 233 53% 
Intervention jugée non nécessaire 1 047 10% 1 175 JI % 

Au Ires 214 4% 36 1% 
Aulres 175 2% 142 1% 

Total 4 890 4 189 
Total 10 866 10 019 

LE PROTECTEUR DU CITOYEN Il RAPPORT ANNUEL 1994-t995 



•1ndoontles dlll11and~ reçues 
cvcnlleler ovrill994 mois 
lrailéesen 1994-95 et1302 
demandes encore en lrailemenl 
ou 31 mers 1995. 

Évolution des demandes, 1970, 1980 et depuis l'année 1990-1991 

Acttptées ~ Référées ' [iJ Refusées ~ Renseignemcnl.l 

l~ 1 mo···,::: 198o , · 1990-1991 ·· 1991-1992 ·1992-1993 1993-1994 1994-1995 

' Pallf fins do romparoison, " grophiq110 ,;,. exrlusiv•m•nt l111 d<mandlll r'lll" du 1" rrwU ou 31 mars J. c/wqut amri•. 
'loprocldrtttrl'trlqUitoriliriulrl ln!rD<Ivrle an mt-/992. 

!FORUM ! 

Au programme : démocratie et citoyen 
À l ' o ccas ion de son 25e a nniversa ire, en octobre 1994, le Protecteur d u citoyen s'est as socié au Musée 
d e la civil isation à Québec et au journal d' idées L:Agora pour organ iser une série de conférences sur la 
démocratie et le citoyen. Perspective historique, enjeux ac tuels. Paral lèlement avait lieu à l'Univ er sité d u 
Québ ec à Montréal u n colloque intitulé «Rep en ser la c ito y en net é pour vivre la démocrat ie» auquel le 
P ro tecteur du c itoye n a p articipé. Cet événement était l' initiative d u Centre d e form ation populaire , du 
Cent re Saint -Pierre, d e l'Institut c anadien d'éduc ation des adultes et de la Ligue des droit s et libertés du 
Québec. 
t..:ex istenc e même du Protec teur du c itoyen est d irectement liée à celle de la démocratie, et cette dernière 
se trouve au coeur de son action au près des pouvoirs p ublics pour la p romotio n des droits individuels et 
collectifs. C ' e st donc d ire que t an t à Q u ébec qu'à Montréa l les ex posés, les r e ncontres et les d ébats, 
an imés p a r des journalistes, philosophes, cherc heurs et in t ervenants intéressés, o n t magnifiquement 
sou ligné le quart d e s iècle! 

Dl 
e citoyen assiste aujourd 'hui, impuissant, à la monttc dts intgalité.s. Pourtant, en O<:c1dent, l'l':tat-pro\'ldence a voulu accorder aux citoyens d'tgalité des chances• sur 
les plans tconomique et social. Du meme coup, U pensait favoriser la llbené individuelle. Mais la crise économique aauelle ar:ttntue les mégalltt.s et revéle 12 fragilité 
de la démo<::ratle. On assiste à une rerruse en qutstlon de certains acquis de l'Ëtat-provtdcnce. tappauvrlssemcm ct l'exclusion se généralisent : c'est un paradoxe de la 
démocratie actuelle. ' 
Les aspects les plus essentiels de la vie en société {san tt, education et justice) sont affectés par ce phénomène. Au-delà d e sa dimension économique, la crise nous révèle 

donc un échec plus profond. il s'agit de l'incapacité ou du refus de pra tiqu.r le respw. de la personne. Or, c'est autour de cetlt valeur fondamentale que s'articulent les droits sodo-éco­
ncmiques, les droits de la pmonne et les valeuts sociales d'entraide, de solidarltt et de coopêradon. Cetlt crise des vakurs"" naduit par une absence de leadership et de vision. Un 
tcl collSUlt appeUc une redtfinition de la démocratie plurot qu'un simple réalignement admirustr.ulf de l'ÉtaL 
La recherche de l'égalité et de la libené n'a de sens que si elle est fondée sur la dignuê humaine. EUe ne peut aboutir à un mieux-ttre de l'individu que SI cette dignité devient la 
«nouvelle frontière• contre les abus et les privilèges. D'allleurs, si libené et égalité sont en dtséqulllbre constant, c'est auS>i parce que l'Ëtat moderne a encouragé l'individualisme 
ct l'égolsme. Pour créer les cpnditjons favorables à un plus grand épanouissemem des citoyens, l'équité doit ètrc une valeur motrice des actions de l't tat, rtquité ne concrétise-t-elle 
pas le respect de la dignltél 
Dans ct contexte. Je Protecteur du citoyen. qui est une institution de la dèmocraue, doit s'inr.crroger sur son averur. Comme la d~mocraoe. le !'rotecteur du citoyen peut prendre 
plusieurs formts selon le contexte propre à chaque pays. Comme elle, U prend son sens en sachnnt s'adapter à l'évolution. Cref il y a vingt-cinq a~ alors que l'~tat-providence 
Oeunssait, le role du Protecteur du citoyen (ombudsman) du Qutbec a fvolut et tst appelt à tvoluer Fact a\.t dtmembrcment de l"Ëtat-providenct et l ln détérioration du tissu 
social, l'ombudsman servira-t-il de caution aux pouvoirs publics ou sera-t-ille véritable dernier recours du citoyenl 
Quoi qu'Il en soit, le Protecteur du citoyen doit, au nom de la collectivité, participer à la redéfinition du rille d e I'Ëtot. Il doit forcer le respect do aux citoyens. C'est en visant J'equi­
libre des pouvoirs et des devoirs de l'trat d\m cOté, el ceux de l'individu de l'autre, que Je Protecteur du citoyen pourra, avec les autres agents de changement, contribuer au renouvel!trnent 
de la dtrnocratie. 

Paru dam ~:Agora octobra 1994 
Le Prolaclaur du ciloyan 

Dania/ ]acobyJ avocat 

LE PROTE CTEUR DU CITOYEN 




